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De quelques problèmes de l'assurance 

I.A.R.D. au Canada(1>
par 

ROBERT PARIZEAU 

The author is concerned with certain problems in the field of 
fire. automobile and miscellaneous risks insurance. He describes them 
·and expresses the wish that the state would assist the development of
Canadian insurance companies to enable them to meet the foreign
challenge which they present!yface. Even ifforeign competition has a
use.fui function, Canadian companies with their smaller resources
should have the measures appropriate to their expansion.

,..._, 

Le marché a connu l'année dernière sa perte la plus impor
tante. Je ne suis pas d'ailleurs certain que les chiffres publiés repré
sentent la situation réelle, qui est probablement un peu plus mau
vaise; les compagnies ayant tendance à sous-estimer leurs réserves 
en temps de crise. L'année 1982 s'annonce presque aussi mauvaise 
à l'échelle canadienne, et ceci nonobstant un redressement assez 

( 1) Extra il� d'une communication de M. Robert Parizcau à l'Association des Ac
tuaires I.A.R.D., le 8 octobre 1982. 
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spectaculaire au niveau de l'assurance automobile au Québec. Il y 
a certes une amélioration dans les autres provinces au niveau des 
risques de particuliers, tant en automobile qu'en assurance biens, 
mais le redressement est plus lent. 

Au niveau du grand risque commercial et industriel, la tarifi
cation reste partout au Canada tout à fait inadéquate pour les ga
ranties accordées. C'est évidemment dans ce secteur que le réassu
reur est le plus engagé. Au cours des dernières années. le marché 
de la réassurance agréée s'est considérablement accru au Canada. 
Dans le même temps, les résultats des réassureurs se sont détériorés 

350 très sérieusement. surtout pour ceux qui ont appuyé globalement le 
marché. Seuls certains qui se sont spécialisés dans des secteurs par
ticuliers ont réussi à s'en tirer. Ces résultats s'ajoutent à de lourdes 
pertes que plusieurs d'entre eux font présentement sur la plupart 
des marchés internationaux. Il ne faudrait donc pas être surpris 
qu'à plus ou moins brève échéance, on assiste à un resserrement du 
marché de la réassurance sur les grands risques ; ce qui implique 
une révision à la baisse des commissions, une diminution des capa
cités automatiques et. par conséquent. un accroissement des affai
res cédées en réassurance facultative. 

Si la pression des réassureurs peut inciter les assureurs à met
tre un peu d'ordre dans le marché des grands risques industriels et 
commerciaux, il faut bien réaliser que ce secteur est beaucoup plus 
difficile à influencer que celui du risque de particuliers ou du petit 
risque commercial. La présence des assureurs canadiens (et j'en
tends ici les sociétés contrôlées par des Canadiens) est générale
ment assez faible au niveau des grands risques. 

De plus, une partie très importante de ce marché se trouve 
dans les mains d'une dizaine de maisons de courtage et d'un assez 
grand nombre d'assureurs étrangers. Étant donné qu'il n'y a pas de 
développement économique, les grands comptes ne font que tour
ner d'un courtier à l'autre et d'un assureur à l'autre ; chaque fois 
avec une légère coupe de prix et une augmentation des garanties. 
Ces courtiers et ces assureurs ont accès non seulement au marché 
canadien, mais aussi au marché international qui souffre présente
ment d'une surcapacité fort malsaine. 

Si les réassureurs agréés peuvent exercer une certaine pression 
sur le marché local, il leur est extrêmement difficile d'obtenir le 
même résultat à l'échelle internationale. les affaires canadiennes 
étant souvent noyées dans un portefeuille global. 
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Ce problème de la surcapacité du marché international pose 
de façon très concrète, à mon avis, l'avenir des entreprises cana
diennes contrôlées par des Canadiens. L'assurance générale exige 
des capitaux considérables et est sujette à des fluctuations de résul
tats qui sont inconnues dans les autres secteurs financiers, qu'il s'a
gisse de l'assurance-vie, de la fiducie, ou du secteur bancaire. Cha
cune de ces activités a ses propres problèmes, surtout en ce mo
ment ; mais, généralement, les résultats ne changent pas d'une 
année à l'autre avec autant de rapidité que nous le vivons dans 
l'assurance générale. Rappelons les pertes de 1974 et de 1975 et le 
redressement spectaculaire des années 1976 et 1977; personne, il y 

351 a un an, ne pouvait estimer l'ampleur du redressement en assuran-
ce automobile au Québec. 

L'essor des compagnies canadiennes ne pourra se faire que 
dans la mesure où nous pourrons attirer des capitaux ; par contre, 
ceux-ci ne s'intéresseront à l'assurance que dans la mesure où ils 
pourront obtenir un rendement raisonnable et relativement stable. 
Au cours des vingt dernières années, le _marché canadien a connu 
treize exercices de déficit technique et sept de bénéfices. Les cycles 
antérieurs avaient des amplitudes à la hausse et à la baisse assez li
mitées ; la situation a changé radicalement en 1974 et encore da
vantage au cours des années 1980 et 1981. Avec l'Australie, le Ca
nada est probablement le marché qui, au niveau des résultats pure
ment techniques, a la pire performance. Dans les deux cas égale
ment, il s'agit de pays où les sociétés indigènes ne contrôlent pas 
leur marché. Qu'il s'agisse des États-Unis, de l'Angleterre, de la 
France, de l'Allemagne, du Japon ou des pays nordiques, les socié
tés locales dominent le marché, tout comme les assureurs-vie cana
diens le font au Canada. 

Au cours des dix dernières années, les compagnies contrôlées 
par les Canadiens ont pris un développement certain. Plusieurs 
sont devenues de grandes entreprises ; on retrouve, dans les pre
mières places, le secteur coopératif (le Groupe Cooperators et le 
Groupe Desjardins), des compagnies mutuelles (telles que la Wa
wanesa et le Groupe La Laurentienne) et un certain nombre de so
ciétés à capital-actions (le Groupe Commerce, la Canadian Gene
rai et la Canadian lndemnity, pour ne donner que quelques noms). 
Contrairement au secteur bancaire ou aux sociétés de fiducie, l'in
dustrie de l'assurance générale ne s'est pas donnée, comme cela 
existe aux États-Unis ou en Europe, une base de capital qui repose 
sur le grand public. Certes, le secteur coopératif et mutualiste se 
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trouve à le faire indirectement, même si, là encore, il y a une cer
taine limite dans l'enthousiasme de leurs membres à investir dans 
l'assurance générale. En fait, au niveau des sociétés à capital
actions, on retrouve presque essentiellement un certain nombre de 
familles ou d'individus qui détiennent le contrôle. 

Pour attirer le public, pour l'amener à investir, ce qui serait 
d'ailleurs excellent au niveau de l'image même de notre industrie. 
il faudrait pouvoir assurer ces investisseurs d'un rendement correct. 
Mais malheureusement. le marché canadien est un marché instable 
constitué en majorité de succursales ou de filiales de sociétés étran
gères. Même si ceux qui dirigent ces entreprises ont une très gran
de liberté d'action. leurs politiques doivent être cohérentes avec la 
politique globale de la maison-mère. La plupart des sociétés euro
péennes ou américaines opérant au Canada n'auraient pu survivre. 
si elles avaient accepté, pour leur marché national, le type de résul
tats qu'elles ont toléré pour leur filiale ou succursale canadienne. 
Une société américaine, par exemple. qui souscrit avec profit un 
chiffre d'affaires de $1 milliard, aura souvent tendance à être beau
coup plus tolérante pour ses opérations canadiennes qui représen
tent $30 à $40 millions dans la mesure, bien entendu, où la perte 
n'est pas trop considérable. On se console en se disant qu'il s'agit 
d'une diversification géographique. que le Canada est un pays d'a
venir plein de richesses naturelles, etc. etc. et on tolère une rentabi
lité tout à fait inadéquate. 

L'instabilité des résultats du marché canadien fait en sorte 
qu'il est devenu difficile pour les entreprises canadiennes de se dé
velopper à l'étranger. sans prendre des risques additionnels qui peu
vent parfois être importants. Si une répartition géographique inter
nationale est à long terme très importante pour une société d'assu
rance. et essentielle pour une société de réassurance, il ne faut pas 
croire que cela peut se réaliser facilement. Il y a des règles précises 
à suivre et peu de gens ont pu prendre une dimension internationa
le sans investir beaucoup de temps et d'argent. Les échecs sont, en 
fait, beaucoup plus nombreux que les succès. II faut du temps et de 
l'argent pour monter un réseau stable et faire une pénétration de 
marché. Tout comme les étrangers le font au Canada, nous som
mes plus tolérants pour juger les résultats de nos opérations étran
gères. 

Mais comment pouvons-nous investir à l'étranger lorsque. 
tous les trois ou quatre ans. les résultats du marché national sont 
aussi mauvais et la politique fiscale aussi restrictive? 
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C'est à la structure même du marché canadien qu'il faudrait 
s'attaquer. Il est intéressant de suivre l'évolution de certains pays 
comme le Japon ou les pays nordiques. Même maintenant, il n'est 
pas particulièrement facile de devenir agréé dans un de ces pays. 
Le marché local est en fait contrôlé par les sociétés indigènes, et les 
autorités gouvernementales n'ont pas exactement une politique de 
porte ouverte. Certes, le public paie peut-être un peu plus cher qu'il 
ne l'aurait fait, si la concurrence internationale avait joué pleine
ment comme au Canada. Néanmoins, ces pays ont développé des 
sociétés locales très riches qui, depuis un certain nombre d'années, 
sont parties à la conquête des marchés internationaux. 

Par ailleurs, certains de ces gouvernements favorisent la cons
titution de réserves techniques supplémentaires, libres d'impôt. 
pour que leurs sociétés soient mieux à l'abri des catastrophes et de 
fluctuations annuelles trop importantes. Je pense au fonds de stabi
lisation en vigueur en Finlande, et à une formule différente mais 
qui poursuit les mêmes buts en Allemagne de l'Ouest. Les sociétés 
d'assurance et de réassurance sont ainsi capables de se bâtir des ré
serves contingentes, non taxables, selon des formules très précises. 
De cette manière, on permet aux entreprises autochtones d'être 
beaucoup plus stables et de mieux remplir leur rôle économique. 

Dans les faits, il est techniquement anormal et même dange
reux qu'un réassureur ayant. par exemple, un portefeuille de trai
tés-catastrophe aux États-Unis, soit obligé sur le plan fiscal de con
sidérer comme profit la plus grande partie de la prime d'une année 
donnée, sous prétexte qu'il n'y a pas eu d'ouragan au cours de ce 
même exercice. Le réassureur devrait non seulement être autorisé 
mais, même forcé, de mettre une partie très substantielle de la pri
me en réserve. 

En juillet 1981, une tempête de grêle a fait en vingt minutes 
quelque $125 millions de dommages dans la région de Calgary. À 
la fin d'août de cette année, un gel dans )'Ontario a ruiné la récolte 
de tabac ; un assureur me confiait que sa perte représentait l'équi
valent de ses profits pour ce genre d'affaires depuis 20 ans ! Ce ne 
sont que deux exemples parmi bien d'autres pour illustrer la néces
sité. pour les entreprises d'assurance, de pouvoir se constituer cer
taines réserves libres d'impôts, pour assumer pleinement leurs res
ponsabilités. 
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La plupart des sociétés canadiennes se sont développées sur
tout au niveau du risque de particuliers et, très souvent, sur un 
plan régional. En somme, on s'est spécialisé dans un territoire pré
cis et dans un secteur donné, où l'on a acquis une grande technici
té. Néanmoins, cette approche qui a donné des résultats assez re
marquables rend nos entreprises vulnérables dans l'avenir. Les ris
ques automobile ou incendie résidentiels seront de plus en plus 
contrôlés, l'assurance devenant presque un service public. On ne 
peut s'imaginer que l'on pourra souvent augmenter les primes au
tomobile à raison de 50% ou 60% dans une même année. Nous 
nous orientons, je le crains, vers un marché qui sera de plus en 
plus sujet à la pression des organismes de consommateurs et les 
marges d'opération ne pourront aller qu'en se rétrécissant. 

D'ici cinq à dix ans, l'assurance du risque simple, tant en au
tomobile qu'en biens, traversera des mutations qui vont affecter les 
intermédiaires et les assureurs. Sans faire de science-fiction, on 
peut facilement envisager que de grands groupes internationaux 
veuillent se tailler une place dans tel ou tel segment du marché et 
qu'ils soient prêts à diminuer les tarifs pendant un certain temps 
pour arriver à leurs fins. À partir du moment où l'assurance auto
mobile, au Québec, devient essentiellement un produit, est-ce que 
nous n'assisterons pas à des batailles semblables à celles qui sont 
fréquentes dans l'industrie manufacturière? Qu'on pense à l'évolu
tion du marché de la moto-neige et à celui de l'automobile. En dix 
ans, une grande société d'assurance-vie américaine est devenue un 
des grands assureurs I.A.R.D. aux États-Unis. Avec les transforma
tions technologiques qui s'en viennent et une dépersonnalisation 
des rapports entre assureurs, intermédiaires et assurés, n'y a-t-il pas 
un certain risque, et je dirais même un risque certain, que plusieurs 
de nos entreprises canadiennes puissent être déstabilisées ; surtout 
celles qui opèrent sur un plan régional? D'autres regroupements 
vont devenir nécessaires. 

À noter qu'il n'y a pas que les assureurs qui peuvent être at
teints ; je suis convaincu que le rôle des intermédiaires va devoir 
changer radicalement. La plupart d'entre eux vont peut-être deve
nir des agents exclusifs ou semi-exclusifs et un bon nombre de 
grandes maisons vont se transformer en assureurs ou gérer des con
trats qui leur seront confiés par des assureurs canadiens et étran
gers. 

Il est assez significatif de voir que Marsh & McLennan a con
fié aux États-Unis tout son portefeuille de risques de particuliers au 
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Groupe Chubb & Son et que, de son côté, Reed-Stenhouse dirige 
une grande partie de sa clientèle vers sa propre société, Security 
National. 

En somme, même si, au cours des dernières années, les entre
prises canadiennes ont pu prendre une place assez importante au 
niveau du risque automobile et du risque simple, je reste préoccu
pé de leur avenir à cause de la structure du marché. Le problème 
n'est pas facile à résoudre ; la solution n'est pas évidente. 

Dans le contexte nord-américain, l'État ne devrait intervenir 
directement que dans des secteurs où l'entreprise privée ne peut 355 

pas, ou ne veut pas, prendre ses responsabilités pour le bien de la 
communauté. Je pense, néanmoins, que l'État peut, de concert 
avec l'entreprise privée. comme cela se fait dans d'autres pays, re
penser la structure du marché et doter le pays d'une politique en 
matière d'assurance générale. tout comme il l'a fait dans d'autres 
secteurs. 

D'ici à ce que quelqu'un s'attaque à tel dossier qui, surtout 
dans le climat actuel, n'est peut-être pas le plus urgent, peut-on 
émettre le vœu que le surintendant fédéral des assurances, qui pro
posera très prochainement des amendements à la Loi, essaie de 
protéger l'assurance générale canadienne de la même manière qu'il 
l'a déjà fait pour l'assurance-vie, en limitant le pourcentage d'ac
tions qui peut être détenu par des capitaux étrangers. Le surinten
dant des assurances du Québec y a déjà vu lors de la dernière révi
sion de la loi. Nous nous orientons vers de grands ensembles qui, 
seuls. pourront passer à travers les transformations que subira ce 
marché au cours de la prochaine décennie. Le surintendant des as
surances à Ottawa introduira prochainement des changements pour 
augmenter les normes de solvabilité. Cela accélérera le phénomène 
de concentration des entreprises, à moyen terme. 11 faut surtout 
éviter que les entreprises canadiennes existantes soient les unes 
après les autres achetées par des capitaux étrangers. 

Qu'on me comprenne bien. les sociétés étrangères ont rendu, 
rendent et doivent continuer de pouvoir rendre des services indis
pensables à notre marché. Il n'en demeure pas moins qu'il m'appa
raît malsain que les Canadiens n'en contrôlent pas une partie beau
coup plus importante. Il en va de la stabilité de notre industrie et 
de sa capacité de se développer. Une canadianisation ne doit pas 
empêcher, bien au contraire. des associations ou des collaborations 
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avec l'étranger. Plusieurs exemples ont montré les avantages de la 
formule, tant pour le marché que pour les partenaires. 

La situation de notre industrie n'est pas saine; il faudra un 
jour ou l'autre que nos gouvernements fédéral et provinciaux défi
nissent une politique précise en matière d'assurance générale. lis

l'ont fait au niveau de l'assurance-vie, des banques et des sociétés 
de fiducie. L'assurance générale ne revêt peut-être pas à leurs yeux 
une importance suffisante pour intervenir. Si tel est le cas, il est à 
craindre que notre marché demeure instable. Tout en se dévelop
pant, les sociétés canadiennes pourront difficilement prendre les di
mensions nécessaires pour résister efficacement à la concurrence in
ternationale : ce qui serait désolant, car il y a là un domaine où des 
choses intéressantes peuvent se faire, pourvu qu'on permette à l'en
treprise canadienne de se développer harmonieusement et sans les 
à-coups actuels. 

Forces. Numéro spécial sur Churchill Falls. Numéro 57-58. 1981-1982. 

La revue vient de consacrer son dernier numéro aux chutes Chur
chill et aux énormes travaux qui ont été faits pour produire l'électricité 
qui, par la suite, a fait l'objet d'un contrat entre la province de Québec et 
la compagnie productrice. Celle-ci a plus tard été expropriée par le gou
vernement de la province de Terre-Neuve, qui a protesté énergiquement à 
ce moment-là contre le prix de location accordé à Hydra-Québec pour la 
production d'électricité du grand barrage. Le gouvernement est même allé 
très loin puisqu'il a fait passer une loi d'annulation, dont la valeur consti
tutionnelle a été reconnue par la suite à la Cour d'appel de la province. 
Le conflit a ensuite été porté à la Cour suprême du Canada par Hydro
Québec qui n'admettait pas qu'on pût jouer ainsi avec des contrats passés 
en bonne et due forme, à une époque où le prix était normal et où ni la 
compagnie, ni le gouvernement de Terre-Neuve n'étaient en mesure de 
transporter l'électricité produite. 

C'est tout cela et bien d'autres choses que présente ce remarquable 
numéro de Forces. Nous en recommandons la lecture au lecteur curieux 
des relations interprovinciales, de la production d'électricité et des appétits 
qu'elle soulève, curieux aussi de belles illustrations et d'une typographie 
soignée. 



L'activité économique et financière en 1982 
par 

Jean-Luc Landry<t) 

The principal events of 1982, both in Canada and in the United 
States, are reviewed and the author draws our attention to the extra
ordinary fluctuations which disturbed the jinancial markets in both 
countries. Along with many other economists, he forecasts an impro
vement in the U.S. economy for the beginning of 1983, but he won
ders to what degree Canada will follow this lead and when a major 
change will occur here. Any improvement in Canada will probably 
follow well behind that of our neighbour. When will things get better 
in Canada ? There are no precise statistics or facts to give us the ans
wer, even if some optimists suggest if might be in the course of 1983. 

1982 a été l'année la plus mouvementée que nous ayons con
nue depuis longtemps, tant du point de vue économique que finan
cier. Les marchés financiers ont enregistré des fluctuations sans 
précédent, tandis que l'économie s'enfonçait inexorablement dans 
la récession la plus sévère des cinquante dernières années, sans que 
les autorités fiscales ou monétaires n'enregistrent de réaction. Com
ment une telle chose a-t-elle pu se produire ? 

Avec le recul du temps, il est, en effet, surprenant de se ren
dre compte avec quelle résignation tous les secteurs de l'activité 
économique canadienne ont accepté cette récession durant toute 
l'année, sans pour autant remettre en question collectivement les 
objectifs de la politique économique canadienne. La récession de 
1974-75 nous avait amené un contrôle des salaires et des prix pen
dant trois ans. Et pourtant, l'ampleur de cette récession ne se com
pare absolument pas avec celle que nous subissons en ce moment. 

0 > Vice-président et administrateur de la maison Bolton, Tremblay Inc.
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Le premier semestre 

Le Canada est entré en récession durant l'été de 198 I. À ce 
moment-là, tous étaient d'accord pour dire que les causes de cette 
récession étaient le ralentissement américain et les taux d'intérêt 
élevés. Au début de 1982, les perspectives de l'économie américai
ne commençaient à s'améliorer et les taux d'intérêt avaient déjà en
registré une baisse importante. Le taux de base des banques, par 
exemple, se situait à ce moment-là à 16½% comparativement à un 
sommet de 22¾% en août. Le taux des hypothèques était encore 
élevé à un peu plus de 18% (voir le tableau ci-dessous), mais il 

358 semblait aussi montrer une tendance à la baisse. On s'attendait à ce 
qu'une légère baisse des taux d'intérêt permette une relance de cer
tains secteurs de l'économie. Après tout, les taux hypothécaires à 
cinq ans n'avaient-ils pas oscillé entre 15% et 19% pendant toute la 
première moitié de I 981 et les mises en chantier de maisons ne s'é
taient-elles pas maintenues au-dessus de 200,000 unités en moyen
ne durant cette période ? De la même façon, le taux de base des 
banques s'était maintenu entre 18% et 20% et cela n'avait pas em
pêché la plus forte vague de prises de contrôle d'entreprises que le 
Canada ait connue et une hausse de 20-25% du crédit bancaire al
loué à ce secteur. 

Certains indicateurs économiques en 1982 

Taux de base 
Taux hypothécaire 
Chômage 
Mises en chantier 
Inflation 
Dollar canadien 

Janvier 
161/2% 
18 1/4% 

8.3% 
165,000 

I 1.4% 
$0.84 

Juin 
18 1/4% 
19% 
10.9% 

105,000 
11.2% 
$0.785 

Novembre 
121/2% 
12½% 
12.8% 

107,000 
I0.0% 
$0.81 

Malheureusement pour les Canadiens, la baisse des taux d'in
térêt ne s'est pas matérialisée aux États-Unis durant la première 
moitié de 1982. Vers la fin de janvier, le président Reagan a pré
senté son rapport économique annuel qui faisait état de son inten
tion de diminuer les impôts sur le revenu des individus et des en
treprises et, en même temps, d'augmenter les dépenses militaires à 
un rythme comparable aux années de la guerre du Vietnam. Le 
rapport a été défavorablement accueilli, à la fois par les marchés 
financiers et les autorités de la banque centrale, le Federal Reserve 
Board. Les tenants de l'économie de l'offre, qui avaient élaboré ce 
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budget, soutenaient que l'annonce de baisses futures d'impôt sti
mulerait immédiatement les dépenses de consommation et d'inves
tissement, si bien que la croissance économique, qui en découlerait, 
empêcherait le déficit d'atteindre des proportions alarmantes. Ils 
soutenaient, de plus, que le seul moyen de freiner les dépenses 
gouvernementales était de réduire les revenus de façon à forcer 
une révision énergique des programmes sociaux. 

Les adversaires de cette théorie croyaient que l'économie de
meurerait faible et que le déficit américain pourrait atteindre $ 125 
milliards pour l'année budgétaire se terminant en septembre, com-
parativement à une estimation officielle inférieure à $ !00 milliards. 359 

Il ne fait pas de doute que le Federal Reserve Board croyait aussi 
que cette stratégie était trop dangereuse, puisque la politique mo
nétaire a été nettement restrictive jusqu'à l'été. Malgré ce renverse-
ment de la politique monétaire, l'économie américaine semblait re
prendre de la vigueur et le PNB était même en hausse au deuxiè-
me trimestre. 

Il n'en était pas de même au Canada où tous les indicateurs se 
détérioraient rapidement. L'économie était tout simplement trop 
faible pour absorber une hausse, même légère, des taux d'intérêt. 
En quelques mois, les événements se sont précipités. Les mises en 
chantier de maisons et les ventes d'automobiles se sont littérale
ment écroulées. Les ventes étaient tellement faibles dans tous les 
secteurs que les entreprises ont été forcées d'accumuler des inven
taires pendant une certaine période, malgré un ralentissement de la 
production. 

Vers la fin de l'hiver, le coup de grâce a été assainé à l'écono
mie canadienne, lorsque le prix international du pétrole a fléchi. 
Le fait que les taux d'intérêt aux États-Unis ne semblaient plus 
vouloir baisser et qu'en même temps, nous ne pouvions plus comp
ter sur les grands projets énergétiques pour soutenir l'emploi au 
cours des prochaines années a complètement sapé la confiance des 
consommateurs et des investisseurs. Le PNB réel a baissé au taux 
annualisé de 8½% durant le premier semestre, une chute sans pré
cédent. 

Ces difficultés ont fait culbuter les bourses canadiennes et en
traîné une brève crise des changes. L'indice de la bourse de Toron
to, qui a commencé l'année à environ 2,000, n'était plus qu'à 1,600 
en mars et a baissé jusqu'à 1,355 en juillet. Le dollar canadien est 
passé de 84 cents E.U. en janvier à 82 cents en mars pour ensuite 
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dégringoler à 78.5 cents en juin, malgré les interventions massives 
de la Banque du Canada. De mars à juin, on estime que la Ban
que du Canada a dépensé $ 3 milliards pour soutenir le dollar. 

Malgré tout, les objectifs des autorités fiscales et monétaires 
n'ont pas changé durant toute cette période. La lutte à l'inflation 
demeurait la priorité et cette lutte exigeait, selon les autorités mo
nétaires, que le dollar canadien soit maintenu au-dessus de 80 cents 
E.U. C'est pour cette raison que les taux d'intérêt ont été forcés à 
la hausse durant la première moitié de l'année, alors que rien ne 
justifiait une telle action sur le marché interne·: de plus en plus de 
signes suggéraient que les attentes inflationnistes des Canadiens se 
résorbaient, et la demande de nouveaux crédits à court terme était 
pratiquement inexistante. La Banque du Canada continuait de con
centrer son attention sur le taux d'inflation et sur les hausses de sa
laires de 10% à 12% négociées dans le secteur privé. Durant les six 
premiers mois de l'année, la masse monétaire au sens strict (M1) 
s'est continuellement maintenue au-dessous de l'objectif minimal 
que s'était fixé la Banque du Canada, soit une hausse d'au moins 
4%. La base monétaire - un indicateur plus complet de l'activité 
d'une banque centrale sur les marchés - a même enregistré, à cer
tains moments, une baisse absolue par rapport à l'année précéden
te. Dans une économie qui su bit un taux d'inflation de 11 %, on 
peut imaginer à quel point cette politique a été restrictive. À l'au
tomne, la Banque abandonnera officiellement M 1 comme l'instru
ment privilégié de contrôle de sa politique, suivant de quelques 
mois seulement l'exemple du Federal Reserve Board aux États
Unis. 

Du côté fiscal, le gouvernement fédéral était incapable de lan
cer de nouveaux programmes ou de réduire les taxes pour relancer 
l'économie, puisque son déficit avait déjà atteint la limite de ce que 
les marchés financiers pouvaient absorber. Sans qu'aucun program
me nouveau ne soit mis sur pied, le ministre fédéral des Finances 
prévoyait que son déficit passerait à $ 20 milliards pour l'année 
1982-83. On l'estime maintenant à environ$ 25 milliards. 

La marge de manœuvre était donc nulle de ce côté. De façon 
à affirmer son leadership économique, le gouvernement fédéral a 
lancé une nouvelle politique au début de l'été. L'objectif était de 
restreindre les hausses de sa·laires et de prix dans tous les secteurs 
sous le contrôle du gouvernement fédéral, à 6% durant la première 
année et à 5% l'année suivante. De plus, le gouvernement fédéral 
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incitait les provinces à suivre son exemple. Le gouvernement du 
Québec avait déjà pris les devants en demandant aux syndiqués du 
secteur public de rouvrir leur contrat avant échéance et d'accepter 
un gel des salaires. Ce n'est que plus tard que l'on apprit que la li
mite de 6% au fédéral ne s'appliquait qu'à la prime à l'inflation et 
que des hausses additionnelles dues au mérite pouvaient être ac
cordées. 

Le deuxième semestre 

Comme d'habitude, le Canada en était réduit à attendre que 
la reprise économique américaine l'extirpe de la récession. Pendant 
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ce temps aux États-Unis, l'inflation montrait des signes de ralentis
sement non équivoques: en mai et juin, l'indice des prix à la con
sommation était en hausse de 6½% par rapport à l'année précéden-
te, tandis que les prix de gros n'avaient augmenté que de 3½%. Le 
débat sur le budget continuait de faire rage, mais les deux parties 
semblaient être arrivées à la conclusion qu'un déficit à court terme 
pouvait être acceptable, en autant que des mesures étaient prises 
pour réduire le déficit des années suivantes. Dans une volte-face 
qui montre bien son pragmatisme politique, le. président Reagan a 
endossé une proposition visant à augmenter les impôts durant la 
prochaine année fiscale. Aussitôt que les enveloppes budgétaires 
ont été adoptées par le Congrès, les taux d'intérêt se sont mis à 
baisser. Il est vrai qu'en même temps l'économie commençait à su-
bir le contrecoup de la politique monétaire restrictive du prin
temps, si bien que la reprise naissante donnait des signes d'es
soufflement. 

On ne saura peut-être jamais si c'est à cause de l'intervention 
active du Federal Reserve Board ou si c'est simplement à cause des 
forces du marché, mais il s'est avéré que, durant les mois qui ont 
suivi, les taux d'intérêt ont enregistré la plus forte baisse de la pé
riode d'après-guerre. 

Du 30 juin au 30 septembre, le taux de base des banques 
américaines passait de 16% à l l ½%, tandis que celui des obliga
tions à long terme du Trésor passait de 14% à 101/2%. II va sans dire 
que la réaction au Canada ne s'est pas fait attendre. Au début, la 
Banque du Canada a tenté de renflouer le dollar canadien en frei
nant la baisse des taux d'intérêt à court terme mais, finalement, la 
baisse des taux a été à peu près identique dans les deux pays. Sur 
le marché à long terme, la baisse des taux d'intérêt canadiens a en 
fait été plus forte qu'aux États-Unis. Pour donner une meilleure 
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idée de l'ampleur de cette baisse, il suffit de suivre l'évolution du 
prix d'une obligation à long terme durant cette période. Les obliga
tions à 9½%, Jer octobre 2001 du Gouvernement du Canada, se 
transigeaient à$ 61 à la fin de juin (un rendement de 16%). Au dé
but du mois de novembre, le prix des mêmes obligations a atteint 
$ 85 (un rendement de 11 ½%), soit une augmentation de 40% ! 

La baisse des taux d'intérêt a provoqué une euphorie sur les 
bourses nord-américaines. Des volumes records d'opérations ont 
été enregistrés à la Bourse de New-York à la fin de l'été. Au Cana
da, l'indice de la Bourse de Toronto a enregistré l'une des plus for
tes hausses des trente dernières années. De la fin de juin à la fin de 
novembre, l'indice est passé de 1,350 à 1,800 soit une hausse de 
33%. Il est normal que les bourses enregistrent des hausses impor
tantes avec la baisse des taux d'intérêt vers la fin d'une récession, 
mais la force de ce marché haussier au Canada a été quand même 
surprenante, si on tient compte de la détérioration marquée des bi
lans des compagnies canadiennes en 1981 et 1982. Qu'il suffise de 
mentionner que du début de 1981 au milieu de 1982, les bénéfices 
des compagnies canadiennes ont baissé de 50%. Cette chute est 
pratiquement sans précédent au Canada et se compare à des bais
ses de l'ordre de 10% à 15% durant une récession typique. 

Vers la fin de l'année, les secteurs les plus sensibles aux taux 
d'intérêt aux États-Unis, comme les mises en chantier de maisons 
et les ventes d'automobiles, donnaient de nouveaux signes de vi
gueur, et il semble que l'activité économique reprendra sur des ba
ses solides durant le premier semestre de 1983. Au Canada, les 
seuls signes de reprise se trouvent du côté des exportations tandis 
que, du côté interne, le pessimisme est encore généralisé. À l'autom
ne, le premier ministre Trudeau avait tenté de ramener la confian
ce dans une série de trois discours télévisés, où il blâmait la réces
sion mondiale pour expliquer la plus grande partie de nos mal
heurs et tentait de ramener la confiance des consommateurs et des 
investisseurs en ne proposant aucune politique précise. 

La loi de la Banque du Canada précise les objectifs suivants : 
promouvoir le plein emploi et protéger le pouvoir d'achat de la 
monnaie, tout en stabilisant le taux de change et en tentant de ré
duire les disparités régionales. Pour 1982, il semble que les autori
tés fiscales et monétaires aient réussi à rater tous les objectifs en 
même temps. Si on prend l'indice des prix à la consommation (ali
ments exclus) comme indicateur de l'inflation, le taux de 1982 est 
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au moios le deuxième plus élevé, après le record établi en 1981. 
Du côté de l'emploi, 1982 remporte la palme avec à la fois la plus 
importante baisse de l'emploi depuis la grande dépression et le 
.taux de chômage le plus élevé pour tous les groupes de la popula
tion. Le taux de change a fluctué considérablement mais, toutefois, 
à un degré moindre qu'en 1977. Compte tenu des importantes sor
ties de fonds au chapitre des jnvestissements directs et des fluctua
tions sans précédent de la balance commerciale, on est presque 
tenté de dire que le dollar canadien a été relativement stable en 
1982. Cette relative stabilité a cependant été atteinte au prix de 
grandes fluctuations des taux d'intérêt : le taux de base des ban- 363 
ques canadiennes a changé au moins seize fois durant l'année. 

Quelle leçon tirer de cette revue des événements de 1982? Il 
appert que le manque total de marge de manœuvre du côté fiscal 
et le long délai d'ajustement des conventions collectives à la dété
rioration du marché du travail ont été les deux principales causes 
des difficultés économiques actuelles. On ose espérer qu'une 
meilleure planification fiscale et, peut-être, de meilleurs mécanis
mes de négociations collectivès permettent que de telles erreurs ne 
se répètent pas. 
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La crise économique et le marché immobilier 
par 

ANDRÉ DAIGNEAULT<1J 

The author, Mr. André Daigneault, describes the real estate 
market at the present time. In particular, he distinguishes between an 
individual building, a rentai location and a commercial building, 
which ail d[!Jer from one another. 

For individual buildings and rentai accommodation, more con
struction would be possible if the costs were not so high. The situation 
is now a /iule better, due to the reduction in interest rates. As for 
commercial buildings, the rents are high but too much space is avait
able due to the amount of construction which has taken place in 
Montreal and the rest of Canada. The problem is no longer to build, 
but ta.fil!. 

,-..., 

La crise économique dans laquelle le Canada se trouve enga
gé depuis l'été 1981 se poursuit toujours en ce début d'hiver 1982. 
Personne ne peut fermer les yeux impunément sur les problèmes 
dans lesquels nous nous débattons. Le marché de l'immobilier est 
particulièrement touché par ce climat négatif de l'économie. 

Nous pouvons affirmer, sans trop de risque de nous tromper, 
que la crise économique que nous traversons atteindra de façon dif
férente les divers marchés immobiliers du grand Montréal-Métro
politain ; ainsi, le logement locatif, l'édifice à bureaux et la résiden
ce unifamiliale ne seront pas tous affectés de la même manière et 
avec la même intensité. Nous tenterons de voir comment ces mar
chés se comporteront en 1983. 

( 1) M. Daigneault est directeur du service des prêts hypothécaires à la Fiducie
du Québec. 



Le logement locatif 

Le marché du logement locatif a connu depuis quelques an
nées de sérieux problèmes. bien avant la crise économique que 
nous connaissons depuis le début de l'été 1981. 

Nous n'avons qu'à nous ra_ppeler la période de 1976 à 1979, où 
les mises en chantier dans le logement locatif ont été abondantes, 
ce qui créa un certain déséquilibre dans le jeu de l'offre et la de
mande. L'offre étant trop grande ceci permit des taux de vacance 
qui atteignaient jusqu'à 10% et plus pour certains genres d'édifices 
à logements. Cette situation a créé une pression à la baisse sur les 36S
prix des loyers demandés. ce qui fut bénéfique pour les locataires 
qui se voyaient souvent offrir des mois de loyers gratuits pour si-
gner un bail. 

À la même époque, les coûts d'entretien de ces immeubles 
grimpaient suivis de la hausse rapide des coûts de l'énergie, des 
taxes et de l'inflation en général. Tous ces facteurs ont donc affecté 
négativement la rentabilité de ce type d'immeuble durant cette pé
riode. 

Viennent ensuite les années de 1979 à 1982, où le marché du 
logement locatif a eu à subir un autre choc violent soit celui des 
ta�x d'intérêt qui atteignirent des sommets encore jamais vus jus
qu'ici. En effet. les taux d'intérêt ont passé de 12% à 21.5% durant 
cette période, ce qui provoqua une stagnation dans les mises en 
chantier de nouveaux logements et permit de réduire considérable
ment les taux de vacance, créant même vers la fin de 198 I une ra
reté dans les logements de deux chambres à coucher et plus. Ce
pendant, non seulement les ·coûts d'entretien et d'énergie connu
rent des hausses constantes mais également le coût du service de la 
dette connaissait des hausses fulgurantes, pour tous ceux dont l'hy
pothèque venait à échéance, passant du simple au double, ce qui 
affecta négativement la rentabilité et la valeur économique d'un 
grand nombre d'immeubles. 

La crise économique que nous traversons présentement pour
rait donc s'avérer un facteur positif pour ce secteur du marché im
mobilier. Nous avons été témoins depuis le début de l'automne 
1982 d'une chute importante dans les taux d'intérêt qui semble 
vouloir se prolonger. Si tel était le cas, nous pourrions voir un 
grand nombre de propriétaires renégocier leur financement hypo
thécaire afin de réduire leur service de la dette et aussi se prémunir 
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pour les prochaines années de toutes fluctuations dans les taux hy
pothécaires en allongeant le terme de leur prêt. De plus, la rareté 
des logements que nous connaissons présentement pourrait donner 
aux propriétaires l'avantage de réajuster les loyers à la hausse en 
1983, ce qui permettrait pour la première fois depuis nombre d'an
nées d'améliorer la rentabilité et la valeur économique de leurs im
meubles, pour ceux dont la régie des loyers ne viendra pas entraver 
ce sain redressement de la situation. 

Édifices à bureaux 

Le Montréal-Métropolitain a connu depuis quelques années 
un regain de vie dans la construction d'édifices à bureaux. 

Tous sont à même de voir, encore en cet automne 1982, les 
chantiers de construction en parachèvement dans le centre-ville de 
Montréal. 

On estime que dans la dernière année près de cinq millions 
de pieds carrés de plancher ont été mis en chantier, une partie est 
déjà sur le marché de location d'espaces à bureaux. l'autre partie le 
sera dès que les différents projets entamés seront terminés. 

La crise économique frappe de plein fouet ce marché immo
bilier. Nous n'avons qu'à lire les quotidiens pour voir le nombre 
effarant de faillites commerciales et industrielles ainsi que les mises 
à pied massives auxquelles sont astreintes les différentes entreprises 
pour réduire leurs coûts d'opérations afin d'essayer de demeurer 
viables. 

Dans ce contexte, il nous semble évident que ces millions de 
pieds carrés d'immeubles à bureaux ne trouveront pas preneurs 
dans l'immédiat. Il pourrait même s'écouler quelques années avant 
que le marché puisse absorber ces espaces. 

Cette situation n'est pas unique à Montréal, mais prévaut aus
si dans beaucoup d'autres centres importants tels que Calgary, 
Vancouver, Toronto, ainsi que dans plusieurs villes importantes des 
États-Unis. 

Or, compte tenu de la mauvaise situation économique que 
nous traversons. il nous semble douteux que les entreprises œu
vrant au Québec puissent absorber rapidement tous ces espaces va
cants. Il faudrait espérer la venue d'entreprises extérieures, ce qui 
nous semble peu probable dans la conjoncture présente et aussi 
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compte tenu que le Québec n'est pas tout à fait un paradis fiscal 
pour les entreprises ou les cadres supérieurs. 

L'année 1983 demeurera une année très difficile pour ce sec
teur du marché immobilier. L'offre dépassant largement la deman
de, il s'ensuit que l'avantage sera en faveur du locataire ce qui en
traînera inévitablement un resserrement dans les prix demandés et 
une plus longue période d'absorption de ces espaces. 

La résidence unifamiliale 

Le marché de la maison neuve a subi des baisses marquées 
367 

en 1981 ainsi qu'au cours du premier semestre de 1982. 

Les taux d'intérêt élevés que nous avons connus depuis deux 
ans ont constitué un facteur de ralentissement qui a ébranlé une 
demande déjà anémique. 

À peu près tous les intervenants du secteur de l'immobilier 
s'entendent pour affirmer que le frein à la construction domiciliaire 
provient, en bonne partie, de l'instabilité et des niveaux élevés du 
taux d'intérêt hypothécaire. 

Le taux d'intérêt hypothécaire, c'est le coût de financement 
d'une maison : ce coût représente une partie importante du mon
tant à payer pour devenir propriétaire. Lorsque le taux d'intérêt 
hypothécaire est élevé, le coût de devenir propriétaire l'est d'autant 
plus. En outre, lorsque le taux d'intérêt est instable comme ce fut 
le cas, l'acheteur a beaucoup de peine à planifier son budget car il 
peut difficilement prévoir d'année en année le coût de l'argent em
prunté pour devenir propriétaire. 

Si nous ajoutons à ces facteurs négatifs l'insécurité de l'indivi
du face aux mises à pied massives que l'on connaît depuis un an, 
alors sont réunis tous les facteurs pour créer une crise dans la cons
truction domiciliaire. 

Pour tenter de sortir de cette impasse, le gouvernement du 
Québec a mis sur pied le programme Corvée-habitation. 

Corvée-habitation offre un avantage par rapport aux normes 
actuelles du marché, c'est-à-dire aux modalités de financement en 
vigueur actuellement. Brièvement, ce programme propose à ceux 
qui achèteront une maison neuve construite entre mai I 982 et juin 
I 983 un taux d'intérêt hypothécaire de I 3.5% stable pour trois (3) 
ans. 
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frappent les entreprises, avant même que soient dégagés des profits 
et leur prédilection pour les taxes et les charges. 

Cette propension de l'intervention étatique alla aussi dans le 
sens de l'assimilation pure et .simple du secteur privé. L'Asbestos 
Corporation, Pétro-Canada et la nationalisation de l'assurance
automobile en sont les exemples les plus frappants. Le moins que 
l'on puisse en dire est que leur nécessité n'est pas toujours apparue 
évidente. On peut s'étonner de cette référence au modèle privé 
pour améliorer la gestion des deniers publics, comme dans le cas 
du service postal, alors que l'on s'empresse en même temps d'ex
clure de ce secteur la concurrence. 

La surréglementation a pris. quant à elle. des allures à ce 
point aberrantes que l'on continue, au niveau gouvernemental, 
d'en accroître le volume et la complexité, tout en mettant sur pied 
des comités pour les simplifier. 

L'ampleur et la complexité de l'appareil gouvernemental a eu 
comme corollaire la standardisation, la dépersonnalisation et la ri
gidité de son action administrative. Le secteur privé a perdu la 
sympathie des législateurs et des commis de l'État dont l'incohé
rence a fait s'accroître le niveau des risques et des contraintes au 
point de démobiliser l'entrepreneurship. 

Certes, ce phénomène n'est pas étranger à la propension des 
individus à se décharger de leurs responsabilités sur le dos de l'É
tat. Avec l'éducation, les soins de santé gratuits et le revenu mini
mum garanti. le nombre de ceux qui ont cherché à se mettre à l'a
bri du système n'a cessé de s'accroître. On ne peut les blâmer. Pour 
la plupart. ils organisent leur quotidien dans un univers étroit où la 
volonté de profiter au maximum de la vie l'emporte sur la satisfac
tion de bâtir. 

Les changements dans les valeurs, qui avaient conduit la po
pulation à viser une qualité de vie supérieure, s'étaient cristallisés 
dans une quête de sécurité, l'allègement des responsabilités et une 
forte propension à consommer. Mais la spirale inflationniste et l'es
souflement de l'appareil de production ont rendu la croissance illu
soire. Sous la pression démesurée des salaires, le fardeau fiscal s'est 
accru en se déplaçant vers le haut de l'échelle des revenus. faisant 
porter son poids de plus en plus sur les entreprises et sur un nom
bre restreint d'individus qui, à leur tour, en ont maintenant assez 
de travailler pour l'impôt. 
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Pendant ce temps, le fossé s'élargit entre pauvres et riches, en
tre ceux qui détiennent l'information et la technologie et ceux qui 
ne l'ont pas. En tant que société, on assiste, incrédule, au dérapage 
de notre niv�au de vie, et l'État-providence apparaît à son tour 
comme un mirage. 

Une réalité oubliée s'impose à nous maintenant avec une évi
dence renouvelée. Seuls ceux qui verront dans le fait de développer 
leurs facultés d'être meilleurs, plus productifs et compétents, seuls 
ceux qui accepteront de soutenir leurs efforts avec imagination et 
clairvoyance pourront obtenir cette sécurité et cette paix intérieure 
qui font la qualité de vie. 375 

Adaptation aux changements 

Ces grands bouleversements ont conduit les compagnies d'as
surance-vie à adopter une série de mesures pour consolider leur 
gestion et à adapter leur produit à ce nouvel environnement. Elles 
ont mis au point des contrats d'assurance-vie rencontrant mieux 
des besoins de protection li mitée dans le temps. L'assurance-vie 
collective a également pris le pas sur les contrats individuels. 

Elles ont créé l'assurance à prime variable, un produit souple 
qui tient compte des mouvements de l'économie, des fluctuations 
des taux d'intérêt pour of

f

rir ainsi au client une protection maxi
male par rapport au montant déboursé. 

On retrouve aussi maintenant des contrats de rente différée à 
prime flexible, une sorte de contrat d'accumulation de l'épargne. 
Les versements peuvent être réguliers ou occasionnels. Ils portent 
intérêt au taux courant qui sont garantis pour un an. Le dient a 
ainsi le loisir de choisir la forme de rente qu'il désire, à l'âge de la 
retraite de son choix. 

Des contrats d'assurance-vie entière à prime unique sont ap
parus sur le marché. Ils sont destinés à l'individu et à l'entrepre
neur qui ont un besoin de protection permanente et qui désirent en 
acquitter la prime en un seul versement. 

Des tarifs spéciaux ont également été établis pour les femmes 
et les non-fumeurs. Ce sont là des exemples de l'incidence des bou
leversements économiques et sociaux sur les produits des assuran
ces. La Laurentienne. pour une, y a consacré beaucoup d'énergie 
au cours des deux dernières années et a mis sur le marché les pro
duits ci-énumérés et d'autres. 
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Il importe de souligner ici qu'il n'est pas nécessairement avan
tageux pour l'assuré de liquider toutes ses vieilles polices d'assuran
ce pour se prévaloir des bénéfices des nouveaux types de contrats. 
Si ces derniers présentent, au premier abord, une rentabilité ac
crue, ils n'ont pas toujours cependant un niveau de sûreté équiva
lent, et l'assurabilité de l'assuré peut être un facteur important. 
L'assuré doit donc être circonspect devant la kyrielle des offres qui 
peuvent lui être faites. 

On a reproché aux compagnies d'assurance qui ont tenté de 
discipliner ce mouvement d'être en conflit d'intérêt. D'abord, il 
faut rappeler qu'au moment où les assurés se sont donné ces assu
rances, il y a dix, quinze ou vingt ans, ils ont effectué alors certai
nement l'un des meilleurs placements qui étaient alors disponibles. 
et je suis persuadé que c'est encore le cas aujourd'hui pour ceux 
qui investissent dans de nouveaux contrats. 

L'industrie de l'assurance a opéré également un réalignement 
de sa mise en marché, en tenant compte de ces nouveaux instru
ments d'épargne et de protection et de leur complémentarité avec 
l'ensemble de la situation financière de leurs clients. 

Elle accorde généralement plus d'autonomie et d'indépendan
ce à leurs vendeurs et tend à renforcer leur fonction de conseiller 
en protection personnelle et en placement. Les formes d'épargne et 
les besoins d'assurance doivent être mis en relation avec la situa
tion de la famille, l'âge de l'individu. les niveaux de revenu et 
d'imposition, la composition du patrimoine, son passif, etc. 

On a ainsi développé. à La Laurentienne par exemple. un ser
vice de planification financière et successorale qui est je le crois, le 
plus complet qui ait été mis sur pied par une compagnie d'assuran
ce au Québec. Il compte une équipe de spécialistes: fiscalistes, no
taires. avocats, agronomes, comptables, assureurs-vie, analystes qui 
offrent un service de planification financière, fiscale et successorale 
étendu, incluant des projets de conventions d'achat-vente, de testa
ments, les possibilités de transfert de patrimoine, les évaluations 
d'actifs, etc. 

L'assuré ou l'épargnant a ainsi tout intérêt à se tourner vers 
des spécialistes qui ont pour métier d'approfondir les dédales légis
latifs et les qualités intrinsèques des différents types de placement. 
Il doit éviter d'agir sous la stricte impulsion de charlatans qui ten-
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tent de lui remettre un produit qui sera surtout rentable pour lui. Il 
doit envisager sa situation à moyen et à long termes et ce, de façon 
globale. 

Les compagnies d'assurance se veulent partenaires de profes
sionnels qui, à l'exemple des membres de votre association, peu
vent servir leur client en situant leurs besoins dans un cadre élargi. 

Les efforts soutenus des compagnies pour accroître leur force, 
leur stabilité et la qualité de leurs produits devraient convaincre les 
assurés et, en particulier. les mutualistes québécois. que leurs pla-
cements travaillent pour eux, tant socialement qu'individuellement. 
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Ceci m'amène à parler de la situation particulière à laquelle 
sont confrontées les compagnies mutuelles d'assurance sur la vie. 
Comme on le sait. la plupart des compagnies d'assurance sur la vie 
se sont mutualisées depuis la dernière guerre. Cette mutualisation a 
permis à bon nombre de compagnies d'offrir une meilleure contre
partie aux grandes compagnies souvent multinationales. Ces coopé
ratives de l'assurance-vie. propriété de leurs membres, se sont dé
veloppées en ayant comme souci premier d'offrir aux mutualistes la 
protection recherchée au meilleur coût possible. Ainsi, les profits 
générés par la compagnie ont servi largement à réduire le coût des 
primes et à susciter de nouvelles adhésions. Ce faisant. elles ont ré
servé une part relativement peu élevée de leur surplus pour aug
me�ter leur capitalisation et assurer leur développement et leur 
cr01ssance. 

Le décloisonnement des services financiers, opéré depuis. a fa
vorisé un accroissement important de la concurrence en particulier 
dans le secteur de l'épargne. Cela a exigé de toutes les institutions 
une rationalistion plus poussée de leur gestion afin d'atteindre un 
niveau de rentabilité propre à leur permettre de mettre en marché 
des produits originaux, souples et avantageux. 

Mais cette mutation ne s'est pas effectuée sans difficultés, 
puisqu'elle exigeait de nouveaux équipements. de nouvelles appro
ches et un renforcement constant au plan des ressources humaines. 
On peut même établir que l'industrie se retrouve engagée dans un 
processus d'adaptation continue. 

Pour les mutuelles. il y a là un risque <l'asphyxie. Privées d'un 
accès au capital d'appoint que les compagnies à capital-actions 
peuvent utiliser en temps utiles, les mutuelles ne peuvent parvenir 
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à générer un niveau de surplus proportionnel à l'ampleur de leur 
actif et de leur passif. 

Cette insuffisance mine les chances de développement de tou
tes ces compagnies ; elle peut se révéler critique pour les mutuelles 
de moindre importance. mais surtout hypothéquer gravement les 
plus dynamiques d'entre elles dans leur faculté de saisir les occa
sions qui s'offrent à elles. 

Ces opérations ont exigé beaucoup de préparation et de clair
voyance. Les opportunités dans ce domaine doivent être bien réel
les et cadrer dans la limite des ressources financières et humaines. 
Pour les sociétés dont l'importance relative est moindre, et c'est le 
cas de plusieurs compagnies québécoises. la capacité d'assumer de 
tels risques est à peu près inexistante. Les avenues sont meilleures 
pour les compagnies qui ont pu diversifier leurs opérations et ont 
entrepris d'œuvrer à l'instar d'un groupe financier. 

Dans l'état actuel de nos législations, cette voie des acquisi
tions et des fusions est trop étroitement balisée. L'industrie deman
de au gouvernement de modifier, entre autres, l'article 250 de la 
Loi des assurances pour permettre. d'une part, aux compagnies 
d'assurance sur les dommages d'acquérir les mêmes pouvoirs d'ac
quisition accordés aux compagnies d'assurance-vie et. d'autre part. 
d'élargir la réglementation touchant les acquisitions dans les sec
teurs connexes. 

Cela n'enlève pas, cependant. la nécessité de trouver une solu
tion viable pour améliorer l'état des surplus des mutuelles. Nous 
sommes à terminer un rapport sur cette question en collaboration 
avec d'autres institutions. Ce rapport sera soumis au surintendant 
des Assurances incessamment. Il recommande que la législature 
autorise les mutuelles à obtenir. par le biais d'actions ou de parts 
privilégiées, de nouveaux capitaux qui seront liés à l'état des sur
plus. 

De tels amendements sont de nature à garantir une meilleure 
compétitivité et une croissance plus stable pour les entreprises. 

Conclusion 

Les compagnies d'assurance, comme les autres secteurs de la 
prospérité économique, doivent pouvoir compter sur le maximum 
de marge de manœuvre pour lancer la reprise. L'État doit laisser 
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Policyholders Protection Act of 1975<1> 
bi, 

ERIC A. PEARCE. F.C.1.1. 

Notre collaborateur résume ici les dispositions prises en Angle
terre pour protéger l'assuré contre la faillite de l'assureur. Son inten
tion n'est pas d'entrer dans les détails, mais simplement de donner un 
aperçu des mesures prévues pour donner aux affaires d'assurance. 
traitées en Angleterre. la plus grande sécurité possible. 

,..._, 

There was a time when the larger and more important insur
ance companies were making regular and comfortable under
writing profits: companies going into liquidation were few and 
usually small. There seemed then to be an unwritten and certainly 
unpublished agreement bctween the more important companies 
that they would. in the cvcnt of a liquidation. offer to take over 
outstanding claims and run-of

f 

the unexpired liability on policies of 
those insured who were prejudiced by the liquidation. Presumably 
there was an agreement between insurer and insured regarding re
newal. Obviously any policyholder was completely free to refuse 
the of

f

er. 

This practice ceased as profit margins dwindled, and in one 
instance where there was a spectacular collapse and a great numbcr 
of Motor Third Party claims were involved. the British lnsurance 
Association persuaded its members (comprising practically ail the 
British insurers) to form a fund to meet such claims. There was 
great reluctance to agree to this measure. particularly as it was 
widely believed that the company which had collapsed was directly 
responsible for keeping market rates at an unprofitable level for 
years. and so bringing other companies into grave difficulties. Nor 
was the department responsible for the control of insurance com
panies without its critics. 

( 1) A synopsis or the above United Kingdom law and a review of its operation
upto3lst ofMan:h 1982. 
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It was in this atmosphere that the Policyholders Protection Act 
was introduced before the British Parliament. Although it was a 
completely new concept relative to insurance. it was one of several 
"consumer protection" laws of the period and it became law on 
12th November 1975. The following is an outline of the main pro
visions of the Act. 

l. The Act is to make provision for indemnifying (in whole or
in part) or otherwise assisting or protecting policyholders and oth
ers who have been or may be prejudiced in consequence of the in
ability of authorised insurance companies in the United Kingdom
to meet their liabilities under policies issued or securities given by 381 

them. and for imposing levies on the insurance industry for the
purpose.

2. The Policyholders Protection Board is brought into being to
administer the Act. lt perhaps makes for clearer understanding of
the text if it is realised that the method of administration is for the
Board to establish its financial requirements and then to obtain the
necessary funds by means of a levy on authorised insurance com
panies not in liquidation. The Board is in ef

f

ect a collecting and
distribution agency without any financial commitment of its own.
So we find set out in the Act such phrases as " - it shall be the
duty of the Board to secure that a sum equal to -".

3. The Act applies only to United Kingdom policies issued by
authorised insurance companies. Are specifically excluded:

(a) Reinsurances.
(b) Marine. aviation and transport insurances.

4 .  The Act applies : 

(a) when a resolution has been passed for the voluntary wind
ing up of the company, otherwise than merely for the purposes of 
reconstruction of the company etc. 

(b) when an order has been made for the winding up of the
company by the court. 

For the sake of brevity. these are referred to as "a company in 
liquidation". and such liquidation must have commenced after 
29th October 1974. 

5. Long term policies are dealt with in paragraph 6 below. apart
from which the Act applies to three categories, which can be sum-
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marised as policies relative to compulsory insurance. on which the 
full amount is paid ; other liability policies and general policies on 
which 90% is paid. 

However, as this is the important aspect of the Act from the 
point of view of the public, it is worthy of being expressed in great
er detail. thus : 

(a) Compulsory insurance po!icies and securities.
These are in the main. liability policies such as Employers' Liabi
lity, Motor Third Party (Road Traffic Act). Nuclear Installation 

Act. In respect of which: "it shall be the duty of the Board to se
cure that a sum equal to the full amount of any liability of a com
pany in liquidation towards any policyholder or security holder un
der the terms of any policy or security to which this section applies 
is paid to the policyholder or security holder as soon as reasonably 
practicable after the beginning of the liquidation." 

(b) Other !iabilizy po!icies.

and (c) General policies other than as above. 
Il is stated that : "it shall be the duty of the Board to secure 

that a sum equal to ninety percent of the amount of any liability of 
a company in liquidation towards a private policyholder - is paid 
to the policyholder as soon as reasonably practicable after the be
ginning of the liquidation." 

Nevertheless. in any of the above three cases. if any other in
surance company not in liquidation is jointly fiable. the Board is 
not required to make a payment to the policyholder. 

6. How to deal with long term policies is. of necessity. a com-
plicated procedure, but briefly the following provisions apply:

(a) The amount due to the policyholder at the beginning of
the liquidation. On this ninety percent is paid. 

(b) The amount of future benefits (any bonus is not recogni
sed unless it was declared before the liquidation). The Board shall 
make arrangements for the continuity of the insurance. but for 
ninety percent of the benefits, on terms corresponding (so far as ap
pears to the Board to the reasonable) to the terms which would 
have applied under the policy. This may be accomplished by trans
fer of the business. or by the issue by another insurance company 
of policies in substitution. Amounts becoming due before these ar
rangements can be completed are dealt with as in (a) above. 
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(c) If the Board cannot arrangement continuity of the insur
ance the policyholder shall receive ninety percent of the surrender 
( or similar) value of the policy. 

(d) To receive certain advantages the policyholder is required
to give agreement to the conditions required by the Board. 

7. If the Board finds that the benefits under long term policies
are excessive in relation to the level of premiums. the conditions
can be submitted to an actuary, who will decide if this is so. in
which case he can make recommendations for the benefits to be re
duced or disregarded. The Board has the power to accept such rec-
ommendations. 383 

8. If payment under any policy is due to a person other than the
policyholder. or a trust, charge or other agreement binding on the
policyholder. the Board can make payment accordingly. But this
does not take precedence over any other conditions in which the
Board bas a duty.

9. The Board has the right of subrogation against the policy-
holder or other person who benefits from a payment by the Board.

10. Provision is made in certain circumstances. for a payment by
the Board to be reduced if the liability of the company in liquida
tion is met by any other persan. in whole or in part.

11. Apart from those defined as "a company in liquidation". the
categories of "company is provisional liquidation" and "company
in financial difficulties" are also recognised and the Board bas wide
powers to make payments or interim payments. or by other means
to protect the policyholder. The Board can in certain circumstances
amend the terms of long term policies for the purpose of improv
ing the financial position of companies in these two categories.

12. Levies are made upon the insurance industry to finance the
performance by the Board of its functions. including the cost of ad
ministration, both as regards general business and long term busi
ness. This includes in some special cases. levies upon inter
mediaries in respect of long term business.

The levies upon authorised insurance companies are cal
culated on the net premium incarne relative to United Kingdom 
policies for (a) general business and (b) long term business. Broad
ly. net premium is after deduction of rebates and refunds, and in 
addition for general business after deduction of reinsurances. Pro-
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ceeds of general business levies are applied only on general busi
ness expenditure. and similarly for long term business. ln Schedule 
3. it is provided that in each case. the levy shall not exceed in any
financial year one percent of the premium income for the year
ending last after the beginning of that financial year. The Board
may not impose a levy for the purpose of financing expenditure
unless the expenditure has been incurred. or is expected to be in
curred within twelve months.

The actual rate of levy is notified to the insurance companies 
from time to time, and it then becomes payable. 

Provision is made for funds considered to be surplus to requi
rements, to be distributed to the insurance companies. 

The Board has issued a Report and Accounts for the fi rst peri
od from 12th November 1975 to 31st March 1976 and for the six 
subsequent financial years. which terminate on the 31st March in 
each case. The first period can be ignored, as the expenditure con
sisted only of a small sum for administration and the like. 

During the first full year. two companies came under the ju
risdiction of the Board. to which a third was added in 1980. Ali 
were companies issuing long term policies and ail were either for
eign companies or subsidiaries of foreign companies. In 1981 /82 a 
small UK specialist company working in the general business cate
gory became the subject of a voluntary winding up resolution. but 
virtually no details are yet available. 

There has been only one levy so far. It was imposed in 
1976/77 on companies carrying on long term business. at the rate 
of 0.25% of premium income for 1975 in respect of policies effected 
after 31st December 1974. This yielded ! 1.512.000. Substantial 
sums have been received as dividends from liquidators. approxima
tely !3.000.000, and it is expected that further sums will be reim
bursed in the future. 

The accounts of the Board show the following accumulated 
surplus or deficit. 
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As at 31st March 1977 
1978 
1979 
1980 
1981 
1982 

surplus 
deficit 
dcficit 
surplus 
deficit 
deficit 

f. 381,000 (following the levy)
149,000

1,212,000 
1.000 

28,000 
8.000. 

In view of the amounts so far recovered and expected from 
liquidators the Board has preferred, in general, to depend on over
draft rather than to raise a further levy.(U 

Statistique Canada: Institutions financières, 4e trimestre de 1981 

Statistique Canada est une publication du ministère des Approvi
sionnements et Services du Canada. La revue contient un ensemble de 
chiffres extrêmement intéressants sur la vie économique et financière du 
pays. On ne saurait trop la recommander comme instrument de travail à 
celui qui veut se tenir au courant de l'évolution statistique du pays. 

Pour notre métier, nous en tirons des données intéressantes permet
tant, de trimestre en trimestre, de suivre l'évolution de l'assurance dans 
notre pays, avec ses résultats techniques, ses résultats financiers et ses bé
néfices nets ou ses déficits. Nous allions dire que, malheureusement, les 
chiffres paraissent un peu tard parfois. D'un autre côté, quand on songe à 
l'effort de compilation qu'ils exigent, on ne peut que s'incliner devant 
l'efficacité d'un des services gouvernementaux les mieux organisés. 

( 1) The rcader is remindcd that the forcgoing is a summary of thirty pages in
close print and cannot be consi<lered as a lcgal interprctation of the Act. in any sense. 
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Doit-on considérer les collections de tableaux 

comme des « meubles meublants » ? 

par 

ROGER COMTOIS. notaireoi 

386 We asked Me Roger Comtois the fol!owing question : should 
collections of paintings be considered as 'Jurniture", as normal/y un
derstood? The writer is kind enough to give his rep!y in this text. /-le 
distinguishes hetween what is intended to decorate the house or aparr
menr. and whar real!y consritures a collection of works of art pur ro
gerher by the owner over the years and which may be on his premises 
or elsewhere. 

,.._,, 

La question se pose quand il s'agit d'interpréter une disposi
tion testamentaire ou une donation stipulée dans un contrat de ma
riage. Le contrat de mariage, par exemple. énonce : 

« Le futur époux fait donation à la future épouse. ce accep
tant. à titre irrévocable et sous condition expresse d'insaisissabilité. 
de tous les meubles meublants devant garnir le domicile conju
gal...». 

Cette donation pourra comporter des variantes: il pourra s'a
gir d'une donation à cause de mort. d'une obligation pour le futur 
époux de procurer à la future épouse des meubles meublants pour 
une valeur préétablie. il pourra y avoir clause de retour. etc. 

Les décisions judiciaires que nous avons pu consulter sur cette 
question ont été rendues à la suite d'une opposition faite par l'é
pouse donataire en vertu du contrat de mariage à la saisie prati
quée par un créancier du mari, dans un cas. et. dans l'autre cas. à 
propos de la revendication par une épouse d'œuvres d'art qu'elle 
prétendait lui avoir été données par contrat de mariage. demande 
formulée à la suite d'un divorce prononcé entre les conjoints. Nous 
avons pu constater, dans notre expérience personnelle. que c'est 

( 1) Mc Com1ois est professeur à la Facult.: <le droit de l"Univcr�i1.: de l\lon1réal.
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surtout à la suite d'un bris du mariage par divorce, que les deux 
parties intéressées. l'homme et la femme. voudront connaître quel
le est la bonne interprétation à donner à la question posée plus 
haut. 

L'article 396 du Code civil fournit un premier élément de ré
ponse: 

« Les mots meubles meublants ne comprennent que les meu
bles destinés à garnir et orner les appartements comme tapisseries. 
lit. sièges. et autres objets de cette nature. 

« Les tableaux et les statues y sont aussi compris. mais non les 387 

collections de tableaux qui sont dans les galeries ou pièces particu
lières.» 

Les articles 395 et suivants du Code civil, donnant certaines 
définitions des mots meubles. meubles meublants. biens meubles, mo
bilier et effets mobiliers ont leurs pendants au Code civil français. 
où les articles 533. 534, 535 sont des textes identiques à ceux du 
Code civil du Québec. 

La doctrine française a manifesté très peu d'intérêt pour ces 
dispositions. Beaudry-Lacantinerie cite les articles sans en faire au
cun commentaire. Planiol et Ripert déclarent que ces articles sont à 
peu près inutiles. « Il est en effet très rare. écrivent-ils. que l'inten
tion des parties ou du testateur ne ressorte pas de quelque circons
tance particulière et il est plus rare encore qu'elle concorde avec les 
définitions du Code sur lesquelles elle doit prévaloir<2>». Les au
teurs québécois ne sont guère plus loquaces à ce sujet. 

Nous croyons que l'interprétation proposée par l'article 396 
cité plus haut doit tout de même prévaloir: les tableaux sont des 
meubles meublants mais non les collections de tableaux « qui sont 
dans les galeries ou pièces particulières». 

Nous pensons qu'une interprétation moderne de l'article 396 
doit être moins exigeante quant à la situation des collections dans 
des «galeries». Dès qu'il s'agit véritablement d'une collection. il 
ne faudrait pas exiger de toute nécessité qu'elle soit entièrement si
tuée dans une pièce particulière ou dans une «galerie». Quand 
une collection est bien identifiable et mérite la dénomination de 
«collection». cela devrait suffire pour exclure les pièces de cet en-

(2) Trai1é de Droi1 ci1•il. 2" édition. les biens. tome Ill. par Maurice Picard. nu
méro 99. 
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semble de la notion de meubles meublants. Nous ne sommes plus 
à l'époque où les hôtels particuliers permettaient au propriétaire 
d'affecter une ou plusieurs pièces de la maison à usage d'habitation 
ou logement d'une collection d'œuvres d'art. Les résidences moder
nes. même celles qui sont luxueuses, pourront contenir des collec
tions de tableaux placés ici et là dans les différentes pièces de cette 
résidence. 

Les difficultés d'interprétation ont rarement lieu quand il s'a
git d'appliquer une clause de donation portant sur des biens pré
sents. Le donateur peut alors faire les précisions nécessaires et. s'il 
y a lieu, exclure formellement certains objets, telle une collection 
de tableaux. C'est surtout à propos d'une donation de biens à venir 
qu'il faudra se demander si des tableaux acquis postérieurement 
par le donateur vont constituer des meubles meublants au sens de 
la disposition. D'après la jurisprudence, une donation de biens à 
venir constitue une donation à cause de mort. à moins que le dona
teur ne se soit constitué débiteur, dès le contrat, d'une somme d'ar
gent destinée à l'acquisition de meubles meublants pour les fins de 
la résidence familiale. Le donateur aura parfois stipulé que tous les 
meubles meublants acquis, en tout temps durant mariage, seront la 
propriété de l'épouse. La donation est alors assimilée à une dona
tion à cause de mort, vu l'absence de dessaisissement et d'obliga
tion à l'époque du contrat. Quelle que soit la forme de la donation. 
dès que les objets promis n'existaient pas lors du mariage. il faudra 
à un moment donné - par exemple lors d'une dissolution du ma
riage par divorce - décider si une collection de tableaux. par 
exemple. constitue des meubles meublants qui peuvent être reven
diqués par l'épouse donataire. 

Nous proposons comme première règle d'interprétation celle 
qui est formulée par l'article 396 du Code civil: les collections de 
tableaux « qui sont dans les galeries ou pièces particulières » ne 
constituent pas des meubles meublants. 

Si ces conditions ne se réalisent pas et si les tableaux sont dis
persés dans les différentes pièces de la maison. il faudra rechercher 
l'intention du donateur et ne pas inclure dans les meubles meu
blants les tableaux qui constituent véritablement une collection. 
C'est là une question de fait. Le mari donateur a pu acheter à l'oc
casion quelques œuvres d'art en vue de meubler le domicile. Ces 
œuvres seraient alors des meubles meublants. Mais si le donateur 
est vraiment un collectionneur ou l'est devenu, postérieurement à 
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la donation, c'est alors que la collection n'est plus partie des meu
bles meublants et que les tableaux même dispersés dans la résiden
ce familiale ont acquis une certaine identité, une certaine autono
mie. 

Dans la cause de Boucher c. Dagenais-PérusseC3> le Juge Oui
met de la Cour supérieure a déclaré : 

« Quant aux tableaux. le Tribunal ne peut accepter que la 
preuve la plus rigoriste du don manuel. Or, les assertions vagues de 
la demanderesse concernant la dépossession du mari à son profit 
ont été en grande partie contredites. Par conséquent, si on enlève 389 
ceux qui ont déjà été décernés à la demanderesse, le Tribunal con-
clut que le défendeur est le propriétaire exclusif de tous les au-
tres ». 

Il faut préciser que la demanderesse revendiquait les tableaux 
non pas comme meubles meublants qui auraient pu faire l'objet de 
la donation stipulée au contrat de mariage, mais comme lui appar
tenant par le don manuel que le mari lui en aurait fait. La Cour a 
estimé qu'il n'y avait pas eu don manuel sous le motif que le don 
manuel ne doit être reconnu qu'avec la plus grande prudence et 
seulement lorsque la preuve en a été établie au-delà de tout doute 
possible. Pour qu'il y ait don manuel. il faut qu'il y ait tradition 
réelle des biens en faveur du donataire. Or. cette tradition est rare
ment aecom plie dans ces circonstances puisque donateur et dona
taire ont la possession conjointe et l'usage commun des biens en 
question. La possession et la tradition en faveur du donataire doi
vent être non équivoques. ce qui a rarement lieu dans ces cas. 

Nous sommes donc amenés à formuler les conclusions suivan
tes : 

1. - Une collection de tableaux bien identifiés ne fait pas par
tie des meubles meublants qui ont pu être l'objet d'une donation, à 
moins d'indication contraire: 

2. - Celui qui réclame la propriété de tableaux qui lui au
raient été donnés par don manuel devrait faire la preuve du don 
manuel: il devra démontrer qu'il y a eu tradition réelle et que le 
donateur s'est dépouillé définitivement de ces objets. 

(3) 1975. CS. 725.
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Coup d'œil sur la décade soixante-dix 
par 

Me RÉMI MOREAU 

Me Rémi Moreau has studied the annual review of the year's 
results which appeared in our magazine in each of the fast ten years. 
He believes that the reader wi/1 appreciate a genera! over-view of in
surance resultsfor the entire decade, and we thank him for taking the 
trouble to study the man y and varied articles of our contributors. 

As the reader wil! have noticed, each year we try to summarize 
the tendencies of the previous twe!ve months. Me Moreau's article 
enables us 10 follow the major developments in the insurance field and 
the opinions they evoke.from our contributors. 

,__, 

La présente rétrospective ongme de l'analyse, théorique et 
pratique, qu'à chaque année, le président<1J d'alors faisait sur 
l'exercice annuel précédent et qu'il publiait dans la revue Assuran
ces. 

cle: 
En voici les titres successifs qui permettent de situer cet arti-

• Ce qu'a été l'exercice 1970 ;
• L'année 1971 et ses résultats en assurance;
• De quelques problèmes de l'assurance dans la province de

Québec ( 1972);
• 1973, année de changements et de bouillonnement;
• Les problèmes actuels de l'assurance ( 1974) ;
• De quelques problèmes de l'assurance en 1975;
• 1976, année de reprise en assurance ;
• 1977, année faste en assurance ;

• L'assurance et ses problèmes en 1978 ;

• 1979, année de turbulence et d'incertitude.

( 1) M. Gérard Parizeau. actuellement président d'honneur du groupe Sodarcan,
ex-président de Sodarcan et ex-président du Conseil. 
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C'est dans un contexte cyclique déficitaire que débuta la der
nière décennie, et qui dura jusqu'à 1976, l'année de la reprise. La 
courbe défavorable de 1979 devrait pourtant connaître une remon
tée vers 1983. Tel est le cycle où se jouent les résultats suivant un 
rythme immuable comme un mouvement de balancier, influencé 
par le jeu délicat de l'offre et de la demande. 

Revenons donc à l'aube de cette décennie. Les résultats de 
l'année 1970 furent obtenus dans un arrière-plan de réformes, tant 
au Québec, au niveau de l'étude de l'assurance automobile, qu'en 
Ontario, où l'on a mis à l'étude les méthodes de règlements de si
nistres. Au Québec, encore, deux autres initiatives ont pris forme: 
l'assurance-accident individuelle, greffée à l'assurance automobile 
et l'assurance-maladie d'État. Dans ce décor de réformes. ce 
bouillonnement des espritsO>, l'exercice 1970 s'est soldé par un fai
ble gain technique pour l'ensemble du Canada. Il s'agissait d'un re
dressement par rapport à la perte de 40 millions de dollars. pour 
l'année précédente, puisque les réserves purent être mises à contri
bution, le tout conjugé à des bonis antérieurs de sinistres. Ce fut 
donc une année de correction et de reprise sur le plan technique, et 
une année d'amélioration dans le domaine législatif en matière 
d'assurance. 

L'année 1971 apporta des résultats contradictoires: d'une 
part, signée d'un déficit technique contrebalancé par des profits 
d'investissement, d'autre part, marquée par des bénéfices pour cer
tains assureurs et des pertes pour certains autres. li semble que le 
total des pertes techniques ait atteint le cap du $20,000,000 en 1971 
dans l'assurance I.A.R.D. Sur le plan académique, les études se 
sont poursuivies, du côté de la Commission pour les révisions du 
Code civil, du côté du Comité pour la révision des lois d'assuran
ces, ainsi que du côté du Comité d'enquête pour l'assurance auto
mobile. En 1971, l'assurance sur la vie a continué son essor. En 
réassurance, l'année a déçu à cause des déficits techniques. 

En 1972, les coûts de l'assurance ont continué à augmenter, 
tant dans la catégorie automobile que pour les autres biens de con
sommation ou services. Mais, là comme ailleurs, le tarif automobile 
suivait la marche du temps. On parlait de nationalisation de l'assu
rance automobile au Québec et en Colombie britannique. Déjà, 
celle-ci était accomplie en Saskatchewan et au Manitoba. Certes, si 

( 1) Revue Assurances. juillet 1971. n° 2, page 90.

39/ 
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l'incertitude régnait dans l'entreprise privée, c'est qu'il n'était pas 
évident que l'appareil de l'État. par une étatisation. pourrait régler 
tous les problèmes laissés traditionnellement à l'industrie privée. 
On ne connaissait pas encore la forme que prendrait l'indemnisa
tion, dans l'hypothèse d'une garantie sans éiard à la faute : aux 
seuls dommages corporels ou aux dommages corporels et maté
riels? L'année 1972 fut caractérisée par l'étude de l'assurance auto
mobile ; avec le recul. elle portait en elle le germe de la réforme. 

Des changements étaient prévisibles à l'horizon dès le début 
de l'année 1973. Aux déficits techniques conjugués à des résultats 

392 financiers intéressants sur le plan de l'investissement. les résultats 
n'étaient pas sans inquiéter les compagnies d'assurance. En outre. 
le CU.A .. organisme vieux d'un siècle, menaçait d'éclater. Une 
concurrence effrénée et puissante, venue de chez nos voisins du 
sud, risquait d'af

f

aiblir les sociétés canadiennes d'assurance. On a 
pu juger, en cette année déficitaire, en assurance I.A.R.D .. de l'in
suffisance des tarifs et l'instabilité de l'industrie. En assurance, le 
gouvernement ne s'était pas encore prononcé sur le rapport Gauvin 
et sur le principe de l'indemnisation sans égard à la faute. Si l'on 
avait réussi, au Québec, à diminuer le nombre d'accidents, le coût 
des sinistres n'avait cessé de croître. Au Québec. 1973 nous a valu 
un projet de loi sur les assurances. L'assurance sur la vie a conti
nué son essor. En bref. la situation de l'assurance restait inquiétan
te, dans un contexte économique malsain. 

L'année 1974 s'est déroulée sous le signe de l'inflation. Les 
coûts des sinistres ont également progressé. Il devenâit de plus en 
plus certain qu'un régime d'indemnisation sans égard à la faute se
rait implanté au Québec, en assurance automobile. On attendait 
impatiemment la mise en vigueur de la nouvelle loi sur les assu
rances, puisqu'elle remplacerait les textes vieillis. Même en assu
rance sur la vie. l'inflation restait un problème constaté au niveau 
des rentes viagères et de l'indexation des capitaux assurés. Un pro
blème. plus technique. a pris cette année-là une certaine acuité : la 
dualité comptable et actuarielle, c'est-à-dire une version pour les 
actionnaires et une version pour le contrôle des assurances. Ces 
deux conceptions différentes avaient pourtant la même source, le 
même point de départ. En résumé, 1974 constitue une période de 
crise. marquée par l'inflation. où les résultats techniques étaient 
mauvais et figuraient sur un arrière-décor économique inquiétant: 
les taux d'intérêts à court et à long terme connaissaient une nouvel
le limite de 12 pour cent: ce qui devait avoir pour ef

f

et de ralentir 
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l'activité productrice. Pour certaines sociétés d'assurance, cette 
hausse fut momentanément bénéfique. 

1975. « Les problèmes de l'assurance et de la réassurance au 
Canada n'ont guère varié d'une année à l'autre. Comme on peut le 
croire. ils ne se sont pas résolus d'eux-mêmes : bien au contraire, 
ils ont pris plus d'acuité», disait M. Parizeau. 

En l'année 1975, l'inflation a continué de jouer dans le jeu 
massacrant du coût des sinistres. Les assureurs ont réussi. tant bien 
que mal, à faire mieux par rapport au déficit technique de 1974. 

Au Canada. il y a eu encore une perte technique mais réduite. en 
assurance I.A.R.D .. de 268 millions (en 1974) à 122 millions. À 393 

quelle limite les nouveaux tarifs deviendront-ils suffisants pour ju-
guler les déficits techniques? La question restait posée, en espérant 
pour l'année suivante. L'inflation continuait de sévir, à tel point 
qu'une Commission anti-inflation a vu le jour afin de tenter d'agir 
sur les prix et sur les salaires, aussi bien que sur les profits. À l'a
nalyse. si les tarif.s d'assurance devraient conduire à des profits d'o
pération. il y aurait là un principe d'absorption par rapport aux bé
néfices antérieurs. Nier ce principe pourrait créer de sérieux pro
blèmes à l'industrie d'assurance qui doit faire face à ses obliga-
tions. Cette année-là, les résultats aux États-Unis furent très mau-
vais. de sorte que plusieurs sociétés américaines s'étaient retirées 
du marché. Le marché. tout à coup. était devenu très serré. Portes 
et fenêtres se fermaient. Accueillants jusque-là. les assureurs 
étaient devenus occultes devant les nouveaux risques et les nouvel-
les affaires. Des problèmes de réserve avaient surgi, la tarification 
était devenue très sévère. À cause des difficultés en capacité. les 
cessions en réassurance avaient augmenté considérablement. l'assu
rance-vie continuant pourtant d'être active. 

Et puis, comme par miracle pour les non-initiés. l'année 1976 
s'ef

f

ectua sous le signe de la reprise. À la longue. la logique des 
nouveaux tarifs porta des fruits. le tout conjugé à une période d'in
flation plus modérée. Ces politiques d'assureurs et les mesures de 
contrôle avaient eu des conséquences heureuses. Plusieurs sociétés 
d'assurance ont connu des profits techniques. Les méthodes de tra
vail furent assouplies, notamment en ce qui concerne les conditions 
d'acceptation. La réassurance a pu jouir, jusqu'à une certaine mesu
re. de la fortune de l'assurance. 

Les politiques audacieuses de 1975 portèrent fruit véritable
ment en 1977: année faste. Année de poussée des affaires. Même 
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si le contexte économique restait difficile. les résultats dans l'assu
rance furent excellents. L'écart est plausible. car l'assurance obéit à 
des lois qui lui sont propres, à court terme. Tel écart est parfois 
d'un an. ou même deux. par rapport à la situation économique. 
Les ventes de toutes assurances ont augmenté. de même que le 
chiffre d'affaires I.A.R.D. Plus encore, le portefeuille-titres à rap
porté davantage. ce qui eut pour effet de placer l'assureur à l'abri 
de l'inflation. du fait des nouvelles réserves, et de prendre un nou
vel essor. On a même pu mettre l'accent sur la recherche. Le gou
vernement a légiféré en assurance automobile : ce fut la Loi 67. 

394 tant attendue. Mais déjà. un autre problème pointait à l'horizon: 
une trop vive concurrence. presque sauvage, à cause des résultats 
techniques satisfaisants. à cause d'une volonté accrue de produc
tion. même d'assureurs étrangers. On percevait déjà que le cycle, 
traditionnellement de sept ans. serait plus court. L'assurance-vie a 
continué sa montée également. malgré l'activité économique ralen
tie. La réassurance a également été très saine. 

En 1978. il fallait déjà s'attendre à un renversement de situa
tion. « L'année dernière. nous vous avions parlé d'une concurrence 
déjà vive. Elle s'est répandue comme le feu dans une traînée de 
poudre ... »O)_ Les portes hermétiquement fermées. comme elles 
étaient, deux ans auparavant, se sont vite ouvertes. En deux ans. on 
est passé d'un extrême à l'autre. L'évolution normale ne s'est pas 
faite. Ce fut une année de réaction. par rapport à 1979, année de 
confusion aussi : le revenu de primes a diminué. les bénéfices fu
rent réduits. les résultats variant d'assureur à l'autre. Par contre. à 
la Bourse. une certaine reprise a permis un portefeuille-titres renta
ble. Certaines améliorations ont suivi la réforme automobile: l'en
tente entre les assureurs pour les règlements des sinistres. les cen
tres d'estimation. le constat amiable. Chez nos voisins américains. 
notons deux initiatives: le Free Trade Zone et le New York Insu
rance Exchange. En assurance-vie. de nouvelles directives ont été 
données par le surintendant,fëdéral des Assurances. en matière de 
réserves mathématiques. 

Si l'année 1978 demeurait. malgré les difficultés qui ont surgi, 
en point d'équilibre sur le plan financier. les signes de turbulance 
apparurent en 1979: année d'instabilité sur le plan économique, 
année d'incertitude. en assurance. marquée par un déficit techni-

( !) L 'Asrnmnce erses problèmes en 1978. par M. Gérard Parizcau. juillet 1979. 
11° 2. page 103. 
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que. La reprise de l'inflation et la hausse du coût de la vie n'ont 
pas été sans être influencées par la faiblesse du dollar et la montée 
de l'or. Les taux d'intérêts variant de 14% à 18% ont pu. certes. in
fluencer les initiatives d'entreprises. En assurance, si l'on peut dire 
que l'industrie a augmenté sa production, les résultats furent défa
vorables. principalement en assurance des biens. Au profit techni
que de $43 millions en 1978. l'industrie de l'assurance a connu un 
déficit de $171 millions en 1979. cependant que le revenu de place
ment a continué sa progression. Cette contrebalance fut heureuse 
pour l'industrie de l'assurance techniquement en difficulté: l'équi
libre reste une condition de survie. Mais déjà. les assureurs de
vaient songer à nouveau au phénomène de l'inflation et. partant, 
de la tarification, comme en 1974-75. Sinon. le cap de l'année 1980 
pourrait être dangereux à franchir. Sur le plan des affaires, on a as
sisté à un mouvement sans précédent de concentration des entre
prises de courtage en assurance. L'ef

f

ort donné à la recherche. au 
cours des deux exercices précédents. a valu des modifications au ni
veau de la simplification des polices. Mais l'ampleur des sinistres 
I 979 n'était pas sans faire réagir le marché de la réassurance. 

Cette rétrospective de la décade soixante-dix nous a permis de 
constater que le rythme cyclique a tendance à être plus court, plus 
difficile à contrôler aussi. à cause des bouleversements économi
ques eux-mêmes qui précèdent nécessairement les conditions d'o
pérations de l'industrie de l'assurance. 

Tel tour de décennie nous apprend également combien les ré
formes législatives sont importantes, mais longues à s'implanter 
dans ce milieu, malgré tout. assez conservateur. 

Si le dernier cycle demeure, à rebours, facile à identifier et à 
analyser. combien restent grandes les incertitudes du moment. 
L'année 198 I fut qualifiée d'année noire. mais les événements à ve
nir projettent leur ombre. Si le cycle de la fin de la décade soixan
te-dix demeure facile à identifier. que nous réserve la décade qua
tre-vingt et à quels résultats nous conduit-elle? 

La présente décade a naturellement commencé avec des résul
tats annuels déficitaires dans la foulée du cycle descendant depuis 
1978. Aussi, l'année 1980 fut difficile. Résultats financiers satisfai
sants, mais lourdes pertes techniques. Le scénario fut plus accentué 
encore en 1981 où le déficit technique a atteint un record de plus 
de $800 millions, comparativement aux $500 millions de pertes de 
l'année précédente. Mais l'on sait déjà que des ajustements sont 
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prévisibles, que l'année 1982 en fut une de consolidation. Il faut es
pérer que l'année 1983 soit celle de la reprise, tout comme le fut 
l'année 1976. Certains indices laissent présager une reprise très len
te, et par secteur seulement, mais sans engendrer des résultats satis
faisants avant 1984. 

Il est utile d'observer ici l'impact de la crise économique ac
tuelle. Celle-ci ne va-t-elle pas compliquer les difficultés encore 
présentes de l'industrie de l'assurance? Même s'ils s'attendent à 
des résultats plus satisfaisants d'ici un ou deux ans, il faut tenir 
compte des taux d'intérêts élevés, du chômage et des frais plus 
onéreux dus à l'inflation. Les voies de la croissance restent encore 
difficile à évaluer. Car celles-ci ne sont pas dues à l'effet du ha
sard: elles obligent à l'effort et à l'affirmation de politiques admi
nistratives cohérentes et harmonieuses en vue d'améliorer la pro
ductivité et de réduire les frais d'exploitation. 

The Growth of Fringe Be11efits: Implications for Social Securi�y. by Yung-Ping Chen. 
Social Security in a Changing Sociery, an J111rod11crio11 ro Programs. Concepr and Issues, 
by Yung-Ping Chen. McCahan Foundation, Bryn Mawr, Pennsylvania. 

Sécurité sociale. voilà une expression vaste comme le monde. tant par le sens 
qu'on lui donne que par les moyens financiers qu'elle exige. Venue d"une idée géné
reuse à laquelle le rapport Beveridge n'est pas étranger, elle s'est répandue dans le 
monde entier avec des formules diverses et un coût pesant de plus en plus lourdement 
sur les finances publiques. La sécurité sociale part d'une idée généreuse. mais son ap
plication risque d'être ruineuse dans une société en proie à l'inflation. 

Toutes les études qui lui sont consacrées sont bienvenues. car elles apportent les 
éléments de jugements sinon nouveaux. du moins différents. C'est dans ce groupe que 
nous classons la dernière publication de la McCahan Fmmdation for Research in Eco
nomie Securiry. Dans la seconde étude, l'auteur s•c�prime ainsi dans la préface: « Few
ins1ir111io11s in A merican life direcrly ami indirect/y aJJect as many individuals and /ami lies 
as does rhe social securiry sysrem. Yer relative/y few persans know the system other rhan 
rhar they make regular contributions to it and have the promise of receiving benefirs /rom 
ir. » C'est pour éclairer leur lanterne que l'auteur apporte ce livre. tout en précisant : 
« This sma/1 volume is an introductory text, designed to describe the essenria/ program 
fearures and disci cerrain tmderlyi. •P concep!.î and polie y issues in the social insurance 
program in the United States. » 

Sous le titre The Growth of Fringe Benefits : lmplicarions for Social Security, 
l'auteur avait déjà précisé: « Official projecrions of long-range social security dejicits as
sume continued worker preference for fringes in lieu of cash pay; sensirivity of the projec
tions ro the remlting erosion of the program 's Jax base is such thar c/oser scruriny of this 
assumprion is warranred. » 

Il y a là deux études faites avec le sérieux qui caractérise les publications de l'A
merican College de Bryn Mawr. Pa. 



Le rendez-vous de septembre de 1982 

Chaque année. nous reproduisons un ou plusieurs travaux 
présentés au Rendez-Vous de Septembre qui réunit, à Monte-Carlo. 
un très grand nombre d'assureurs et de réassureurs du monde en
tier. Faute d'espace. cette fois nous devons nous en tenir à la com-
munication de M. Maurice Greenberg et à des extraits en français 397 
de l'étude de M. Robert A. Reeves. 

A) D'abord le travail de M. Maurice Greenberg. président de
l'American lmernational Group de New-York. Sous le titre de Rein
surance in a period of high interesl rates, M. Greenberg y étudie les
inconvénients graves de la pratique dite du cash flow, si répandue
en ce moment.

« So much has been written and said about the state of the in
surance and reinsurance businesses that it is hard to believe 
anything can be added. My own views are well known - that 
insurers and reinsurers have to make an underwriting profit to 
be successful in the long run. 

Today it is written and said that insurance markets are not be
having soundly and are impairing the long-term health of our 
industry. A look at the reported numbers also suggests that my 
views on underwriting profit are not being slavishly adhered 
to. I like to think there is a connection. One feature of what is 
going on today is that the price cutting and loose underwriting 
are always someone else's fault. Consider how often we hear 
reinsurers blamed for primary price cutting or implored to 
rescue primary companies from themselves. How often we 
hear primary companies blamed for living off of reinsurers. 
Blame is an ineffective way of regulating markets and a weak 
way of competing. So let's step back from the vicious circle of 
recrimination. Let's just see what is going on and where 
reinsurance fi ts in. 

Reinsurance offers one of the easiest ways for new capital to 
enter the insurance business ; easiest, that is, from the limited 
point of view of organizational steps and start-up cost. Reinsu-
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rance also offers an effective way to connect up different busi
ness strategies and objectives. 

Since new capital and differing business objectives figure 
prominently in today's marketplace, reinsurance figures 
prominently in today's marketplace too. Unfortunately, the 
motives paramount today are placing a strain on some of the 
oldest and best traditions of reinsurance. Classic reinsurance is 
of benefit to both the primary company and the reinsurer. The 
ceding company gets the ability to spread its risks, from which 
cornes the ability to serve more and larger and more challeng-

398 ing customers. It gets technical advice and access to capital. It 
recovers a portion of the transaction cost of servicing a gross 
book. The reinsurer gets a dependable source of investable 
funds, accompanied by risks which it can manage better than 
any one ceding company. At its best, reinsurance involves 
stable, long-term relationships. Both parties make money from 
their association. Each can win without the other losing. 

Why. then. does reinsurance seem today to be the subject of 
so much short-term and unstable behavior? Perhaps because 
too many people corne into the primary and reinsurance busi
ness without a coherent strategy. without a long-term view, 
and with a simple faith that the alchemy of retrocession can 
turn a bad book into a good one. 

The contrast between short and long term views shows up, for 
example, in the argument over whether primary companies 
and reinsurers make money off of each other. The proposition 
can mean that they enjoy a mutually advantageous com
mercial relationship. ln that sense. which reflects the long
term view, it is true to the point of being obvious. 

The proposition can also be used to imply that one over
reaches on the other. ln that sense it is not true and should 
not be. Let's look at the record, using the United States mar
ket because more complete data are available. 

Over the past thirty years, the reinsurance industry has had a 
combined ratio two points higher than the primary industry, 
and its underwriting results have been more volatile. lts profi
tability. measured by total operating income as a percentage 
of premiums. has been two points lower as well< 1 >. Are ceding 

111 Stewart Economies, Inc. (unpublishcd. 1982)
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companies, then, profiteering at the expense of unwary reinsu
rers? Not at ail. The result is just what one would expect from 
easier entry to the reinsurance market and from reinsurers' 
dependence on primary companies for service to the ultimate 
customer and for access to his premiums. 

Yet reinsurers have done very well. A leading study showed 
that, for the six years ending with 1980, twenty-eight represen
tative insurers spent $31 billion for reinsurance, absolute net. 
and the reinsurers incurred $30 billion in tosses. The reinsu
rers earned one billion dollars of underwriting profit in addi-
tion to the investment income on cash balances<2)_ Though the 399 

world may not be unfair to reinsurers, it is admittedly diffi-
cult. 

Reinsurers contribute so much to the capacity and responsi
veness of insurance markets. Where do they figure in a market 
with altogether too much capacity and responsiveness? 

As shorthand, we call today's competitive behavior "cash flow 
underwriting", which is true and vivid but incomplete. We 
can wish it were only the quest for investable funds, for the 
flow is drying up. It is that, but it is more. Besides the desire 
to put money to work at high interest rates. driving the com
petition are market considerations and cross-cultural factors. 
lnsurers remember how much they lost by pulling out of mar
kets in the mid-1970's and are not about to do so again. Oth
ers believe they are investing in setting themselves up in new 
markets. 

lnsurers from different countries respond to different account
ing conventions and tax laws. Sorne see insurance as a for
ward market in foreign exchange. Different insurers look 
differently at their products and their markets, at growth and 
profit, at tosses and expenses, at underwriting result and total 
return, at the income statement for today and the balance 
sheet for tomorrow. Ali of us want to think of everything, but 
in reality each of us puts some things ahead of others. Where 
competitors pursue different objectives. their competition is 
apt to be a baffling, exasperating mess. 

m Extcnt of Rcinsurance Use & Cost of Reinsurance versus Bcnefit (Conning 
& Co. 1981). 
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Reinsurers are at the center of it ail, because they connect up 
different value systems. They let everyone succeed according 
to his own definition of success. 

The standards of insurance professionalism are also changing. 
To some the old rules look quaint, and discarding them offers 
the !ure of market advantage. The idea of reinsurance as a 
stable and long-term relationship grounded in mutual interest 
and mutual trust shows signs of weakening under just that 
pressure. I do not always think of myself as a stodgy fellow. 
but those developments are disturbing to me just as they are 
to many others who intend to be in the market after this epi
sode is over. Regrettable or not, this is the market we are in. 
Reinsurers are at once its perpetrators and its victims. Beyond 
that. what is their rote? 

Reinsurance permits primary companies to profit from good 
market position without overworking their capital. In a cost
conscious world, it enables them to recover a portion of their 
costs. In a competitive market, reinsurers help primary com
panies make money by helping them serve their customers 
better. And the primary company is the reinsurer's customer 
just as surely as the broker and insured are the primary com
pany's customer. 1 n today's market, refusing or failing to meet 
the needs of one's customer are merely ways of dropping out. 

Anyone can refuse to respond to his customer's needs. Anyone 
can give insurance away. The trick is to meet the customer's 
needs and to do so at a profit. Many reinsurers are extremely 
sophisticated financially and are innovative and entrepreneu
riat besides. Sorne. whether learned in other fields or not, are 
new to the insurance business. So it is no surprise that the best 
and the worst financial games today are played in the reinsu
rance business. 

With reinsurers such a prominent part of the circle of recrimi
nation is about price cutting, a reinsurance perspective is a 
good one for analyzing the competitive phenomenon we call 
cash flow underwriting or pricing to a total return. 

Insurers. reinsurers, agents, brokers. regulators and corporate 
treasurers ail have a pretty good grip on the fi nancial aspects 
of insurance. Knowledge is fine, but there can be danger in 
how it is put to use. Today it is being used to soften the stan
dards of acceptable performance in the insurance business, 
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while making that same business more difficult. The knowl
edge is employed to inspire and to forgive shortsighted, com
petitive behavior. It is conceived as a sophistication but en
joyed as an indulgence. 

There are five reasons to expect this fever of cash flow under
writing to end badly. 

First, it implicitly discards the most widely accepted measure 
of underwriting performance - the combined ratio. 

Obviously, the ratio ignores some components of insurer 
profit. But it measures better than anything else the market 401 

worth of the insurer's services. Maybe that is why not every-
one likes it anymore. 

More important, the ratio is the key to a whole system of in
terdependent beliefs which enables us somehow to manage 
the insurance business at ail. The business is hard to manage 
in the absence of a cartel and has a certain tendency to spin 
out of control. 

Imagine instructing an underwriter in an insurance company 
branch office to price farm implement product liability insur
ance the following week to an annuel, post-tax return of 2.1 % 
on attributed equity. It would be interesting to see what hap
pened. but the instruction is certainly not much of a successor 
to the combined ratio. 

The corn bined ratio is not everything, but it is not nothing ei
ther. It governs not just our numbers. lt governs our organiza
tions. Only at our peril do we throw away the keystone to a 
received set of restraining beliefs before we have anything 
tested to take its place. 

Second, cash flow underwriting shifts the locus of decision 
making in an insurance operation away from underwriting 
people and toward financial and administrative people. The 
reason is that when underwriting margins are planned to be 
negative, they Jose meaning to those who live by them. But 
revenues, investment incomes and operating economies gain 
in importance. 

Financial people will translate their analysis into unmana
geable directives. They will surely bring more emphasis on 
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short-term and quantitative measures. at the sacrifice of strate
gy and strong market position. 

Administrators wi!L just as surely. focus on small reductions 
in expense. Having squeezed dollar expenses as hard as they 
know how. they will look to the way expenses are reported. 
Then they will press for growth in the denominator of the ex
pense ratio. 

There is no reason why a struggle for written premium to 
push the expense ratio down would be any Jess violent than a 
struggle for cash premium to push investment income up. 

A concern about administrators and financiers pushing under
writers aside in insurance may sound stodgy too. But the same 
American business schools which preached transferable man
agement and finance for decades now attribute many of the 
country's industrial problems to a Jack of longcorporate vision 
and to a decline in the status of creative and operating talent. 

The third and fourth problems with cash flow underwriting 
have to do with the risk characteristics of an insurer's book of 
business. Emphasis on total return pushes an insurer toward 
liability insurance and toward excess levels. because they offer 
the longest asset float. Price competition. which began five 
years ago in commercial property insurance. is now most un
ruly in commercial excess casualty. Costs there are most diffi
cult to know. mistakes are longest hidden and accepted stan
dards of price adequacy are rare. 

Fourth. the concern for float works not just on the sellers of 
insurance but on the buyers as well. The insurance culture is a 
single one and ideas move freely within it. When the buyer 
responds to the same financial analysis we have been attribut
ing to setiers, he naturally wants to hold onto as much cash as 
possible for as long as possible. That means retaining, in one 
way or another, the most predictable exposures and only buy
ing fixed-cost insu rance for what is left. M uch insu rance pric
ing is on the tacit assumption that whole exposures are insur
ed. Good risks tend to su bsidize bad ones. If insurance is 
bought only for the exposures which are more dangerous and 
difficult to price. it is ail too clear what happens to the insur
ers' book. 
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Fifth, in the long-tailed liability lines, whoever holds the pre
miums gets to earn compound interest for a long time. Insur
ers are under pressure to give up those earnings or part of 
them. 

But those investable funds are not free. The losses will even
tually have to be paid. Once the premium is set, the insurer 
has the risk of having to forecast the ultimate loss payment. 
Setting a price for insurance for Iegal liability involves, in ad
dition to underwriting judgments about occurrence, estimates 
about future price levels, future liability rules, future stan
dards of care and of prooL and future measures for damage 
awards. Many a banker finds it challenging enough to forecast 
interest rates six months ahead. Here we are forecasting many 
and more complex and interacting factors not months but 
years ahead. In some lines it can hardly be done at ail. 

Compound interest from holding premiums is the only signifi
cant cushion for error the insurer and reinsurer can have 
when making those hernie estimates. Even compound interest 
is unlikely to be a fully adequate cushion. for interest rates are 
not intended to compensate for such extreme uncertainties. 
Without the interest cushion. the insurer and reinsurer are just 
gambling. For them to price to an underwriting loss is for 
them to plan to give up some or ail of the cushion. That kind 
of blind confidence does not have a good record in the casino 
at Monte Carlo. Even when the present competitive episode is 
over, we may find that it has set us on a false course for a long 
time. 

Over the history of the insurance business, the underwriting 
return has gone for current expenses and rewards to man
agers, and the investment return has been a reward for capital 
and a source of recommitted financial strength for the future. 
We have it today because our predecessors had faith in the fu
ture and invested in the future. Why should we be the ones to 
give up? Indeed, nothing we have said here implies any of us 
should give up. We simply live in interesting times, and no
body promised us it would be easy. 

We should even forego the comfort of blaming each other. 
For blame distracts us from what we can do for ourselves. 

None of us is helpless. Certainly not reinsurers. 

403 
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Last year, reinsurers in the United States, including reinsu
rance departments of primary companies, had a combined 
ratio of 110 %. Yet 124 companies which were willing to be 
named in a leading survey. had a combined ratio of 106 %. 
and 27 of them had an underwriting profit(3)_ The difference 
between the most and the least successful reinsurers is sharp 
and. under the strain of this competitive market, is bound to 
get sharper. 

Today, ail of us primary companies and reinsurers alike, have 
a great deal at stake in our individual organizations to select 
markets. to attract customers and then to underwrite and price 
their exposures consistently with our chosen business objec
tives. So ail wrongfully accused insurers and reinsurers can 
take heart. We are ail in this together. just as we are together 
in easier times. And some day it will ail change. Sorne day 
once again a primary underwriter will take you to lunch. Un
less, off course, he has a prior invitation from a broker. » 

B) Les télécommunications et l'assurance est le titre de l'étude
présentée par M. Robert Reeves. président de Health Services
Group. Division of Hospital Corporation of America, Nashville.
Celui-ci insiste. en particulier, sur les implications des télécommu
nications dans la gestion des risques, tant pour leur analyse que
pour leur transfert

« Analyse de risque 

Les années 1990 seront celles de l'analyse de risque. La capa
cité de manipuler de grandes quantités d'informations grâce 
aux télécommunications comble le désir de chaque gestionnai
re de risque d'étudier les données de sa compagnie de façon 
rapide et plus perfectionnée que jusqu'à présent. Non seule
ment l'analyse en sera plus aisée et moins coûteuse à l'avenir, 
mais l'information elle-même en sera beaucoup plus exacte. 
Étant donné que les assurés eux-mêmes partagent des statisti
ques sur les sinistres, les prévisions de probabilité de sinistres 
en gagneront en exactitude. Les programmes informatiques 
d'analyse d'incidents et de sinistres se généraliseront parmi les 
entreprises. 

<31 Reinsurance Undcrwriting Rcview (Reinsurance Association of America. 1982). 
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Au début, ils seront proposés par des entreprises extérieures 
mais. comme la technologie avance à grands pas, des systèmes 
intérieurs à l'entreprise seront mis en place dans un grand 
nombre ?e départements de gestion de risque des grandes 
compagnies. 

Quant aux consommateurs d'assurance de petite et moyenne 
importance. les associations professionnelles feront bien d'en
courager leurs membres à partager des informations sur les si
nistres afférentes à leur branche ou secteur d'activité. 

Grâce à l'usage croissant de l'analyse de risque. les assurés de- 405 
viendront beaucoup plus avertis qu'auparavant. Etant donné 
que leurs programmes d'assurance sont consolidés et analysés, 
ils continueront à augmenter leurs propres conservations. 

L'impact sur les coûts des sinistres devrait également se faire 
sentir et ceux-ci devraient être réduits grâce à un service plus 
rapide, tant au niveau des déclarations qu'à celui des enquê-
tes. Grâce à une meilleure analyse des sinistres. la prévention 
en sera axée sur des besoins nouvellement détectés. La gestion 
des sinistres ordinaires des grandes firmes s'y fera directe-
ment. Les companies d'assurances installeront des canaux de 
communication directe avec les départements sinistres des 
grandes entreprises et le gros des tâches de gestion en sera as-
sumé par l'assuré lui-même. Cette évolution débutera avec le 
traitement des sinistres de l'assurance médicale de base pour 
toucher ensuite les accidents de travail et devenir enfin un sys-
tème d'information destiné à recevoir le plus gros des infor
mations apparentées à l'assurance. 

Transfert de risque 

Comme nous avons vu plus haut, les consommateurs de l'as
surance. en particulier les entreprises, deviendront beaucoup 
plus avertis. Grâce à sa capacité accrue de manipuler les in
formations, l'industrie de l'assurance sera en mesure de four
nir, en quelque minutes. les cotations les plus compliquées. 
Ceci rendra l'assurance beaucoup plus compétitive que jus
qu'à présent. D'un côté. les compagnies d'assurance pourront 
déterminer plus facilement leurs coûts sur un portefeuille spé
cifique et, de l'autre. les assurés sauteront les techniques de ta
rification à la moyenne qui tourmentent notre industrie au-
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jourd'hui. Les assurés avertis exigeront davantage de cotation 
sur mesure. Ils redoubleront leur attaque contre les niveaux de 
sinistre contrôlables, et l'auto-assurance sera le principal con
current de l'industrie de l'assurance pour les grosses polices 
incendie, risques industriels. On sautera encore plus minutieu
sement les frais fictifs des transactions d'assurance et on aug
mentera la pression sur les compagnies afin qu'elles réduisent 
tous les frais autres que ceux se rapportant à la gestion des si
nistres. 

Conclusion 

Afin d'assurer la survie de votre entreprise pendant l'explosion 
de la technologie des télécommunications, nous nous permet
tons de vous proposer les recommandations ci-après : 

1. Prévoir: Les entreprises qui réussiront sont celles qui pré
parent le changement plutôt que celles qui restent passives
sous la contrainte de la concurrence.

2. Tirer profit de cet/le nouvelle technologie plutôt que de regar
der les autres lefaire:

L'entreprise qui gagnera à la fin sera celle qui distribuera 
les primes de la grande masse des assurés à un petit nombre 
de malchanceux dont la gestion de sinistres est la plus efficace, 
financièrement s'entend. Utilisez les nouvelles techniques de 
traitement et de transmission d'informations pour réduire vos 
frais de gestion. 

3. Étudier et installer un système d'information pour la gestion
afin de communiquer des renseignements financiers et non
financiers à vos responsables et ainsi leur permettre de mieux
gérer vos affaires. Grâce à un bon système de traitement de
données, en cas de catastrophe, vous connaîtrez vos engage
ments, les expressions telles que chevauchement et construc
tion pyramidale des risques étant complètement dépassées.

4. Plutôt que de rester à la traÎne, inventer de nouveaux contrats
d'assurance dont les gestionnaires de risque ont besoin en cette
ère des télécommunications.

5. Apprendre à connaître les désirs des gestionnaires de risques,
vos vrais clients
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a) Aider à la conception et à l'installation des systèmes in
formatiques de gestion de risques.

b) Proposer l'utilisation des technologies modernes pour gé
rer les sinistres plus rapidement et à moindre coût.

c) Aider à l'étude et à la consolidation des programmes
d'assurance des directions et filiales en un programme
mondial intégré commun à toute l'entreprise.

L'industrie de l'assurance est plus vulnérable au changement 
causé par les technologies de pointe et les télécommunications 
que n'importe quelle autre branche. 407 
Les télécommunications instantanées permettent l'élimination 
du papier ainsi que le traitement avec aisance de grandes 
quantités de données. 

Notre industrie changera. 

Votre compagnie va-t-elle aussi changer?» 

Le conférencier va-t-il bien vite en besogne? Peut-être pas. 
quand l'assureur ou le réassureur possèdent les ressources nécessai
res. 

Lloyd's Act 1982. Lloyd's London 
Nous venons de recevoir un exemplaire de la nouvelle loi qui régit 

Lloyd's London. Éditée par The Corporation of Lloyd's, Lime Street. Lon
don EC3, la nouvelle loi incorpore celles de 1871, de I 91 1, de 1951 et de 
1982. Il y a là un instrument de travail intéressant que nous signalons aux 
lecteurs. Dans chaque cas, le Lloyd's Committee est intervenu d'abord, 
puis le parlement, afin de préciser certains actes, certains contrôles ou cer
taines autorisations données à Lloyd's. 

Le document est important puisque, en regard des dispositions an
ciennes, il précise les règles nouvelles imposées à Lloyd's London pour 
donner aux affaires de ses syndicats la plus grande sécurité possible. On y 
trouve l'esprit, sinon la lettre de certaines mesures adoptées à la suite de 
ce qu'on a appelé le Rapport Fisher. 
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Letter to a friend 

by 

ANGUS H. ROSS o, 

J est un homme curieux. 11 demande à son ami Angus Ross de 
lui dire ce qui se passe en ce moment dans le domaine de l'assurance 
et de la réassurance. Notre collahorateur n'hésite pas à lui répondre 
en toute franchise; ce qui ne saurait déplaire à nos lecteurs. Un autre 
de nos collaborateurs écrit, de sont côté: « La situation de notre in
dustrie n'est pas saine». A.R. nous donne un diagnostic assez dur. 
Nous ne le discutons pas. car il n'est pas sans valeur. 

,.._, 

Dear J 

It was kind of you to enquire about the health of the Cana
dian general insurance industry. and reinsurers in particular. As 
Mark Twain said. rumours of its demise are grossly exaggerated. 
However. its patient is in sickly condition and the short term prog
nosis is not good. 

The illness is, as you know, a strange one with a number of 
varied causes ; however, only in isolated cases can it be considered 
terminal. But I can hear you asking "what are these causes?". Let 
me go into them in a little detail. 

1. The Big Bang Theory

Y ou have often heard it propounded, particularly in the USA, 
that what the insurance industry needs to shake it back to reality is 
a massive catastrophe. Whilst this might have a salutary ef

f

ect on a 
number of reinsurers, it is highly unlikely that it would really make 
much of a dent in its Canadian primary scene. Retentions here on 
catastrophe layers are generally very low indeed (sometimes as 
little as .3% of premium income - or about 1% of capital/surplus 

111 Mr. Angus H. Ross is Vice President of Reinsurancc Management Company 
of Canada. Inc .. mcmber of the Sodarcan group. 
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on its normal 3: I ratio). Small wonder. therefore. that Canadian 
catastrophes don't disturb the primary market. 

"Surely," you say, "Canada doesn't have any catastrophes?" 
Ah. that's what man y people think but in I 981 we were hit by a 
hailstorm in Calgary costing ( depending on the estimates used) 
anywhere between 100 and 150 million dollars. What is surprising 
about this incident is not that it happened. but the late devel
opment we are seeing on physical damage auto and property lasses 
more than a year after the event occurred. 

1982 has seen an early frost hitting the Ontario tobacco crop 409 
(total loss estimated at $80 million - of which a large share goes to 
the Government crop insurance plan). a hailstorm in Lethbridge 
(Alberta) and two costly hailstorms in Saskatchewan. 

The most severely aff ected on these incidents again are the 
reinsurers. Il is encouraging to note that one major reinsurer - pri
or to this year's occurrences - began pushing for much more det
ailed information on catastrophe exposures. J. you'd be surprised 
how many companies have no idea what they could Jose if a tor
nado hit Toronto or if Montreal succumbed to its overdue earth
quake. I wonder how we reinsurcrs can rate their cat-covers cor
rectly ! 

2. Too many companies - too little premium

You may have read a recent article in 'The Economist" out
lining (brielly) some of the Canadian problems. One of them was 
that the Canadian market is "dominated" by companies such as 
the Royal. With due respect to a normally excellent publication. I 
would suggest that the problem is not one of domination by one or 
two companies. but of proliferation of insurance companies and 
unbridled competition for premiums that just aren't there. 

In the last few years there has been a veritable flood of new 
entrants into Canada - both new Canadian companies being 
formed and overseas companies setting up Canadian operations on 
either a branch or a local company basis. There has been a similar 
increase in the number of reinsurers now licenced here. While the 
economy was booming. inflation and natural growth in the eco
nomic structure meant sufficient premium could be generated to 
keep everyone (relatively) happy provided they kept up their mar
ket share. 
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Now that negative growth - what a contradiction in terms. su
rely "shrinkage" is better - has set in. results of cutting premiums 
in inflationary times show up in horrendous loss ratios which. with 
now falling investment yields, will put some companies' solvency in 
jeopardy th is year ( 1982) end. 

There is little doubt. however. that legislators are extremely 
nervous about the possibility of more companies treading the same 
paths marked out by the Strathcona. Pitts and Cardinal insurance 
companies. A number of corrective measures are being bandied 
about: guarantee funds, banning unlicensed reinsurance. limita
tions on the volume of reinsurance which can be placed, more strin
gent regulations and requirements before licensing new com
panies. recognition only of reinsurance being placed through bro
kers with a place of business in Canada and authorized to transact 
business here. etc .. etc. 

The whole thrust of these new regulations. whilst being to
wards protection of the consumer. does however appear to be a 
hindrance on the development of smaller Canadian companies 
white permitting continucd domination by foreign companies. ln 
this J am put very much in mind of what happened in Newfound
land in the early-mid 1970's when a number of mainland com
panies withdrew because of poor results. The gap was only taken 
up by the creation of new (and small) provincially licensed com
panies. who have not only survived but prospered over the past 
decade. Could this be a national scenario if results get worse? ln 
the past week two foreign-owned companies have decided to re
treat. one from property business and one from writing Canadian 
business. at least from a base in Canada. Certainly there must be 
others with this in mind. 

These are but two causes of our insurance sickness : a listing 
of some others will have to wait my next letter - and I don't ex
pect the patient will have made a miraculous recovery by then. 

Until the next letter. 

Keep the faith. 

A.



Études techniques t1> 
par 

DIVERS COLLABORATEURS 

I. Les isolants, par Michel Beaudoin, ing.
II. Études diverses :

- Les incendies volontaires et les difficultés de la preuve, par
J.H.

- Valeur assurable et valeur marchande des maisons d'habita
tion, par J. D.

- De l'utilité du courtier d'assurance : un autre exemple, par
G. P.

III. Le vocabulaire technique:
- en assurance, par Jean Dalpé
- en transports, par J. H.
- en droit, par Me Rémi Moreau

IV. De la garantie postérieure au sinistre, par G. P.

1 - LES ISOLANTS 

De nos jours, à cause des coûts de plus en plus élevés <le l'é
nergie, les isolants sont devenus un sujet d'actualité : je ne pense 
pas seulement à la triste affaire de la mousse isolante d'urée-formol 
( M IU F). mais aux isolants en général. 

L'on parle parfois de maisons super-isolées et même de mai
sons à double paroi, sans compter les programmes gouvernemen-

n) Scvcral people who have helped us with the Revue in 1he pasl have been in
volved in 1echnical studies. For instance. Mr. Michel Beaudoin looks at isolating matc
rials. thcir advantages and inconvenicnccs. J. H. <lescribcs the difficulty of proot'for ar
son cases. whilc J. D. <leals wilh insurance value as it applics to the market value of 
pri\'ale houscs. Jean Dalpé presents a list or insurance tcchnicnl tcrms and J. H. givcs 
us œnain transport expressions. The meaning of a number of lcgal expressions is de
scribed by Mr. Rémi Mort:au. Finally. G. P. <lescribcs the coveragc which is now 
availabk in certain cases to covcr 1he legal liability for an incident which has already 
occurred. 
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taux d'aide à l'isolation et aux remplacements des systèmes de 
chauffage. Notre propos est de donner quelques commentaires con
cernant les caractéristiques de résistance au feu de produits isolants 
couramment employés. 

Les isolants se présentent sous quatre formes principales 

a) matelas;
b) panneaux ;
c) mousses;
d) en vrac.

Les matelas 

C'est le type d'isolant le plus populaire qui a une résistance 
thermique correspondant à la moyenne (R = 3 1/2/pouce). Le pro
duit est fait généralement de laine de verre ou de fibres minérales, 
avec ou sans pare-vapeur, et est considéré comme présentant un 
très faible risque d'incendie. Il offre également des bonnes qualités 
de stabilité chimique et physique. 

Les panneaux 

Ce type d'isolant regroupe toutes les mousses plastiques, à 
l'exception de la mousse urée-formol. Il s'agit de mousses rigides 
de polystyrène, de polyuréthane et de polyisocyanurate (uréthane 
modifié) obtenues par extrusion ou par expansion; ces mousses ont 
montré une bonne stabilité physique et chimique jusqu'ici. 

Ces mousses ont une résistance thermique remarquable (R = 
4@ 8/pouce), mais présentent à des degrés divers un risque d'in
cendie, soit à cause de leur combustibilité, soit pour la toxicité de 
leurs produits de combustion. Il est donc très important d'installer 
ces panneaux d'une façon sûre, c'est-à-dire qu'il faut absolument 
éviter de les installer à découvert, sans revêtement. II y a divers re
vêtements acceptables par les assureurs, tels les revêtements miné
raux, (plâtre, placoplâtre, etc.), les tôles métalliques, les contrepla
qués, les parois de brique ou de béton et les revêtements ignifuges 
spéciaux (ceux-ci doivent cependant être homologués par un orga
nisme reconnu). Il y a même des panneaux qui incorporent un re
vêtement de finition ignifuge. 

L'usage idéal de ces produits est donc à l'intérieur des murs. 
Il est intéressant de noter que les fabricants de panneaux de mous-
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se mettent de plus en plus leurs clients en garde contre les risques 
d'incendie de leur produit au moyen de notes sur les emballages. 

Les mousses 

Les mousses sont utilisées par injection sur place dans des es
paces fermés ou à découvert de mélanges moussants soigneusement 
dosés (polyuréthane et urée-formol). Comme les produits de base 
sont les mêmes que pour les panneaux, la résistance thermique est 
très élevée; la stabilité chimique est également assez grande, sauf 
évidemment dans le cas de la MIUF. Le polyuréthane est utilisé en 
espace ouvert, alors que l'urée-formol a été utilisée en espace clos, 
dans les murs, par exemple, parce que cette mousse ne continue 
pas à prendre de l'expansion après l'injection. Il est ironique de 
constater que la mousse urée-formol n'est pas considérée comme 
un risque sérieux d'incendie, principalement à cause de l'utilisation 
dans les murs, en espace clos, alors que le polyuréthane est connu 
depuis longtemps comme un risque d'incendie à cause de son utili
sation à découvert. 

La protection incendie dans le cas de l'uréthane est la même 
que pour les panneaux, c'est-à-dire qu'il faut un revêtement; il 
faut, de plus, s'assurer qu'il y ait le moins d'espace possible entre le 
revêtement et la mousse : cela est parfois difficile à réaliser, car la 
mousse est souvent injectée sur des surfaces irrégulières. 

Pour ce qui est de la MIUF, là où on l'a mise en place, il n'y 
a pas d'autres moyens de procéder que de l'enlever ou d'essayer 
d'empêcher les gaz et émanations toxiques de s'infiltrer dans les lo
caux isolés. 

Les isolants en vrac 

Ces isolants regroupent un assez large éventail de produits 
pouvant être posés au moyen d'une machine avec soufflerie pour 
les espaces clos ou bien tout simplement à la main, lorsque l'espace 
le permet. Ces isolants sont, soit incombustibles comme les fibres 
minérales, les vermiculites et les perlites, soit partiellement com
bustibles comme les produits à base de cellulose (bois) qui ont reçu 
un traitement aux sels minéraux pour réduire leur combustibilité. 
La résistance thermique va de R = 3½/pouce dans le cas des pro
duits de cellulose à R = 2½-4/pouce dans le cas des produits miné
raux. Ces derniers ne présentent pas de problèmes au point de vue 

413 



ASS UR A NC ES 

incendie, alors que le degré de combustibilité varie selon les fabri
cants dans le cas des produits de cellulose. Les Underwriters Labo
ratories of Canada homologuent un certain nombre de ces produits 
au point de vue de la combustibilité; il est donc important de 
choisir un produit ayant une bonne classification. Comme le traite
ment ignifuge incorpore des sels minéraux solubles à l'eau, la résis
tance au feu peut diminuer à la longue lorsqu'ils sont soumis à de 
fortes humidités, sans compter les risques de corrosion et d'émana
tions. Il est donc important de choisir un produit stable chimique
ment et physiquement. 

414 Nous soumettons ces quelques réflexions au lecteur. I l  n'y a 
pas de bons ou de mauvais matériaux; il n'y a que des mauvaises 
utilisations ou des précautions insuffisantes. Avant d'en choisir un, 
il faut consulter un spécialiste et suivre les conseils qu'il donne, 
aussi bien pour la mise en place que pour la résistance au cours 
des années. 

MICHEL BEAUDOIN, ing. 

,-...; 

Pour faciliter la lecture des notes techniques de M. Michel 
Beaudoin. ing., nous lui avons demandé de les compléter par un 
vocabulaire bilingue, dont voici les éléments principaux. Comme, 
dans la pratique, le point de départ est généralement l'anglais, nous 
avons suggéré à notre collaborateur de mentionner l'expression ou 
le mot en anglais d'abord, puis l'équivalent français. Voici donc un 
vocabulaire - élémentaire, il est vrai, mais utile, croyons-nous, con
sacré aux termes employés en Amérique pour les isolants destinés à 
des immeubles d'habitation 

Insulation, insulating material 
Urea Formaldehyde Foam 
lnsulation (UFFI) 

Superîsolated house 
Double envelope building 
House 
Batts, blankets 
Planks, boards 
Fire resistance 

Isolants. matières isolantes 
Mousse isolante d'urée-formol 
(MIUF) 
Maison super-isolée 
Maison à double paroi 
Maison, immeuble, bâtisse 
Matelas 
Panneaux 

Résistance au feu0l 

(li Celte expression a une valeur relative. car si un matériau peut ne pas brûler. 
il sera quand même abîmé si la chaleur dégagée par le foyer d'incendie est suffisam
ment vive. 
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Foam 
Loose FILL 
R value (resistance to heat flow) 
Fiberglass 
Minerai fiber 
Vapor barrier 
Fire hazard 
Polystyrene 
Polyurethane 
Polyisocyanurate 

Extrusion or expansion 
Combustibility 
Toxicity 
Coating 
Plaster 
Plasterboard 

Sheet metal 
Plywood 
Fire resistant coating or 
Thermal barrier 
Labelled coating 
Pneumatic machine, blower 
Vermiculite 
Perlite 
Cellulosic fiber 

Water soluble minerai salts 
Building materials 

Il - ÉTUDES DIVERSES 

A. Des incendies volontaires

Mousse 
En vrac 
Résistance thermique 
Laine de verre 
Fibre minérale 
Pare-vapeur 
Risque d'incendie 
Polystyrène 
Polyuréthane 
Polyisocyanurate ou uréthane 
modifié 
Extrusion ou expansion 
Degré de combustiblité 
Toxicité, degré toxique 
Revêtement 
Plâtre 
Placoplâtre 
Tôle métallique 
Contreplaqué 
Revêtement ignifuge 

Revêtement homologué 
Soufflerie 
Vermiculite 
Perlite 
Produit ou fibre à base de cellu
lose (bois) 
Minéraux solubles à l'eau 
Matériaux de construction 

Avec raison, les assurés se plaignent que l'assurance des biens
coûte de plus en plus cher. L'inflation compte pour beaucoup dans 
les coûts nouveaux. D'un autre côté, en adoptant la clause du coût 
de remplacement sans dépréciation, c'est-à-dire la valeur à neuf, 
l'assureur s'expose à des abus ou à des malentendus. Par ailleurs, 
dans une période de hausse continue comme celle que nous traver
sons depuis quelques années, pouvait-on faire autrement, même si 
la police, dans l'ensemble, était devenue annuelle et si le montant 

415 
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d'assurance était augmenté d'année en année autant que possible? 
Quoi qu'il en soit, l'assuré qui se plaint de la hausse des prix doit 
comprendre que ce qu'il obtient est sensiblement plus intéressant 
que ce qu'il avait autrefois, alors que l'assureur avant tendance à 
lui offrir, encore une fois, le prix coûtant ou, tout au moins, le coût 
de remplacement moins la dépréciation. Entre les deux bases d'in
demnité, il y a une différence qui s'accentue avec la hausse des 
prix, mais qui se traduit par une charge de plus en plus lourde au 
fur et à mesure qu'augmentent les incendies criminels et les vols. 

,...._, 

La preuve d'un incendie volontaire ou criminel est extrême
ment difficile à faire dans une société comme la nôtre. Avec raison, 
les assureurs ont tendance sinon à libérer l'assuré de tout soupçon, 
du moins à lui donner le bénéfice du doute. Or, si on peut démon
trer, à un moment donné, la faute délibérée, il est toujours très 
difficile de démontrer que l'assuré est l'auteur du sinistre. Par 
exemple, si celui-ci a été à la fois malhonnête et adroit en confiant 
le soin de mettre le feu à quelqu'un d'autre, comment, encore une 
fois, en fera-t-on la preuve? Nous pourrions citer, par exemple, le 
cas d'un sinistre où tout était dans le sens d'un crime : les extinc
teurs automatiques vérifiés la veille ne fonctionnaient pas le lende
main, des torchons imbibés de produits volatifs ramassés par les 
pompiers dès le début de l'incendie ; bref, si la preuve du sinistre 
volontaire était faite, il restait à démontrer qui en était responsable. 
L'auteur de l'incendie n'ayant pu être trouvé, l'assuré a touché l'in
demnité, malgré les soupçons qui planaient autour de l'affaire. Il a 
pu établir qu'il n'était pas sorti de l'hôpital où il se trouvait et les 
assureurs n'ont jamais pu démontrer qui avait véritablement mis le 
feu. Dans le village où celui-ci avait eu lieu, on parlait beaucoup, 
en attribuant l'incendie à celui-ci ou à celui-là, mais la preuve était 
impossible à faire. 

,-..; 

Il faut conclure qu'il n'est pas suffisant de prouver l'incendie 
criminel; il faut qu'on puisse établir qui a mis le feu. Si c'est l'as
suré, alors la police est frappée de nullité comme, aussi, si quel
qu'un a agi sur ses instructions. D'un autre côté, même si l'incendie 
est criminel et la faute en revient à quelqu'un d'autre sans l'inter
vention de l'assuré, celui-ci garde son droit intact, comme aussi le 
créancier hypothécaire. 
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Une deuxième question se pose : Si la police est frappée de 
nullité, l'est-elle intégralement, c'est-à-dire aussi bien en ce qui a 
trait à l'assuré qu'au créancier hypothécaire? À cette question, Me 

Alain Létourneau a répondu dans un article qui a paru dans le nu
méro d'octobre 1982 de notre Revue. Nous y référons le lecteur in
quiet de voir le créancier hypothécaire considéré au même niveau 
que l'assuré qui a fauté et que. de ce fait, on lui ait enlevé ou non 
ses droits. 

Dans l'ensemble, il semble que le contrat contenant la clause 
hypothécaire empêche le créancier de subir une perte, tandis que 
pour l'application de l'article du Code civil, l'interprétation donnée 417 

par certains juges est nettement défavorable à celui-ci puisque, si le 
contrat devient caduc par la faute de l'assuré, le créancier perd ses 
droits, comme aussi l'assuré. 

Malgré tout, on obtient certains résultats quand on fait tra
vailler ensemble les procureurs d'une province, les compagnies 
d'assurance intéressées, la police et même le service des incendies. 
C'est ce qu'affirmait récemment. dans un communiqué de l'insu

rance Crime Prevention Bureau, M. Patrick J. Collins qui vient de 
prendre sa retraite comme directeur général du bureau. Il ajoutait: 

« Over a threc-year period some scven very active arson rings. mem
bers of which were dosely related to organized crime, were brokcn 
up with the ringleaders receiving sentences of u p to 14 years. Dozens 
of persans were convicted. The growing scope of infiltration by the 
criminal element into legitimate business and the expansion of orga
nized crime from Quebec Province. Ontario, B.C. and other Prov
inces, was cxposed. » 

Il serait extrêmement intéressant de savoir comment on est 
parvenu à mâter ces bandes et comment on a pu faire la preuve de 
leurs crimes. 

Il n'en reste pas moins vrai que, dans les cas individuels, il est 
difficile de faire condamner quelqu'un et, par conséquent, de ren
dre une police nulle. à moins que l'on puisse obtenir un aveu ou 
trouver des témoins qui établissent clairement l'intervention per
sonnelle de l'assuré et, par conséquent, la nullité du contrat. 
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B. Valeur assurable et valeur marchande

des maisons d'habitation

Dans un journal local, nous voyons trois cas de vente d'im
meubles d'habitation. Dans le premier, on demande $325,000 et on 
vend pour $180,000 ; dans le second, le prix initial est de $249,000 
et on accepte $190,000; dans le troisième, la proportion est à peu 
près la même entre le prix de vente et la demande initiale du pro
priétaire. 

Le problème que nous voulons évoquer ici n'est pas nouveau 
il s'agit de la valeur assurable d'un immeuble d'habitation. La seu
le différence avec ce qui se passait il y a quelques années, c'est que 
si le coût de construction augmentait régulièrement, la hausse était 
relativement faible. Par ailleurs, on ne se trouvait pas devant des 
exigences aussi grandes de la part du propriétaire qui, à la faveur 
de l'inflation, cherche à avoir le maximum au moment de la vente ; 
ce qui est à la fois normal et souvent décevant d'une époque à l'au
tre. Le chiffre subit des variations énormes correspondant à la de
mande. Pour l'assurance de l'immeuble, il ne faut pas s'arrêter à 
cet aspect du problème car ce qui compte, ce n'est pas la valeur 
marchande, mais le coût de remplacement avec ou sans déprécia
tion selon la portée du contrat d'assurance<1).

Par ailleurs, il faut écarter le prix du terrain qui ne doit pas 
entrer en ligne de compte. 

Quant à la méthode suivie pour déterminer la valeur de rem
placement, elle peut prendre divers aspects comme suit : 

1. La plus exacte est celle que détermine un évaluateur qui tient
compte du genre de construction, du prix de la main-d'œuvre, du
chauffage, de la climatisation et du fini intérieur et extérieur. Un
évaluateur bien organisé complétera probablement son travail en
mettant en regard du coût de remplacement, la dépréciation qui
s'applique, compte tenu de l'état des lieux. Il ajoutera également
sans doute un relevé des prix auxquels se sont vendus des immeu
bles semblables dans le quartier. Là également, en période d'infla
tion, il faudra être extrêmement prudent avant de juger, car les

in Il est vrai. toutefois. que hors de toute logique. la localisation de l'immeuhlc 
peut intervenir dans le coût de la construction. On nous allirme, en effet. qu'un entre
preneur demandera plus cher pour construire une maison dans un quartier chic que 
dans un autre. Pourquoi? Parce qu'il devra avoir de meilleurs ouvriers pour réaliser 
un travail qui satisfera des gens plus difficiles. 
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fluctuations depuis deux ans, par exemple, ont été énormes, soit à 
la suite de l'affolement qui a suivi les élections de 1976, soit à la 
suite de la dépression qui a supprimé brusquement toute une caté
gorie d'acheteurs qui avaient vu, dans l'intervalle, les taux d'intérêt 
monter à un niveau extrêmement élevé, alors que le fisc annonçait 
qu'il ne permettrait plus aux contribùables de déduire le coût de 
l'emprunt. 

2. L'assuré détermine lui-même bien approximativement le coût
de reconstruction de son immeuble à l'aide de chiffres qu'il obtient
verbalement ou non dans son entourage. Ce qui est probablement
la pire manière de procéder à cause des erreurs en plus ou en 419 

moins que l'assuré ne manquera pas de faire avec une méthode
aussi élémentaire : l'insuffisance étant pire que l'excès.

3. Reste le barème établi par le Bureau d'assurance du Canada.
Une évaluation bien approximative peut être faite avec les chiffres
prévus. Elle est sûrement utile, mais tout ce qu'on peut dire, c'est
que si elle apporte un facteur de précision un peu plus grand que
la méthode précédente, elle n'est qu'approximative. D'un autre
côté, si l'assureur ne convainc pas son assuré de faire faire une vé
ritable évaluation de sa maison, il vaudrait mieux lui demander de
remplir lui-même la formule préparée par le Bureau d'assurance
du Canada. Elle est un peu compliquée, mais elle peut sûrement
donner une idée assez précise de la valeur de remplacement. quitte
pour l'assureur et l'assuré à convenir d'un taux de dépréciation cor
respondant à la date de la construction et surtout à l'état des lieux,
si l'on assure sur la base dépréciée.

,,..._,, 

Tout ce qui précède n'a qu'une valeur approximative. Si nous 
revenons sur le sujet, c'est simplement pour rappeler au lecteur 
qu'il y a là une question extrêmement importante. li ne faut pas. 
en ef

f

et, qu'il y ait excès ou insuffisance d'assurance si l'assuré ne 
veut pas être désappointé au moment du sinistre. Pour cela, le ba
rème véritable ne doit pas être le prix de vente possible ou une ap
proximation personnelle basée plus sur une impression que sur des 
données précises. 

C. De l'utilité du courtier d'assurance

Voici un autre exemple de collaboration entre le courtier, l'as
suré et l'assureur à la suite d'un sinistre. fi est exemplaire, à notre 
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avis, en ce qu'il permet de régler un sinistre important par la seule 
force d'un raisonnement technique, sans recours à l'arbitrage ou au 
tribunal. 

1. Voici d'abord les faits:

a) Un pont de bois est emporté à la suite d'une très forte crue
des eaux en avril.

b) L'assureur a émis une police tous risques avec une exclu
sion relative à l'inondation. Il prend l'attitude qu'il ne doit
pas indemniser l'assuré, malgré les multiples interventions
du courtier auprès de l'assureur.

c) Voyant cela, les avocats de l'assuré menacent de porter la
cause devant les tribunaux, ce à quoi s'objecte le courtier
qui croit avoir des arguments assez sérieux pour éviter un
procès. Les avocats acceptent de retirer leur menace de
poursuite.

d) Par le truchement des avocats de l'assuré et avec l'assenti
ment de l'assuré, le courtier fait valoir à nouveau auprès de
l'assureur que, si le pont a été emporté, ce n'est pas sous le
poids ou la poussée des eaux, mais à cause d'une accumula
tion considérable de débris et de bois, sous une des arches
du pont. qu'il a été impossible de nettoyer à temps à cause
de la violence des eaux. La cause immédiate du dommage.
d'après le courtier, n'est donc pas la poussée des eaux
même, mais celle des débris qui ont heurté la structure
même du pont. La distinction est peut-être mince. puisque
la cause initiale de l'accumulation des débris et leur poids
sont dus à la rapidité et à l'abondance des eaux, mais elle
suffit à créer un doute dont l'assureur est prêt à faire bénéfi
cier l'assuré, en définitive.

2. Le siège social consent donc à verser l'indemnité qui dépasse
$!00,000. Sans l'intervention du courtier qui s'est fait le porte-paro
le de l'assuré, le débat serait allé devant le tribunal, sans doute,
avec des frais considérables et sans que l'on puisse, à l'avance, es
compter le résultat, même si le doute était en faveur de l'assuré.

3. La conclusion n'est-elle pas qu'il vaut mieux payer un peu plus
cher ou même le même prix et traiter non pas directement avec
l'assureur, mais par l'entremise d'un courtier bien organisé? Dans
le cas présent, comme il s'agissait d'une société mutuelle, l'assuré
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aurait pu traiter directement. S'il l'avait fait, la cause serait sans 
doute encore devant les tribunaux. Et à quel prix? 

Ill - NOTES DE VOCABULAIRE TECHNIQUE 

par divers collaborateurs 

La langue technique évolue forcément ; elle devient facile
ment un jargon qu'il faut expliquer à ceux qui ne sont pas des 
techniciens. Il faut aussi rappeler aux techniciens qu'ils ont tendan
ce parfois à ne pas s'entendre sur le sens exact des mots qu'ils em
ploient couramment. Cet essai de vocabulaire technique a juste
ment pour objet d'apporter au lecteur un sens nouveau donné à 
des mots existants ou des mots nouveaux dans une langue qui les 
ignorait jusque-là. Tous ne sont pas beaux, mais ils existent et on 
doit leur donner un sens aussi précis que possible. Encore une fois, 
c'est ce à quoi s'efforce notre équipe. 

Il faudrait éviter, en effet, que notre Revue devienne une sorte 
de tour de Babel où les mots auraient autant de sens que de lec
teurs. 

__, 

A. Assurances autres que vie ou non vie

Tous les métiers ont leur jargon. En assurance et en réassu
rance, voici quelques termes qu'il est intéressant, croyons-nous, de 
définir. 

Sinistralité. On a écrit un jour: « En automobile, l'alourdissement 
n'est jamais supérieur à trois ou quatre points, mais les compagnies 
X et Y voient cependant leur sinistralité relativement allégée». 
Cela veut dire que le taux de sinistres est moindre ou plus élevé, 
selon le cas et les assureurs. 

Sinistre. En assurance, un sinistre, c'est un accident, un incendie, 
un dommage quelconque subi par soi ou par un tiers. Le taux de 
sinistres ou de sinistralité est le pourcentage atteint par les indem
nités par rapport aux primes acquises. 

Primes acquises, primes souscrites. Les primes acquises, en re
gard des primes souscrites, sont le pourcentage du revenu-primes 
que l'assureur est autorisé à considérer comme revenu acquis ou 
technique de l'année. S'il ne peut compter la prime entière, c'est-à
dire la prime souscrite, c'est qu'on force l'assureur à garder en ré
serve une partie destinée à garantir le risque d'ici la fin du contrat. 

421 
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Risque. Le risque est ce qui fait l'objet de l'assurance, aussi bien 
en incendie qu'en responsabilité civile, qu'en assurance maritime, 
etc. Il désigne à la fois l'objet assuré ou assurable et le danger que 
courent l'assureur d'avoir à verser une indemnité à la suite d'un si
nistre, ou l'assuré de causer un dommage. 

Charges techniques et non techniques. La première expression 
comprend les frais et les indemnités versés. Les charges non techni
ques s'appliquent aux commissions versées aux intermédiaires et 
aux frais de gestion et d'administration. 

Les placements diversifiés. On entend par là la gamme des pla
cements autorisés par la loi, qu'il s'agisse de placements mobiliers 
ou immobiliers, d'obligations ou d'actions. Chaque pays a ses exi
gences, aussi bien quant à la valeur initiale, c'est-à-dire le coût, 
qu'au montant reconnu par le marché et pour les réserves ou pro
visions en cours de route. 

Dans le cas des placements immobiliers, les compagnies euro
péennes, en particulier, peuvent placer des fonds assez élevés 
sous ce titre, avec l'entente que, périodiquement, avec l'inflation et 
l'augmentation de valeur de la propriété, on les autorise à majorer 
leur actif à des conditions précises. Au Canada, le contrôle est 
beaucoup plus restrictif à ce sujet. 

Plus-values latentes. Voilà une expression qui, comme les autres, 
doit être expliquée. Il s'agit des postes d'actif qui, si on les évalue 
au cours du marché, ont une valeur beaucoup plus faible que cel
le qu'indique le bilan. Par exemple, ce serait le cas d'immeubles 
achetés avant la poussée d'inflation que l'on a connue, aussi bien 
en Europe qu'en Amérique, depuis quelques années. En Europe, 
périodiquement. certaines sociétés demandent à l'État de les auto
riser à augmenter certains postes en tenant compte de la valeur 
nouvelle qui, encore une fois, correspond à la hausse des prix. La 
chose est importante, en particulier, en période d'inflation 
bouillonnante ou galopante. Le revenu d'un assureur est de trois 
types 

i) le revenu technique, c'est-à-dire les primes ou les sommes
versées par l'assuré à l'assureur pour la garantie d'un ris
que;

ii) le revenu financier qui provient du portefeuille mobilier et
immobilier ;

iii) les opérations de change.
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Les opérations de change sont une source de bénéfices ou de 
pertes dans un milieu monétaire international aussi instable que 
celui que nous connaissons. La société française qui a des dollars 
américains, au moment où le franc cote 4,50 francs au dollar, fait 
un profit considérable lorsque le franc atteint 7 au dollar améri
cain. Le contraire, non seulement peut se produire, mais se produit 
journellement. Le marché des changes est, en effet, extrêmement 
aléatoire par les temps qui courent. À tel point qu'avant de consi
dérer un bénéfice provenant de cette source, il faut constituer des 
réserves que l'on appelle familièrement coussin en Amérique et 
matelas en France, dans le jargon du métier. De toute manière, on 423
ne peut oublier cette source de bénéfice ou de perte dans le cas 
d'une entreprise faisant des affaires avec le monde entier car, si les 
changes peuvent être une cause importante de profit dans le cas 
d'une entreprise d'assurance ou de réassurance, les résultats techni-
ques obtenus par la société dans un pays particulier peuvent être 
complètement modifiés lorsqu'ils sont traduits dans la monnaie de 
la société-mère. Ainsi, un bénéfice technique fait dans un pays 
dont la monnaie se déprécie tout à coup devient, pour la société-
mère. un déficit lorsqu'il est transformé dans sa monnaie. Il faut 
admettre, cependant, que le contraire est également vrai. Le bé-
néfice financier a donc deux aspects principaux : le profit réalisé à 
la vente d'un titre et le rendement des sommes accumulées au por
tefeuille. Celui-ci prend principalement la forme d'intérêts ou de 
dividendes, avec des résultats différents au point de vue de l'impôt 
sur le revenu. 

Le revenu financier varie suivant le marché, l'importance des 
fonds propres et celle des réserves, ainsi que la politique de place
ments de l'entreprise. 

Ce qui nous amène à faire la différence entre l'une et l'autre 
des sources de fonds : les fonds propres de l'entreprise étant le capi
tal versé et le surplus ; tandis que les réserves techniques sont no
tamment de deux types : la provision des primes non acquises et 
les réserves pour sinistres en cours de règlement. Les premiers ap
partiennent sans discussion aux actionnaires. Quant aux seconds, 
s'ils servent à garantir les affaires en cours, ils sont considérés com
me faisant partie de l'actif de l'entreprise et le rendement entre 
dans le revenu de l'assureur au même titre que celui des fonds pro
pres. 
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Revenus techniques, revenus financiers. On entend, par reve
nus techniques, les résultats obtenus par l'assureur en mettant les 
primes acquises en regard des sinistres, ainsi que le coût d'adminis
tration dans l'ensemble. 

L'opposition de l'un à l'autre donne le revenu technique ou le 
déficit technique - certains disant d'opérations ; ce qui, au fond, 
est, pensons-nous, une traduction littérale de operational.

Quant aux résultats financiers, ils proviennent du rendement 
du portefeuille, des profits réalisés à la vente soit de titres, soit 

424 d'immeubles, soit d'autres valeurs, compte tenu des impôts spé
ciaux portant sur les bénéfices réalisés depuis la fin décembre 1971. 

Cette question de bénéfices financiers pose celle de la politi
que financière de l'entreprise. Pendant longtemps, les conseillers 
financiers ont suggéré les placements à long terme jusqu'au mo
ment où ils se sont rendu compte que le marché avait complète
ment changé, que le taux d'intérêt allait croissant et que, de cette 
manière, la valeur des obligations et des actions posait de sérieux 
problèmes pour l'article 103 de la Loi des assurances. surtout dans 
sa rédaction antérieure qui exigeait de mentionner la valeur fixée 
par le surintendant des Assurances vers la fin de novembre, chaque 
année. 

Paiement ex gratia. Anglicisme incontestablement, puisque l'idée 
s'exprime ainsi en américain : Ex gratia payment. Certains disent, 
en français, versement à titre gracieux ou à titre commercialct>; ce 
qui n'est pas tout à fait exact. À notre avis, il vaudrait mieux em
ployer versement ou paiement discrétionnaire. 

Il y a là, de toute manière, une expression qui exprime le dé
sir du Prince. L'assureur ne reconnaît pas, en effet, son obligation 
de payer. li le fait pour certaines raisons. en tenant compte du 
courtier ou du client ou peut-être, dans certains cas. parce qu'il 
n'est pas trop sûr d'avoir raison. 

Le courtier n'est pas heureux de cette manière de régler, s'il 
est certain du bon droit de son client. Souvent, avec l'assentiment 
de celui-ci, il l'accepte comme un pis aller et non, selon l'assureur, 
comme un droit ou un précédent. 

eu Lexique d'Ass11ra11ce et de Réassurance. par Jacques Lesobre et Henri Som
mer. page 88. Chez Bcrger-Levrault. 
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Il s'agit, en somme. d'un versement fait en dehors de toute 
obligation contractuelle, l'assureur acceptant, sans se croire forcé 
de le faire, de verser l'indemnité pour les raisons mentionnées pré
cédemment : paiement ou versement à titre discrétionnaire, donc. 

Informatique. Le mot vient évidemment d'information. Il com
prend principalement le matériel électronique destiné à fournir des 
données à l'usager, avec une étonnante rapidité et efficacité. L'in
formatique comprend, par exemple, l'ordinateur et ses divers élé
ments, ainsi que tous ces appareils d'appartenance électronique. 
Videotex en est un aspect qui s'est énormément enrichi et répandu 
récemment et qui contribue à faciliter les communications rapides, 425 

sûres et bien documentées. Une de nos collaboratrices. Mlle Moni-
que Dumont, a écrit un article sur la question sous le titre Téléma-
tique et assurancem. Avec télématique, on a un autre terme qui se 
rapproche d'informatique. Il s'allie facilement à l'informatique et. à 
notre avis. il peut être défini comme un de ses aspects. Dans son 
article sur la télématique. Mlle Dumont signale que le Comité con
sultatif international télégraphique et téléphonique de Genève hé-
site entre télématique et télé-informatique. 

Vandalisme. Dans Report de septembre-octobre 1981, l'organe bi
mensuel du Bureau d'assurance du Canada, on donne la définition 
suivante du vandalisme : The willful or malicious destruction, injury, 
disjigurement or defacement of any public or private property. real or 
persona!, without the consent of the owner or persan having contrai of 
the property in question. 

Cette définition provient, nous dit-on. de Mississauga Task 
Force on Vandalism, June 1976. 

Elle n'est pas mauvaise. mais peut-être un peu compliquée. 
Aussi. nous permettons-nous de suggérer la nôtre. qui nous paraît 
avoir un seul mérite, celui d'une plus grande simplicité. La voici : 
par vandalisme, on entend les dommages intentionnels faits à la 
propriété d'autrui, hors de sa connaissance. 

Il est évident que l'assuré n'a rien à voir avec ce genre de 
dommages. qu'il ne doit pas s'être exposé par des actes de provoca
tion et qu'il ne doit. en somme, avoir eu rien à faire ni direc
tement, ni indirectement avec ceux qui ont causé les <légats. sans 
quoi il n'est pas question de vandalisme ; il n'est pas question non 

01 L'article a paru <lans le numéro d'octobre 1982. 
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plus d'indemnisation possible. Le vandalisme est un risque acci
dentel, occasionnel qui peut parfaitement être isolé de tous les 
autres cas que prévoit une police d'assurance particulière. Par ex
emple, un incendie qui s'accompagne de vandalisme reste un in
cendie qui doit être indemnisé en tant que tel, à moins qu'on 
puisse nettement séparer les dommages dus au vandalisme et les 
dommages dus à l'incendie. D'un autre côté, comme il s'agit d'une 
même assurance, c'est-à-dire d'une police qui prévoit les deux ris
ques, l'indemnité, au fond, serait versée en une seule somme. Seul 
le vol, au cours d'un incendie ou suivant le sinistre, doit être con-

426 sidéré séparément. 

Assureur, réassureur et rétrocessionnaire 

1. li faut d'abord distinguer entre l'assureur et l'intermédiaire:
agent ou courtier, sous-agent, sous-courtier et consortium de cour
tiers.

L'assureur, c'est celui qui accepte d'assurer un risque offert 
soit par le futur assuré si celui-ci s'adresse directement à lui, soit 
par l'agent si celui-ci a un contrat qui le lie avec l'assureur. soit 
avec le courtier qui, en principe. est censé être le représentant de 
l'assuré. même s'il reçoit sa rémunération de l'assureur. Il y a là 
une situation paradoxale qui a jusqu'ici empêché le courtier d'être 
considéré comme un professionnel. Quant au sous-agent ou au 
sous-courtier, c'est celui « qui a son bureau dans sa poche » et qui 
fait placer par l'agent ou le courtier ce qu'il ne peut faire admettre 
lui-même. 

Retenons ici simplement la fonction de l'assureur, lequel en 
anglais est connu sous le nom de lnsurance Company ou encore the 
lnsurer. Le mot assurer étant conservé pour l'assurance-vie. C'est 
ainsi que l'on dit l!"fè assurance et fire insu rance. 

2. Règle générale, l'assureur accepte la totalité ou une partie du
risque qu'on lui demande de garantir. Très souvent, il dépasse sa
capacité d'absorption soit à cause du montant portant sur l'im
meuble ou son contenu, par exemple, soit à cause des cumuls dans
une même rue ou dans un même quartier. s'il s'agit d'assurance
contre l'incendie. Pour éviter de se surcharger en cas d'un sinistre
grave ou global, il a des ententes avec un ou des réassureurs, que
l'on appelle réassurance jàcultative ou réassurance par traité, selon
que l'assureur le désire. Généralement, il a ses traités de réassu-
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rance, d'une part et, d'autre part, d'assurance facultative qui sont 
placés sur certains risques particulièrement lourds à porter. 

3. Quant au rétrocessionnaire, c'est celui à qui le réassureur cède
à son tour une part d'un risque qu'il trouve trop élevé pour sa
capacité d'absorption, connue sous le nom de plein de conservation,
par opposition à son plein de souscription. Là également, on peut
se trouver devant une rétrocession facultative ou par traité qui
porte le nom d'obligatoire. Nous ne voulons pas entrer dans le dé
tail de ces traités ici parce que, à leur tour, ils indiquent aussi bien
chez l'assureur que chez le rétrocessionnaire, les bornes des obliga-
tions souscrites par chaque groupe. Si le traité quote-part (quota 427 
share) met sur le même pied assureur, réassureur et rétrocession-
naire quant à la fortune de l'assureur, les traités d'excédent (excess
of loss, etc.) sont autant d'aventures dont les résultats sont bien
différents parfois du sort même de l'assurance originale.

4. Restent à définir consortium de courtiers et consortium d'assu
reurs. Pour des raisons diverses, un assuré peut vouloir avoir plus
d'un courtier. Pour obtenir l'uniformité de direction, les courtiers
constituent ce qu'on appelle généralement un consortium, c'est-à
dire, selon Robert, « un groupement de spécialistes » : ceux-ci se ré
partissant les tâches, mais étant responsables envers l'assuré de la
qualité du travail.

Peut-on également parler de consortium d'assureurs? Oui, s'il 
s'agit d'un risque assez dangereux ou d'une somme considérable à 
laquelle souscrivent un certain nombre d'assureurs soit direc
tement, soit par l'entremise d'un consortium de courtiers. Par 
exemple, la Compagnie *** confiera ses assurances à un consor
tium de courtiers. chacun apportant une connaissance particulière 
du métier et pouvant confier également à un consortium d'assu
reurs des risques aussi élevés que présente une entreprise d'une 
grande envergure. 

Combined index. Terme qui, en assurance autre que vie, exprime 
le rapport des indemnités et des dépenses aux primes acquises. 
Ainsi, on dira le combined index(U est cette année de 95%, 100% ou 
120%. C'est lui qui permet de déterminer le bénéfice ou la perte 
technique ou d'opérations, tandis que le bénéfice net s'établit en 
mettant en regard le produit financier des opérations, obtenu par le 
rendement des fonds propres et des réserves et provisions de 

01 Ou indice global ou réuni. 
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l'entreprise. Ainsi, une société d'assurance qui a un combined index 
de 120%, par exemple, fait une perte technique substantielle, mais 
qui peut se transformer en un profit net variable suivant le rende
ment du portefeuille. Compte tenu des bénéfices financiers obtenus 
par l'entreprise à l'aide des fonds propres, i.e. le capital, la prime 
payée sur celui-ci, les fonds accumulés et non répartis, les réserves 
constituées par l'entreprise en dehors de ses réserves techniques ou 
d'opérations : bref, le surplus. 

L'on appelle indice de sinistralité ce qui. en anglais, est loss in
dex ou 1mderwriting cosr index. Il s'applique au rapport des sinistres 
(frais de règlement compris) aux primes acquises. Il ne faut pas 
confondre ces trois expressions : loss index. underwriting cost index 
et rapport de sinistralité avec le combined index ou indice global. 
En effet, ce dernier exprime le rapport des sinistres et de tous les 
frais de l'entreprise aux primes acquises. C'est ainsi que le premier 
indice pourrait être de 100% et le dernier de 135%. par exemple: le 
premier permettant d'établir la perte d'opérations et le second le 
déficit technique total d'un exercice particulier. 

À noter qu'au Canada. on dit parfois cost index au lieu de 
combined index : ce qui est également le coût global de l'opération 
d'assurances autres que vie. 

Les assurances 

On distingue les assurances-vie et les assurances autres que vie 
ou non vie, dans le cours ordinaire des choses. On comprend dans 
les derniers, en particulier, l'assurance incendie, automobile, res
ponsabilité civile, chaudières et machinerie, aviation, accident, 
maladie. maritime, etc. 

On distingue également entre les assurances de personnes (qui 
comprennent l'assurance-vie et parfois aussi les assurances accident 
et maladie), les assurances de responsabilité et les assurances de 
choses. Il y a là, dans l'ensemble, la répartition théorique que re
connaissent les traités d'assurance, sinon la pratique. 

Par ailleurs. quand on parle d'assurance non vie, on entend 
tout ce qui n'entre pas dans le groupe vie et accident-maladie. 

B. Vente, marketing, mise en marché

Les Américains donnent au mot marketing un sens ex
trêmement large. Pour eux, en effet, il comprend toutes les opéra-
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tions destinées à la vente. Autrefois, on employait ce dernier mot et 
on lui donnait non pas le sens qu'il avait dans la pratique, c'est-à
dire la vente d'un objet quelconque, mais également l'étude du 
marché, tandis que l'on semble lui attribuer maintenant presque un 
sens vulgaire. Dans l'esprit de beaucoup de gens, un vendeur est 
celui qui est forcé de mettre le pied dans la porte pour empêcher 
qu'on ne le renvoie. On pense toujours au vendeur de brosses d'an
tan. 

Par marketing, on est venu à dire, nous croyons, l'étude du 
marché, l'examen de la rentabilité et la méthode destinée à faciliter 
la vente. C'est aussi l'importance que celle-ci peut prendre. 429 

On dit souvent en français la mise en marché. sans réfléchir 
que ces mots ne veulent absolument rien dire. Malheureusement, 
ils ont pénétré dans la langue et il faut les prendre tels quels, tout 
en signalant leur insuffisance. Mise en marché, en effet, semble 
pour bien des gens se limiter à l'étude du marché. en excluant la 
vente elle-même, considérée, encore une fois, comme une chose 
sans aucune importance. Alors qu'au fond, ce qui compte encore 
plus que l'étude du marché, c'est l'usage qu'on en fait et k succès 
que donne la distribution du produit. On doit la préparer et, pour 
cela, prévoir à l'avance ce qu'elle doit donner et à quelles condi
tions. Si, autrefois, des entreprises disparaissaient rapidement, c'est 
que justement on n'étudiait pas à l'avance les conditions de renta
bilité d'une af

f

aire ou d'un produit. Dire mise en marché, dans ce 
cas, me paraît être un simple à-peu-près auquel, encore une fois, 
on fait dire beaucoup plus que les mots eux-mêmes évoquent. Et 
puis, s'il est valable de mettre un nouveau produit sur le marché, il 
est prudent d'en étudier à l'avance le succès, la rentabilité. Cela, 
c'est faire l'étude du marché : la vente en découlant. 

Franchise, franchiseur, franchisé, voilà trois mots auxquels. 
en assurance, on donne un sens nouveau. Une franchise est une 
convention qui accorde à un tiers le droit de vendre les produits de 
l'assureur sur lesquels porte la franchise, à des conditions particu
lières et en employant des méthodes de vente correspondant aux 
instructions du franchiseur. Avec l'entente également que celui-ci 
met à la disposition du franchisé ses services de placement, d'ingé
nierie et, au besoin, de règlement de sinistres. Le franchisé est donc 
celui qui bénéficie de la convention et qui l'applique, tandis que le 
franchiseur est celui qui l'accorde. Il y a là des mots et des prati-
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ques qui viennent directement des États-Unis, mais que la France 
adopte tant ils apportent une solution à des problèmes de vente. 

Par ailleurs, le franchiseur peut parfaitement ne pas être un 
courtier d'assurance, mais simplement un conseiller qui dirige ou 
conseille un groupe de courtiers. Dans d'autres cas, le franchiseur 
peut avoir des ententes avec certains assureurs pour placer les affai
res des franchisés ou, tout au moins, celles qu'ils ne peuvent pas 
faire accepter directement. Dans ce cas, la chose est assez difficile 
dans un marché comme celui que nous avons. Par ailleurs, la chose 
est théoriquement possible. Elle peut l'être dans la pratique, si les 
franchisés doivent avoir recours fréquemment et abondamment au 
franchiseur. Il faut noter, cependant, que la pratique est surtout ré
pandue dans le commerce. Ainsi, la maison Rodier de Paris accor
de le droit de vendre ses produits et d'utiliser ses méthodes à des 
gens ayant leur place d'affaires dans une ville où la maison ne dési
re pas ouvrir une succursale. 

C. Vocabulaire Juridique

Les mots peut et doit. Généralement, peut est permissif el doit
est impératif. Toutefois, peut est souvent impératif lorsqu'il se rap
porte à une juridiction judiciaire ou quasi judiciaire. Par exemple, 
il est dit, dans une législation, qu'une commission peut accorder un 
certificat d'accréditation. Un tribunal se penche sur cette question 
et décide, en l'occurrence, que la commission devait accorder ledit 
certificat, si certaines conditions étaient remplies0l. 

Recours collectif. Au sens de la Loi qui porte ce nom, il s'agit 
d'un moyen procédural qui permet à un seul demandeur, dans une 
cause, d'agir pour le compte d'autres. 

Assureur agréé. On utilise souvent cette expression sans qu'on sa
che précisément de quel agrément il s'agit. En fait, l'assureur est 
agréé s'il est autorisé à pratiquer un type d'assurance, en vertu de 
la loi et s'il détient un permis émanant du surintendant des Assu
rances. 

A titre onéreux. Cette expression revient souvent dans la Loi sur 
les assurances. En plus de son sens ordinaire, la loi définit ainsi cet
te expression : « en contrepartie d'une commission ou d'un avanta-

UJ Dans Rédaction et !11terprétatio11 des Lois. Mc Louis-Philippe Pigeon, c.r .. a 
apporté des précisions intéressantes sur la question. 
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ge, direct ou indirect, d'une promesse de rémunération ou de l'in
tention d'en obtenir une ». 

Action dérivée. Qu'est, au juste, cette expression qui nous vient du 
droit anglais derivation action? Il s'agit d'une action permettant à 
un actionnaire minoritaire de poursuivre les administrateurs au 
nom de la compagnie, pour faire rétablir un tort causé à celle-ci. 
Elle ne s'exercerait qu'exceptionnellement et avec certaines restric
tions imposées à ses conditions d'ouverture. 

Pollution. Selon qu'elle soit téméraire ou accidentelle, l'assureur 
interviendra en garantissant ce risque. La poli ution accidentelle, 
seule susceptible d'assurance, a une cause fortuite et imprévue, 
bien que les dommages puissent être graduels. La pollution témé
raire ou intentionnelle est exclue : elle se caractérise par la non-ob
servation consciente de la réglementation concernant les mesures à 
prendre pour protéger l'environnement. 

Compagnie captive d'assurance. Expression souvent utilisée en 
assurance. Il s'agit d'une compagnie qui, tout en fonctionnant selon 
les mêmes barèmes et réglementations que les compagnies d'assu
rance traditionnelles, est créée et appartient exclusivement à une 
grande société ou à un groupe, à qui elle fournit certaines assuran
ces dont ils ont besoin. Les conditions pouvant ainsi être plus sou
ples que celles du marché traditionnel. 

D. L'évolution du transport maritime

RÉMI MOREAU 

Voilà un titre qui dépasse ce que nous voulons étudier rapide
ment avec L'Argus, c'est-à-dire la conteneurisation. Le mot est bar
bare. Il vient directement de l'anglais container, mais il est accepté 
et il s'applique à des opérations très étendues. C'est pourquoi nous 
avons pensé à réunir ici quelques termes issus de cette adaptation 
qui s'applique à des choses précises. Ainsi 

« Parc mondial de conteneurs 
Prévisions du tarif conteneurisé 
Trafic de conteneurs en France 
L'essor du conteneur 
Le transport conteneurisé. » 

Et ces précisions que nous tirons d'une synthèse réalisée par 
Mlle Florence Duflot, parue dans l'Argus International de septem
bre-octobre 1982 : 
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« Le conteneur n'est pas un em hallage. 

C'est un élément de la chaîne des transports des marchandises 
qui peut tenir lieu de conditionnement, d'unité de manuten
tion et d'auxiliaire du transport. 

C'est un mode de transport multimodal et intermodal.. 

À chaque type de fret correspond un type de boîte. Elle se 
présente sous une forme cubique, rectangulaire ou cylindri-

432 que. » 

On parle aussi de « conteneurs secs qui se chargent générale
ment par le côté». Il y a également l'open-top pour lequel on n'a 
aucun équivalent en France. Ajoutons avec l'auteur que des « con
teneurs sont réservés aux marchandises spécifiques; ce sont les iso
thermes, les frigorifiques, les citernes pour les liquides alimentaires 
ou inflammables. Les marchandises transportées sont en vrac ou 
pré-emballées ». 

Nous terminons ici cette étude rapide en référant le lecteur à 
1 'Argus I nternationa/ de septembre-octobre 1982. 

� 

Nous lui ajoutons une dernière expression, piggy back, que 
l'on rend en France, nous affirme-t-on, par fer-routage, c'est-à-dire 
l'expédition des conteneurs par chemin de fer, puis par la route, en 
camion. 

IV - DE L'AUGMENTATION DE L'ASSURANCE POSTÉRIEURE

MENT AU SINISTRE 1 l

Aux États-Unis, un hôtel est détruit par le feu. Ses propriétai
res se sont mis à l'abri, croient-ils, en souscrivant une assurance de 
responsabilité civile d'un montant substantiel. Comme il y a de 
nombreux morts et blessés, et comme l'hôtel en question peut être 
tenu responsable du sinistre, ses avocats fixent à un montant assez 
fabuleux l'indemnité totale possible. Comme il y a une insuffisance 

eu Mc Rémi Moreau traite dans le Bulletin du même sujet. mais à un point de 
vue qui l'intéresse particulièrement, c'est-à-dire sous l'angle de la garantie. Son point 
de vue complète celui que nous avons voulu développer dans ces études techniques. 
La question y est traitée sous l'angle technique et financier. 
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notoire de la garantie, les propriétaires de l'hôtel se tournent vers 
un certain nombre d'assureurs et demandent si on ne pourrait pas 
souscrire une assurance complémentaire beaucoup plus élevée avec 
effet rétroactif, moyennant une prime à fixer. Il y a là un principe 
tout à fait opposé aux règles de l'assurance ou de la réassurance. Et 
cependant, on a trouvé le marché voulu, à la suite d'un raisonne
ment très simple et qui tient compte de la situation financière du 
moment. Voici, en résumé, le processus suivi par les assureurs qui 
acceptent le risque: l'affaire ne se réglera pas avant plusieurs an
nées puisqu'elle fera l'objet de multiples poursuites. On peut donc 
la considérer presque uniquement sous l'aspect financier. Par 
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exemple, une prime substantielle versée immédiatement et placée 
pour une dizaine d'années dans des obligations à très fort rende-
ment - de 20 à 22 pour cent<1> - par le jeu de l'intérêt composé ne 
va-t-elle pas donner une somme permettant de faire face aux obli
gations déterminées par des tribunaux qui ne rendront sûrement 
pas leur jugement avant six ou sept ans, par le jeu des appels de 
première et de deuxième instances? 

Il y a là une opération un peu étonnante, mais qui s'explique 
uniquement par son aspect financier. On sait qu'il y a eu un sinis
tre ; on connaît l'assurance de base ; on sait qu'elle est insuffisante 
et à peu près ce que l'assureur ou l'assuré devront payer. Combien 
coûtera le sinistre? On n'en a aucune idée précise mais, sur l'avis 
des avocats consultés, en tenant compte du très haut rendement des 
fonds placés maintenant, par le jeu de l'intérêt composé également, 
on croit pouvoir atteindre une somme qui devrait être suffisante 
pour faire face aux jugements des tribunaux, une fois les derniers 
arrêts rendus. 

Et l'on accepte d'émettre une police avec effet rétroactif<2>. 

Que faut-il penser de l'opération? D'abord que l'assuré se 
met à l'abri d'une responsabilité dont il ne pouvait à l'avance éta
blir le chiffre. Et puis, encore une fois, que l'opération revêt un ca
ractère différent de celui auquel on pense quand on raisonne sous 
l'angle de l'assurance strictement, c'est-à-dire un montant fixe indi
qué dans la police émise avant le sinistre, moyennant une surprime 
également fixe, d'une durée déterminée et à des conditions préci
ses. 

11 > Taux courants à l'époque.
<21 C'est-à-dire une assurance complémeniaire et rétroactive.
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Par ailleurs, une assurance nouvelle vient de naître à la suite 
de cette opération inattenduem. Elle prend le nom de Retroactive 
Liability lnsurance. En voici les aspects principaux: 

1 ° D'abord, elle reste dans le cadre ordinaire de l'assurance 
puisqu'elle prévoit une garantie supplémentaire disponible 
en cas de besoin pour des cas imprévus et non encore con
nus. 

2 ° Elle s'applique à un cas réel, après un sinistre imprévu. 

3° Elle peut varier d'une année à l'autre suivant la marche de 

434 l'inflation et de la prime. 

4 ° Elle prévoit un maximum de garantie. 
. 

5° La prime tient à la fois compte de la probabilité de sinistre 
et de son étendue possible. Et enfin, elle fait entrer dans 
l'opération un aspect financier limité. mais variable suivant 
le risque, la prime et la durée possible du règlement. 

Comme on le voit, il y a là une opération sortant de l'ordinai
re, défendable. mais présentant malgré tout un risque. C'est le cas 
de la responsabilité des produits, de la responsabilité professionnel
le ou des travaux complétés, par exemple. Si certains assureurs sont 
prêts à accepter le risque en le considérant comme une assurance 
d'excédent (mais avant sinistre), d'autres s'y refusent à cause du ris
que en jeu dans le cas de l'hôtellerie, des produits pharmaceuti
ques. de la construction. etc. 

,..._, 

Voici comment s'exprime l'intermédiaire qui of
f

re la garantie 
d'augmentation de l'assurance pour en justifier l'existence 

"A lot of eyebrows in the insurance industry continue to be raised over 
the above captioned new and innova/ive coverage. Undoubtedly a lot of 
the fuss is due to the pub/icized MGM Grand Hotel affair. 

The coverage which has emerged, however, prows the MGM negotia
tion to be the exception rather than the rule. White back-dated insur-

Ol Dans le passé, il y a eu une assurance incendie qui permettait d'augmenter le 
montant de la garantie 

a) si, chaque mois. la valeur des marchandises avait été régulièrement commu
niquée à l'assureur:

b) et si. le jour du sinistre, l'assurance se révélait insuffisante pour les fins de la
règle proporiionnelle. Mais l'augmentation possible était limitée à dix pour
cent de l'assurance en vigueur.
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ance for a known loss is still possible. the retroactive liabiliry more 
commonly sought and for which we have increased marke1 imerest, 
con1emplates unknown fosses. and lias been du{v labelled "lncurred BIii 
Nor Reported Buyback Jnsurance" by one of our marke1s ro emphasize 
the distinction. The dijjèrence cannol be over emphasized. "(J> 

L'assureur et le courtier d'assurance 

Nous revenons sur le sujet en mentionnant un relevé intitulé Insu
rance T.R.A.C. Report (Canada) 1982, qui vient de paraître aux éditions 
de Colander Publications Limited. Ce rapport bilingue est l'œuvre de 
Coopers & Lybrand, comptables agréés de Toronto, qui se sont faits un 
nom dans la vérification des compagnies d'assurances. Il a pour objet de 
faciliter non seulement aux courtiers, mais aux réassureurs et aux assu
reurs eux-mêmes, l'analyse des ressources présentées de 1979 à 1981 par 
les assureurs traitant au Canada. L'ouvrage peut sûrement être utile, 
même s'il ne présente qu'un aspect du jugement qui peut être porté sur 
les sociétés d'assurance autres que vie qui traitent au Canada. Il est bien 
fait, mais ce n'est pas l'instrument qui va nécessairement jeter le cri d'a
larme au bon moment. Ainsi en 1979, pour la Compagnie xxx, il donne 
bien un renseignement valable, à savoir que le surplus acquis est déficitai
re. S'il y a là un indice qui aurait pu apporter un doute dans l'esprit du 
courtier, le rapport est daté de 1982 et il serait arrivé beaucoup trop tard 
pour permettre la plus grande prudence. Comme nous le disions dans un 
numéro précédent, il est impossible de rendre le courtier responsable de la 
mauvaise tenue financière d'un assureur, surtout si le contrôle des assu
rances continue à lui laisser faire des affaires. Par ailleurs, comme nous le 
signalions précédemment, il y a les traités de réassurance qui entrent en 
jeu et, d'autre part, il est impossible d'analyser la valeur intrinsèque des 
réserves. Seul le contrôle des assurances peut le faire parce qu'il a les ren
seignements voulus. mais parfois trop tard, surtout en période de crise. 
Quoi qu'il en soit. le rapport de Coopers & Lybrand est un instrument de 
travail qui n'est pas à mettre de côté parce qu'il complète les chiffres du 
surintendant des Assurances et parce qu'il les fournit un peu plus tôt que 
celui-ci ne le fait. 

U> Comme on peut le croire, la nouvelle de l'assurance souscrite postérieurement
au sinistre a soulevé beaucoup d'intérêt et de curiosité. 
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Faits d'actualité 

par 

J. D.

The writer describes here some persona! ideas on various sub
jects: the computer and thought; a recent statement concerning !ife 

436 insurance policies written before 1970; the advantages and dis
advantages of personalized office hours. He a/so describes the future 
of the American market as seen by a !ipeaker at the A merican Col
lege of Bryn Mawr; the problems of cash jlow in reinsurance, the 
confusion caused by a recent judgment of the Court of Appeal con
cerning a c!aim against a third party for automobile insurance; an 
inventory of persona/ ejfects and, final/y, the insurance results in Ca
nada during the jirst three months of 1982. 

1. L'ordinateur et la pensée

Si l'on s'incline généralement devant l'extraordinaire instru
ment de travail qu'est l'ordinateur, certains en éprouvent une 
crainte. Voici, par exemple, ce qu'en dit M. François Châtelet, his
torien de la philosophie, dans L 'Express : « L'informatique, note 
l'intervieweur, c'est sûr. met à la disposition de tous un très grand 
nombre d'informations, qui peuvent être extrêmement utiles». 
Oui, répond l'historien, « mais une information, c'est une donnée 
brute, très dif

f

érente d'une connaissance. Dans la connaissance, il y 
a une formulation qui exprime un contenu et qui le modifie en y 
introduisant l'intelligibilité. Quand on me dit qu'on a compté le 
nombre de fois où Descartes a écrit Je pense dans les Méditations. 
je me demande à quoi sert cette information. Car elle n'a de sens 
que référée à un ensemble de connaissances, portant, entre autres 
choses, sur l'esprit du temps, sur d'autres textes du même auteur, 
sur les acceptions précises du mot cogitatio, etc. Elle n'est donc 
qu'une vérification ... et une vérification faible». Et il ajoute: « Je 
crains que l'empire de l'informatique ne nuise à la pensée». 

Il y a une très grande différence entre l'actuaire qui se sert de 
l'ordinateur comme appareil de calcul et celui à qui l'ordinateur 
donne certaines informations utiles, mais qui ne remplacent pas la 
pensée. 
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,.._, 

L'assureur a un point de vue particulier. Que l'ordinateur lui 
fournisse l'étude complète d'un dossier, on ne peut que s'en réjouir 
car, de cette manière, il a tous les éléments d'un jugement. Mais 
nous comprenons très bien que le philosophe ne puisse s'intéresser 
qu'accessoirement à des renseignements précis fournis par l'ordina
teur, à moins qu'ils ne lui indiquent des tendances de la pensée ou 
du comportement humain. Il faut alors faire la différence entre 
l'information et l'usage qu'on en fait. Et c'est là que l'on rejoint le 
philosophe qui craint que l'empire de l'informatique ne nuise à la 
pensée, comme l'abus des chiffres nuit chez certains à l'expression 437 
de l'idée ou tout au moins l'alourdit. 

Il. Haro sur l'assurance-vie! 

Récemment, à la télévision ou à la radio. on a dit à peu près 
ceci : « Assurés qui avez souscrit de l'assurance-vie avant 1970, 
voyez le plus tôt possible à faire annuler votre police et à la rem
placer par une autre». Qu'y a-t-il de valable dans une affirmation 
comme celle-là? Tout et rien. Nous nous expliquons. 

Beaucoup de compagnies ont établi leurs tarifs en n'utilisant 
pas nécessairement les tables les plus récentes. Par ailleurs. depuis 
1970, le rendement des placements a augmenté énormément. D'a
près le rapport du surintendant des Assurances pour les affaires de 
1970, il était en moyenne à ce moment-là au Canada de 6, 1 pour 
cent. En 1980, il était de 9,7 pour cent et, depuis, il s'est encore ac
cru avec la hausse du taux d'intérêt. Si le calcul des réserves ma
thématiques et des primes s'est fait au taux de Jl/2%, de 4% ou 
même un peu plus. il y a là une double source de bénéfices dont 
l'assuré a obtenu une part, comme le prévoit la loi de la province 
de Québec, si le contrat est participant. S'il ne l'est pas, l'excédent 
est resté en grande partie à l'assureur. On doit se rappeler aussi 
que la distinction entre fumeurs el non-fumeurs a eu sur les nou
veaux tarifs une portée réelle, postérieurement à leur établisse
ment, sans qu'ils s'appliquent aux contrats antérieurs. 

Par ailleurs, l'assuré a vieilli depuis 1970 et son état de santé 
n'est peut-être pas le même. Dans quelle mesure les nouveaux ta
rifs accusent-ils le coup? C'est ce qu'il faut voir, si l'on veut être 
équitable. 

Pour toutes ces raisons, le courtier ou l'agent ferait bien de 
procéder à une révision du portefeuille d'assurance de leurs clients. 
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Il ne faudrait pas non plus qu'ils oublient les polices postérieures à 
1970 qui, elles aussi, auraient peut-être avantage à être mises à jour 
ou mises de côté. 

--' 

Si nous nous permettons ce conseil, nous nous opposons à une 
déclaration aussi générale que celle que nous avons entendue ces 
jours derniers. Tout est dans la manière et la portée. Aussi, ren
drait-on un bien mauvais service à l'assuré en affirmant que tout 
doit être refait, sans une étude préalable. Il faudrait se rappeler 
surtout que la substitution doit être faite uniquement dans l'intérêt 

438 de l'assuré. Si la rémunération de l'intermédiaire a sa justification, 
elle ne doit pas être l'élément principal de l'opération. 

Il faudrait également se souvenir : 

a) que si le taux de prime a diminué depuis quelques années,
l'âge de l'assuré étant plus élevé, le tarif doit en tenir comp
te. Par ailleurs, son état de santé n'est peut-être pas ce qu'il
était au moment de la souscription initiale de l'assurance.
Et puis, ses besoins d'assurance ne sont sans doute pas les
mêmes ou peut-être doivent-ils être satisfaits différemment ;

b) que certaines clauses dans les nouveaux contrats ont été
modifiées. Aussi, faudrait-il se demander dans quelle mesu
re les nouvelles conviennent à l'assuré. Nous pensons, en
particulier, à la clause d'incontestabilité ;

c) que si l'assuré obtient un meilleur contrat en tenant compte
qu'il ne fume pas, il prend un engagement qu'il doit tenir;

d) que le gouvernement fédéral demande un impôt portant sur
la croissance de la valeur de rachat. Que prévoit la police
nouvelle à ce sujet : le taux de croissance, par exemple, est
il inférieur ou supérieur?

e) que si les modes de règlement peuvent convenir davantage
à l'assuré, le contraire peut également être vrai. Les options
nouvelles sont à considérer, après comparaison avec l'an
cienne police sous le double angle de l'impôt et du mode
de règlement ;

f) que la participation dans les bénéfices de l'assureur n'est
pas taxable individuellement. Dans la comparaison de l'an
cien et du nouveau contrat, il faudrait en tenir compte, si
l'assuré décide d'avoir un contrat participant. S'il est vrai
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que, de moins en moins, on a recours à l'assurance partici
pante, la participation est un élément de comparaison à re
tenir ou, tout au moins dont on doit tenir compte avec le 
très haut rendement des fonds depuis quelques années. 

Voilà autant d'observations que nous avons cru bon de faire, 
en nous rappelant que l'intérêt de l'assuré doit passer avant tout. 
Nous sommes favorables à une révision du portefeuille ; nous la 
demandons avec insistance, pourvu qu'elle soit faite dans l'intérêt 
de l'assuré. Ce qui est facile à démontrer. 

En terminant, il ne faut pas oublier que la loi s'oppose ou 
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pose certaines conditions aux reprises de contrats, en assurance-vie. 
connues en anglais sous le nom de switching ou de 1wisting. Ce qui 
n'empêche pas le courtier de justifier l'annulation d'une police. si 
vraiment la nouvelle solution est avantageuse pour l'assuré. Encore 
une fois, tout est dans les chiffres établis et dans la manière de pro-
céder auprès de l'assureur, ancien et nouveau, et de l'assuré. 

Dans la Gazefle ojficielle du Québec du 20 octobre 1976 (pp. 
5980 et 5981 ), les articles 203 à 211 établissent la défense ou la ma
nière de procéder pour régulariser la substitution de polices d'assu
rance sur la vie. Les voici 

«203. Il est du devoir des assureurs et des agents d'assurance de favo
riser le maintien en vigueur de tout contrat d'assurance sur la vie. 
204. Sauf en conformité du présent chapitre. nul ne doit inciter un
assuré à renoncer à une assurance sur la vie, à en laisser expirer une
ou à en abandonner une en faveur d'une autre ou d'un fonds mutuel
pour de l'argent comptant, pour une assurance acquittée ou prolon
gée ou pour toute autre wmpensation.
205. Avant de faire remplir une proposition pour un contrat d'assu
rance sur la vie. l'agent d'assurance doit s'informer auprés du
preneur de ses besoins d'assurance notamment du nombre des per
sonnes à sa charge, de ses moyens financiers. de ses obligations per
sonnelles et familiales. de ses polices d'assurance sur la vie. de leurs
caractéristiques et des assureurs qui les ont émises.
206. L'assureur doit poser sur les formulaires de proposition à rem
plir par le preneur une question demandant l'énumération de tous
ses contrats d'assurance sur la vie ainsi que l'identification par le
nom de l'assureur et le numéro de la police de toute autre police
d'assurance sur la vie à laquelle il se propose d'en substituer une au
tre.
207. Après avoir établi avec le preneur les modifications souhaita
bles à ses polices d'assurance sur la vie en vigueur, l'agent d'assuran-
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ce doit lui conseiller de les faire modifier en conséquence et l'assu
reur qui les a émises doit donner suite à la demande de modification, 
sauf si ses règles normales d'usage ne le permettent pas. 
208. Si le preneur décide de renoncer à une police d'assurance sur la
vie en faveur d'une autre assurance sur la vie ou d'un fonds mutuel
pour de l'argent comptant. pour une assurance acquittée ou prolon
gée ou pour toute autre compensation. la personne qui l'y a incité
doit l'informer par écrit des avantages et désavantages de cette subs
titution et de ses autres conséquences possibles.
209. L'agent d'assurance doit aviser par écrit l'assureur auprès du
quel il prévoit placer la nouvelle police de l'intention du preneur de

440 renoncer à une police en vigueur d'assurance sur la vie au profit de
la nouvelle police. de ses raisons et des caractéristiques respectives
des 2 assurances. Une copie de cet avis doit être adressée au preneur
et à l'autre assureur.

Au moment où il reçoit l'avis de son agent, l'assureur doit s'assu
rer qu'il ne participe pas à une substitution en contravention du pré
sent chapitre. 
210. Tout assureur doit renseigner les agents d'assurance qu'il re
commande sur leurs devoirs en ce qui concerne la substitution de
polices d'assurance sur la vie.
211. Toute personne négligeant ses devoirs en cc gui concerne la
substitution de polices d'assurance sur la vie engage sa responsabilité
pour les dommages qui pourraient en résulter pour le preneur. l'as
suré ou le bénéficiaire. » 

Ill. Propos sur l'horaire personnalisé 

À quelques reprises, nous avons traité, dans notre Revue, de 
l'horaire personnalisé. Nous en avons d'abord expliqué le fonction
nement, sous la signature de M. Jean Desjardins, tout en présen
tant la structure et les éléments principaux. 

Nous aimerions nous demander brièvement aujourd'hui s'il y 
a lieu d'en être satisfait, dans tous les cas. À cette question, la ré
ponse est difficile, car tout dépend de l'entreprise et de ceux qui 
appliquent la méthode de travail. Elle est destinée à faciliter aux 
personnes intéressées, à un certain niveau, l'emploi de leur temps. 

Ainsi, la mère de famille qui désire arriver à dix heures peut par
faitement le faire et, de cette manière, voir à certains travaux do
mestiques qu'autrement elle ne pourrait faire que le soir. Par 
ailleurs, pour les personnes demeurant très loin de leur lieu de tra
vail, il y a là incontestablement une manière de procéder qui leur 
facilite la tâche. 
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1. Ce que nous constatons d'abord, c'est que, pour que le fonc
tionnement soit vraiment efficace, il est essentiel que les chefs de
services sachent ce qu'est l'horaire personnalisé, à quelles fins il a
été imaginé et de quelle utilité il peut être, non seulement pour le
personnel, mais pour la maison. Pour cela, il faut, croyons-nous,
qu'ils comprennent bien l'importance de leur rôle à ce propos.
Aussi, est-il sage que, dès le début, ils saisissent bien leur fonction
de vérification. Il ne faut pas que le personnel décide lui-même des
heures de son arrivée et de son départ. de ses absences ou de la ca
dence de son travail. Il doit comprendre que si l'horaire personna-
lisé a été imaginé pour faciliter son travail, il est aussi mis en place 441 
pour l'avantage de l'employeur. Les heures de travail ne sont pas
diminuées; elles sont tout simplement mieux adaptées aux besoins
des travailleurs qui doivent appliquer les règlements en toute hon-
nêteté. Si la règle générale est de trente-cinq heures, ils doivent les
donner : si les heures de présence sont de dix à seize heures ou de
neuf heures à seize heures trente. selon le cas, le personnel doit
s'en tenir strictement à ces heures : la dif

f

érence étant fixée d'un
commun accord entre le chef de service qui connaît ses besoins et 
l'employé. Celui-ci doit enregistrer ses heures de travail au totalisa-
teur et ne doit pas essayer de jouer au plus fin, car son exemple se
répétera à tous les niveaux et il pourra être la cause de mésententes
conduisant au renvoi, si l'on se rend compte qu'il y a là une mau-
vaise volonté et un calcul évidents.

Dans le cas d'une entreprise ou d'une section de service à la 
clientèle, le chef de groupe doit voir, en particulier, qu'à tout mo
ment il y ait quelqu'un qui puisse répondre aux clients. Car tous ne 
peuvent téléphoner aux heures qui conviennent au personnel. Il y 
en a qui sont forcés de le faire à l'heure du déjeuner, par exemple. 
Or. il est essentiel. pour qu'on donne le renseignement ou qu'on 
prenne les détails d'un sinistre, que le service ne se vide pas à ce 
moment-là et que la téléphoniste soit forcée de remettre à plus tard 
une communication urgente. Autrement, le client a l'impression 
qu'il ne peut rejoindre son courtier et va ailleurs. 

2. Il est également essentiel que le contrôle des heures de pré
sence par le chef de service se fasse régulièrement, comme il le fait
pour la qualité du travail. Il ne faut pas qu'il ait l'air de s'en désin
téresser ou qu'il accepte inconsidérément ce qu'il croit être un droit
accordé à l'employé sans aucune intervention de sa part.
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3. Logiquement, l'horaire personnalisé apporte une solution à
l'absentéisme parce qu'il donne à l'employé certaines prérogatives
compensatoires, comme l'accumulation de jours de congé corres
pondant à certaines normes, faciles d'application. Par ailleurs. le 
problème n'est résolu que par une surveillance intelligente du chef
de service, encore une fois. Il ne s'agit pas de faire de celui-ci un
détestable pion, mais simplement de voir à ce qu'on applique le rè
glement convenant à son service et qu'on évite les abus.

4. Le problème des heures supplémentaires se pose également.
Celles-ci sont-elles justifiées? Doivent-elles être rémunérées et à

442 quel prix? Il semble que l'horaire personnalisé puisse apporter une
solution en donnant, à la place d'un prix accru du travail, un congé
correspondant au temps dépassant les trente-cinq heures obligatoi
res. Là également, le concours intelligent et ferme du chef de servi
ce est essentiel pour déterminer quand le congé peut être pris, sans
désorganiser, même partiellement, le bon fonctionnement.

5. Une dernière question se pose: l'horaire personnalisé con
vient-il à toutes les entreprises au sein d'un même groupe ou enco
re à tous les services d'une même maison?

À notre avis, il s'applique bien là où le contact avec la clientè
le n'est pas indispensable ou n'exige pas, à certaines heures ou à 
certains moments de l'année, la continuité des opérations ; la pro
duction pouvant s'adapter à des heures prévues pendant lesquelles 
la présence de tout le personnel dans un même service est indis
pensable. La période de dix à seize heures répond, dans la plupart 
des cas, à cette condition expresse, mais il peut y avoir des saisons 
où il y a une telle abondance de travail que le personnel doit ac
cepter de briser les règles momentanément, quitte à reprendre le 
temps excédentaire en période de calme. Ainsi, en réassurance. de 
septembre à la fin décembre et en janvier. en partie, l'abondance 
des affaires pressantes exige une modification des règles ordinaires, 
avec l'entente que le fonctionnement régulier répondra aussitôt que 
possible, par exemple, avec une compensation correspondant au 
travail excédentaire fait pendant la période la plus occupée. 

,-.J 

Pour assurer le bon fonctionnement du travail, on en revient 
toujours à considérer une surveillance non pas de tous les instants, 
mais suffisante pour empêcher les abus. 
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Il ne faut pas surtout qu'une inapplication du système soit at
tribuable à un manque de discipline ayant pour point de départ 
l'incompréhension de l'autorité elle-même. Le fait a une telle im
portance que, dans cenains cas, il faudrait, dès le départ, former 
les chefs de services à leur fonction nouvelle et revenir périodique
ment sur l'importance de leur rôle, si l'on veut que le système don
ne son plein rendement ou ne soit pas écarté comme une mesure 
incontrôlable, donc nuisible. La collaboration du groupe et de son 
chef est une condition nécessaire. Nous ne saurions trop le répéter. 

IV. Le marché américain : perspectives

M. Walter E. Hoadley a prononcé cette année la conférence
annuelle que prévoit le fonds Frank M. Engle à l'Université d'Ar
kansas, le 23 mars 1982. Chaque année, l' American College de Bryn 
Mawr, en Pennsylvanie, invite un conférencier à parler d'un sujet 
d'actualité. Cette fois, on a demandé à M. Hoadley, économiste de 
renom, nous affirme-t-on, de parler du sujet suivant : « Capital for
mation, inflation and economic recovery ». Nous ne pouvons repro
duire tout le texte de M. Hoadley. Aussi, tenons-nous simplement à 
donner à nos lecteurs le texte de sa conclusion 

Ir ma_F be a long rime be/ore rhirty-year bonds u·irh ftxed interesr 
rares again become available 011 a large sca!e 10 finance imporra11r 
projects in the United Srares or clsewhere. Whether or nor they reap
pear in force wi/1 be close/y linked ro the degree o_fpublic confidence in 
the future. 

Confidence lias ebbed and.f!owed in rhe past. and rhere is e1,er)I rea
son to expecr ir ro do so again. We 1nust slowzy work our way back 
inro an era of grearer confidence and not assume it wi/1 come over
nighr. Co,!fidence is very much a grass-roots maffer. b11r requires con
jidenr, impiri11g, realistic leadership at rhe rop as we/1. More under
standing o_f prohlems. more recognition of our absolute and com
parative srren1;1hs. beller knowledxe of probable conseq11ences of our 
polio· options, greater emphasis on comm1111it_F and local rhinking and 
prob!em-solving successes, and increased prfrare risk takin�. along 
with en!arged public-sec/or accoumabilit)' for policies and actions. wi/1, 
in my j11dg111e11r, get the US. co1?fidence pump primed once again. 

The starting poilll nmr ro prime rhe pump of confidence is to recog
nize that the recover)' (rom rhe currenr recession is assured. The reco\'
er1 1 is assurai becm;sè ( l) Americans are building a grear back log of 
demand by having been priced out of the market for such rhù1xs as 
housing and automobiles: (2) American indu.my also has a big back
log of demand for replacemenr of ourdared machinery: ( 3) A merican 
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state and local governments have a backlog of needs for maintenance 
of roads, buildings, and the like; ( 4) there is a strong demand /rom 
abroad for new markets in America; and (5) the administration is go
ing 10 compromise on the proposedfiscal /983 budget. 

With this as a backdrop, l urge a new wave of prudent, positive 
commitment on the part of individuals and organizatio11s at the micro 
grass-roots level, to complement the macro national leadership. There 
is a task for everyone in America to help improve capital .formation, 
heat down inflation, a11d realize fui! economic recovery. Leaving the 
job to others is to e11s11re that the job will 1101 be done. 

Il serait intéressant de voir si, devant les faits des derniers 
mois, M. Hoadley maintient son attitude. 

V. Cash Flow

En assurance, on entend par là toutes les rentrées de fonds.
par opposition aux seules primes encaissées. Placés aux meilleurs 
taux possibles, les excédents permettent d'obvier par leur impor
tance aux mauvais résultats techniques de l'exercice. C'est la politi
que actuellement suivie partout où l'on comble les déficits entraî
nés par des tarifs insuffisants, à l'aide du rendement du porte
feuille, qui comprend à la fois les primes perçues par l'assureur et 
les placements faits à l'aide soit des fonds propres de l'entreprise. 
soit des réserves pour primes non acquises ou pour sinistres en 
cours de règlement. Le rendement de ces fonds est tel depuis quel
ques années qu'il a permis aux assureurs d'augmenter leur chiffre 
d'affaires, sans trop tenir compte de risques techniques croissants 
en regard de tarifs trop souvent insuffisants. 

Cette politique n'est pas sans valeur à certains moments. si 
elle n'est pas exagérée; elle est hasardeuse lorsqu'elle dépasse la 
capacité d'absorption de l'assureur. La crainte de ce risque a pous
sé M. Maurice Greenberg, au cours du Rendez-Vous de Septembre 
de 1982, à écrire: « Il y a cinq raisons pour prévoir que cette fièvre 
du cash f!ow se terminera mal ». 

Généralisée, cette politique peut être d'autant plus dangereuse 
qu'elle peut correspondre, en période de crise, à la baisse des titres, 
tant obligataires que boursiers, donc à une contraction marquée du 
portefeuille des assureurs. C'est ainsi qu'aux États-Unis, comme au 
Canada, on se trouve actuellement devant un revenu total crois
sant. des sinistres en hausse face à des tarifs trop souvent insuffi.-
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sants et un portefeuille dont la valeur nette est décroissante, si on 
la considère dans l'immédiat(1>.

VI. Confusion en assurance automobile

La convention entre assureurs, au sujet du règlement d'un si
nistre automobile survenu dans le Québec(2>, a donné lieu à un cer
tain nombre de procès devant la Cour provinciale. Certains magis
trats ont conclu que l'automobiliste gardait son droit de recours 
contre la partie responsable ; d'autres ont jugé le contraire. Long
temps, le débat n'avait pas pu être porté en Cour supérieure d'a-
bord, puis en Cour d'appel parce que le dommage n'atteignait pas 445 

$6,000. 

Mais voici que la Cour d'appel vient de rendre un jugement 
dans le cas d'un automobiliste non assuré contre les dommages 
matériels, comme le veut la loi dans la province de Québec. Pré
sentée en Cour supérieure, la cause avait donné lieu à une décision 
défavorable à l'automobiliste non assuré contre ce risque. Le cas a 
été porté en Cour d'appel. Le président a résumé ainsi l'opinion de 
ses collègues 

«À l'analyse de ces dispositions. je ne puis me convaincre que le légis
lateur aurait voulu exonérer de responsabilité l'auteur fautif d'un ac
cident pour la seule raison que sa victime ne serait pas assurée pour 
les dommages matériels causés à autrui. 
Suivant l'article 186 LA.A .. le propriétaire d'une automobile qui n'a 
pas contracté l'assurance obligatoire de responsabilité et qui utilise. 
permet ou tolère qu'une personne utilise son automobile. est passible 
de sanctions pénales. 
À mon avis, la L.A.A. ne prévoit pas dans un cas comme celui qui 
nous occupe de sanctions additionnelles, telle la perte du droit à l'in
demnisation. 
Au demeurant. il faut considérer que l'objet de la LA.A. est de faci
liter et non de restreindre l'indemnisation des victimes d'accidents 
d'automobiles. » 

Voilà un bien étonnant jugement puisqu'il accorde à quel
qu'un qui a violé la loi un avantage que n'a pas, au même degré 

c11 Il y a. dans le Dic1io11naire de ges1ion financière de MM. Conso. Lavaud et
Colasse. publié chez Dunod. des considérations très intéressantes sur le cash fiow (flux 
de trésorerie) d'une entreprise. « écart entre les recettes et les dépenses». comme on 
lïndique dès le début. On y trouve de.� détails qui précisent le sens du terme employé 
couramment. aussi hicn en Amérique qu'en France. 

m Sinistre entraînant des dommages matériels. 
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tout au moins, celui qui a rempli toutes les conditions qu'elle im
pose. S'il ne s'agissait pas d'un corps public aussi respectable, nous 
dirions, en employant la forme interrogative : « N'est-ce pas un 
peu dur de café ... ?» Ce qui serait sans doute jugé vraiment trop 
familier. 

� 

Que se passera-t-il à l'avenir dans le cas d'une cause du même 
genre, portée devant la Cour provinciale, avons-nous demandé à 
un juriste de grande réputation ? Il nous a répondu : « Si le juge de 
la Cour provinciale est intelligent, il acceptera la décision de la 
Cour d'appel. D'un autre côté, si ce jugement de la Cour d'appel 
lui apparaît inacceptable, il est fort possible que le tribunal conti
nue de conclure dans un sens ou dans l'autre, en nous laissant per
plexes, nous qui contemplons tout cela en dehors du prétoire et qui 
avons à donner des avis à nos clients. Nous ne pouvons tout de 
même pas leur dire : « Si vous voulez garder votre recours envers le 
tiers responsable, ne vous conformez pas à la loi ; en ne vous assu
rant pas, vous garderez votre recours contre celui qui vous aura 
causé un dommage matériel ». 

Mais, en toute simplicité, comment pouvons-nous expliquer 
que l'automobiliste ait pu avoir sa plaque, s'il n'a pas démontré 
qu'il était assuré contre les dommages matériels? À moins qu'assu
ré, il n'ait pas renouvelé sa police des dommages matériels; ce qui 
est toujours possible. Ou qu'on lui en ait refusé le renouvellement. 

VII. L'inventaire des biens personnels

En contact avec son client. le courtier se doit d'attirer son at
tention sur l'importance qu'il y a à faire un inventaire de ses effets 
personnels, de ses meubles, de ses œuvres d'art, de ses livres et. en 
général, de ce qui peut faire l'objet d'une réclamation en cas de si
nistre. Il n'est guère d'assurés, en effet, qui d'eux-mêmes se livrent 
à un travail leur permettant d'établir l'importance du sinistre après 
qu'il a eu lieu. Or, en conscience, le courtier doit rappeler à son 
client ce moment particulier où il devra déterminer la valeur des 
choses qui auront été détruites ou endommagées. Si elles sont sim
plement abîmées par l'eau et légèrement par le feu ou la fumée, la 
chose sera relativement simple. D'un autre côté, si l'assuré se trou
ve devant des cendres, devant un vol ou la disparition pure et sim
ple, il aura énormément de difficulté à déterminer la somme à la-
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quelle il a droit, et ce n'est qu'en faisant appel à toute sa bonne vo
lonté que l'assureur pourra en arriver à une décision. 

Théoriquement, il n'y a pas d'obligation du courtier envers 
l'assuré puisque c'est celui-ci qui est censé établir sa perte. D'un 
autre côté, en lui recommandant la nécessité d'un inventaire précis, 
d'une évaluation ou, tout au moins, d'avoir des photographies assez 
précises pour qu'on puisse voir le contenu des pièces et également 
la nature de l'immeuble que son client occupe, le courtier rendra 
un grand service à son client et à l'assureur, puisqu'il contribuera à 
préparer à l'avance le moment où l'indemnité devra être détermi-
née sur des bases aussi précises que possible. C'est l'évidence 447 

même ; mais qui en tient compte? 

VIII. Les résultats de 1982 en assurance au Canada

Les chiffres de Statistique Canada nous permettent de les
constater pour les trois premiers trimestres de 1982, tout au moins. 
Les voici exprimés en millions de dollars 

1981 1er trimestre 2e trimestre 3c trimestre 

Primes souscrites nettes $ 1,254 $ 1,621 $ 1,532 

Primes acquises nettes 1,294 1,367 1,442 

Déficit technique - 291 - 109 - 185
Revenu de placement net 207 228 234

Bénéfice ou déficit - 13 131 87 

1982 1er trimestre 2e trimestre 3e trimestre 

Primes souscrites nettes $1,495 $1,943 $ 1,762 

Primes acquises nettes 1,523 1,622 1,695 

Déficit technique -283 - 123 - 30

Revenu de placement net 245 260 266

Bénéfice ou déficit - 20 97 189 

En 1982, le déficit reste élevé; s'il est moindre qu'en 1981, il 
reste substantiel. Il n'est pas assez bas pour renverser les résultats 
déficitaires, cependant, même si la tendance est meilleure là où 
certains tarifs ont été augmentés, comme dans le Québec pour les 
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risques simples et l'assurance automobile tout au moins. La situa
tion, dans l'assurance commerciale et industrielle, reste mauvaise, 
aussi bien dans le Québec que )'Ontario et les provinces de l'Ouest. 

,...._, 

Comme chaque année. l'exercice reste fonction des troisième 
et quatrième trimestres. Le troisième est relativement bon, mais il 
ne faut pas compter sur le quatrième qui, traditionnellement, est 
mauvais, à des degrés divers, suivant les années. 

Dans l'ensemble, l'exercice s'annonce un peu moins mauvais. 
C'est déjà quelque chose, même si les données connues ne nous 
permettent pas de conclure en connaissance de cause. 

Le règlement du domm_age: difficultés juridiques, solutions pratique.c,� par 
Serge Brousseau, aux Editions de L'Argus. 2. rue de Châteaudun, 75009 
Paris. 

« En d'autres termes, cet ouvrage doit plutôt être considéré comme 
une sorte de commode. les thèmes traités étant des tiroirs qu'il convient 
d'ouvrir lorsque le problème concret se pose ... » Ainsi s'exprime l'auteur, 
dans une introduction qui aborde, entre autres choses, la valeur vénale, la 
valeur de remplacement et la valeur de réparation, toutes choses qui nous 
préoccupent nous-mêmes. Nous nous permettons de signaler son livre de 
quelque 200 pages, où il traite de bien des questions pratiques sur lesquel
les l'assureur et les tribunaux doivent périodiquement se pencher au Ca
nada. Les solutions que les tribunaux français ont apportées ne sont pas 
nécessairement les mêmes quoique. en pratique, la même idée d'intérêt 
assurable prévaut. Le livre est suivi d'un vocabulaire et d'une table des 
matières excellents qui, encore une fois. peuvent être utiles au lecteur qui 
cherche à exprimer son opinion en employant des mots courants en Fran
ce, même s'ils n'ont pas entièrement le même usage dans notre pays. 

Nous suggérons ce livre aux avocats comme aux courtiers d'assuran
ce qui ont à la fois des problèmes de langue et de technique. Ils y trouve
ront matière à réfléchir; ce qui est déjà une recommandation. 

R.M.



Pages de journal 
par 

GÉRARD PARIZEAU 

Nice, 17 mars 1980 

Souvent, le hasard fait bien les choses. Nous étions invités à 449 
déjeuner hier, au domaine Saint-Martin qui se trouve au-dessus de 
Vence. Or, à midi, le dimanche, il n'y a guère de taxis dans une 
petite ville du Midi, au moment où l'on va déjeuner en famille. 
Très aimablement, la patronne du bistrot téléphone pour nous en 
avoir un, mais sans succès. Une jeune femme. nous dit alors: « Je 
vais vous y conduire; ma voiture est en plus ou moins bon état, 
mais elle ira bien jusque-là». Or, cette jeune femme, c'est l'ex-voi-
sine de notre consul à Bordeaux, M. Bussières qui, après avoir pris 
sa retraite, était venu s'installer à Vence. Il y avait une propriété 
qu'il a vendue depuis, je pense, pour s'installer en Floride auprès 
de ses enfants. 

Notre amie aurait été assez surprise de nous voir descendre de 
cette petite Citroën deux-chevaux. tenant en place par miracle. 
« J'ai écrabouillé la voiture de mon mari, une fois déjà, nous dit 
notre aimable chauf

f

eur. Cela suffit. Si j'abîmais celle-ci, personne 
ne trouverait à redire ».

Ces deux-chevaux sont increvables. fait remarquer notre amie 
quand nous lui avons raconté notre aventure. « Elles tiennent le 
coup malgré tous les mauvais traitements qu'on leur inflige ». 

� 

À vingt pour cent, à New-York. le taux de base (prime rate) va 
nous causer des problèmes. ai-je dit à un ami français très mêlé 
aux assurances et à la banque. Et à nous. donc! me répondit-il 
sans aller plus avant dans la discussion, car nous déjeunions avec 
des gens que la question intéressait peu. 

Fort heureusement. Sodarcan a un portefeuille d'obligations à 
très court terme. Si le taux d'intérêt courant a une grande impor
tance pour les affaires en général. il n'a pas en Bourse le même 
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effet immédiat que pour les obligations à dix. vingt ou trente ans. li

y a longtemps qu'après avoir pris la décision de diminuer l'échéan
ce moyenne de nos titres, nous avons appliqué la règle dans toute 
sa rigueur. En assurance. ce n'est pas tant la valeur d'échéance qui 
importe que la valeur de liquidation, c'est-à-dire dans l'immédiat. 

Si le contrôle continue d'exercer une surveillance très précise sur le 
portefeuille des compagnies d'assurance, la loi fédérale accorde de
puis quelques mois certaines tolérances bien utiles dans la situation 
actuelle. 

--' 

450 Du domaine Saint-Martin, la vue sur la vallée et la mer est 
magnifique. L'hôtellerie est à côté des ruines d'un château-fort des 
Templiers ou ce qu'il en reste: un mur et le pont-levis. C'est là 
qu'on a cherché. mais en vain, le fameux trésor des Templiers. J'ai 
noté ailleurs, je crois, que si quelqu'un le trouvait, une partie en re
viendrait à notre belle-fille Alice, à titre d'héritière d'un des Poz
nanski, à qui la propriété appartenait avant d'être vendue à un Pa
risien forcé de quitter ses affaires à cause de son état de santé. 
Après s'être porté acquéreur du domaine, celui-ci en a fait une 
bien belle auberge où tout est de qualité: des meubles au service 
et à la table. 

--' 

Est bien curieux, mais valable, ce conseil que donnait Mme 
Robert de Jouvenel à son fils Bertrand : « ... tout ce qui est dit 
comme plaisanterie sera pris au sérieux, car la plupart des gens 
n'ont pas d'esprit, et plaisanter sur soi-même, c'est donner des ar
mes contre soi ». 

L'idée devrait être passée à tel homme politique de ma con
naissance, qui ne déteste pas se moquer de lui à l'occasion, avec un 
sens de l'humour que seuls apprécient ses amis. Ce qui est mauvais 
parfois puisque. suivant la formule de Mme de Jouvenel, procéder 
ainsi, c'est donner des arguments à ceux qui, autrement. en au
raient peu ou prou. 

,..._, 

Le dollar canadien sera à 88-95 cents américains avant la fin 
de 1980W. vient-on d'écrire. parce que 

( 1) Il est resté modestement à environ 84 cents. h<!las ! Depuis. il est tombé au
dcssoqs de 78 cents. Comme quoi t:n ces années dïnstahilité. il est hicn diflicile dt: pré
voir l'avenir! 
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a) le Canada n'a pas et n'aura pas le même taux d'inflation
que les États-Unis;

b) le Canada a des ressources pétrolières énormes.

En multipliant les découvertes, on entretient l'optimisme des
investisseurs, malgré les nombreuses causes d'inquiétude. 

Est-ce 88 cents ou 95 cents qu'il faut souhaiter? Si, avec le 
dernier chiffre, les énormes importations du Canada redevenaient 
moins chères et agissaient ainsi sur les prix intérieurs, par ailleurs 
l'exportation n'aurait plus la prime dont elle jouit à l'heure actuel-
le. 451 

Est bien fort celui qui, à l'avance, peut imaginer une pareille 
augmentation de valeur du dollar canadien. Pour ma part, je ne 
m'y risque pas, en pensant que, parfois, l'économie politique est 
appelée la science de l'erreur. 

,...._; 

Je me contente de noter qu'aujourd'hui, il fait un soleil ra
dieux et que la température remonte. Bravo ! 

,...._; 

L'Europe pourrait être coupée de ses sources de matières pre
mières. Alors ce serait le drame, affirme M. Pierre Darcourt. Au 
C.U.M., il passe en revue ce qui vient d'Afrique surtout. On saisit
mieux ainsi quel rôle les nouveaux pays jouent dans l'approvision
nement de l'Europe. Tant que certaines colonies d'Afrique ont été
d'allégeance française, il n'y a guère eu de problèmes pour la
France ; mais depuis, les choses ont bien changé.

On comprend que la France veuille se procurer au Canada de 
l'uranium, du cobalt, du cuivre, du molybdène, du chrome, du fer, 
de l'amiante même. Dans ce dernier cas, elle ne s'alimente pas au 
Québec actuellement ; mais ne peut-on imaginer des relations 
d'Europe et du Québec non pas à des prix moindres, mais avec 
une alimentation régulière et certaine? 

,,..._., 

Dans Québec. *** fait tout pour bloquer la nationalisation de 
ses biens. Elle ira jusqu'en Cour suprême, mais après? Tout dé
pendra du résultat des prochaines élections! Comme on compte 
sur la défaite du parti québécois, il suffit de tenir. Et l'on tient... 

Pour les phosphates, le conflit entre le Maroc et l'Algérie a 
bloqué les sources d'approvisionnement de la France, mais n'y a-t-
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il pas en Saskatchewan des ressources presque illimitées? À même 
lesquelles on pourrait puiser. si ce n'est pas déjà fait. 

C'est dans ces moments-là qu'on constate comme l'indépen
dance des colonies a donné un dur coup au marché européen des 
matières premières. Hier, au déjeuner, je disais devant le général 
*** : « L'Angleterre a compris dès 1840 la nécessité d'accorder une 
certaine liberté politique à ses établissements <l'outre-mer. Aussi a
t-elle conservé avec ceux-ci des relations privilégiées. La France, 
elle. s'est contentée d'of

f

rir l'indépendance bien tard, dans un mon
de où tout était devenu bien différent». J'espère ne pas l'avoir 
blessé. 

,--, 

« Le Québec. la Palestine et quelques autres». C'est le titre 
d'un article d'Anne Kriegel dans le Figaro. Pour elle, le sort du ré
férendum est tranché. II est trop tard. Il aurait fallu agir plus tô1. Je 
ne suis pas très sûr que Mme Kriegel ait raison. En mai, on nous le 
dira. Mais ce que je sais, c'est que le parti québécois n'a pas eu re
cours au terrorisme. comme elle le croit. Il faudrait faire une diffé
rence entre ceux qui ont pris l'attaché commercial d'Angleterre 
comme otage, ceux qui ont abattu Pierre Laporte et ceux qui diri
gent maintenant les affaires du Québec; ce que ne font pas tou
jours les étrangers et même certains anglophones du Canada. 

Après les défaites successives du parti québécois aux élections 
partielles, on pourrait prendre pour acquis qu'il a perdu sa popula
rité et que le sort du référendum est réglé. Personnellement. je n'en 
sais rien. Avant de me prononcer dans un sens ou dans l'autre, je 
voudrais attendre le vote de mai prochain ; ce qui est pour le 
moins prudent, car les sondages se contredisent. Même si on ne 
leur accorde pas une importance définitive, ils sont utiles pour sui
vre l'évolution de l'opinion. Or, celle-ci paraît encore bien impréci
se, encore une fois, même si. petit à petit, elle prendra corps. 

Jacques B. revient de Montréal la semaine prochaine. Je profi
terai de notre séjour ici pour le voir et lui demander quelle impres
sion il rapporte du Québec. 

,-...1 

Dimanche soir. le chancelier allemand Helmut Schmidt rece
vait le président Giscard d'Estaing à Hambourg. On nous les a 
montrés entrant dans une petite maison. où avait lieu le rendez
vous. Le chancelier était coiffé d'une casquette de marinier. tandis 
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que le président était bien au chaud sous un pull. On est un peu 
étonné de la mise en scène. En montrant une aussi grande simplici
té, veut-on se rapprocher du peuple, de l'homme de la rue, comme 
on disait autrefois? Et cependant, il s'agit d'une rencontre très im
portante, même si on la qualifie d'entretien privé. Est-ce tout sim
plement que les deux ont voulu donner à leur rendez-vous un ca
ractère d'intimité? Autrefois. des chefs d'État n'auraient jamais 
songé à paraître en public en un aussi simple appareil et dans un 
pareil cadre. 

,-..J 

Les journaux sont remplis des protestations des instituteurs 
français. En lisant le texte à haute voix, on se croirait au Québec, 
tant les revendications sont les mêmes. Jacques sort de négociations 
de six mois qui, fort heureusement, se sont bien terminées, je crois. 
Pour changer de préoccupations, il prépare son budget qui sera 
soumis à l'Assemblée en mars. C'est un événement considérable 
chaque année ; il est suivi d'une réception au ministère des Finan
ces. à laquelle assistent non seulement des financiers canadiens, 
mais aussi des Américains venus exprès de Boston, de New-York 
ou de Chicago. Ils s'intéressent à cette province bouillonnante en 
ce moment, car ils souscrivent régulièrement à ses emprunts. 

18 mars 

On a interviewé M. Jacques Chirac à la télévision, au pro
gramme Cartes sur table. Les deux journalistes ont tenté de lui fai
re dire qu'il se présenterait aux prochaines élections présidentielles 
ou encore que son parti appuierait un candidat particulier. On 
cherchait aussi à lui faire dire ce qu'il pensait du président actuel 
que son parti appuie tout en le critiquant, de la politique suivie par 
le gouvernement, de ses idées personnelles, etc. M. Chirac ne s'est 
pas arrêté en chemin. Sans faire une charge à fond de train contre 
M. Giscard d'Estaing et M. Raymond Barre, il ne s'est pas gêné
pour donner le fond de sa pensée.

L'entrevue était intéressante, vivante, car M. Chirac s'exprime 
bien et il n'hésite pas à faire des déclarations assez précises dans 
les domaines où il n'œuvre pas personnellement. Mais ses querelles 
au sein du pouvoir ne sont-elles pas bien dangereuses ! 

Une chose m'a frappé, cependant, il ne veut pas entrer dans 
la querelle qui oppose en ce moment Georges Marchais et !'Ex

press. Il ne veut pas savoir ce que le secrétaire général du parti 
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communiste a fait ou n'a pas fait durant la dernière guerre. « Je me 
contente de lui reprocher bien des choses, a-t-il dit simplement, et 
surtout d'agir sous l'influence d'un pays étranger, la Russie. » 

Il est difficile de ne pas s'intéresser à la politique française 
quand on est en France. A la télévision notamment, on ne parle 
guère que de cela et de sports dans la chronique des faits d'actuali
té. 

,..._, 

Une société de Nice se préoccupe de conserver le Souvenir 
454 napoléonien par des conférences, des visites sur les lieux qu'a fré

quentés Bonaparte, officier de la République ou Napoléon, empe
reur. Hier, le président consacrait une heure et demie à nous pré
senter Mme Tallien, future duchesse de Caraman-Chinay. Mariée 
à quinze ans, mêlée à l'histoire à un des moments les plus durs de 
la Révolution, essayant d'empêcher les exécutions à Bordeaux où 
son mari jouait un rôle important, généreuse de son corps qui était 
plantureux et magnifique, paraît-il, passant d'un lit à un autre et 
finissant duchesse de Caraman-Chinay, après avoir eu sept enfants 
de divers hommes et après avoir obtenu que son premier mariage 
- le seul authentique - fût annulé.

Dans quelques jours, la société conduira ses membres à Golf
Juan, où Napoléon a débarqué en venant de l'île d'Elbe. Un peu 
plus tard, elle les emmènera sur les champs de bataille où le géné
ral de la République a eu ses premiers succès. 

L'âge moyen des gens qui participent au Souvenir napoléo
nien est élevé ; mais sous la présidence d'une jeune femme intelli
gente et active, la société est vivante. 

,..._, 

En ce moment. il y a de nombreuses bagarres en Bretagne. La 
foule proteste. entre autres choses, contre la construction projetée 
d'une centrale nucléaire dans la région. Que l'on soit effrayé par 
les risques qu'en présente le fonctionnement est normal. L'acci
dent, survenu aux États-Unis il y a quelques mois, a donné aux ad
versaires de l'énergie nucléaire des arguments nouveaux. Mais que 
peut-on faire d'autre que de rendre les centres de production aussi 
sûrs que possible? L'avion, le train, l'automobile présentent des 
dangers réels, mais doit-on pour cela les mettre de côté ? Par tous 
les moyens possibles, on tente de supprimer les risques d'accidents. 
À mon avis, c'est cela qu'il faut faire pour l'énergie nucléaire. Et 
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non en supprimer l'existence ou chercher à en empêcher l'utilisa
tion pour des fins utilitaires. On aurait raison de demander des me
sures de sécurité avec force, avec insistance, mais à mon avis, on a 
tort de vouloir aller au-delà en invoquant la crainte du sinistre pur 
et simple. Notre société moderne est exposée à des risques nom
breux, sérieux, insoupçonnés, tel ce déraillement dans une petite 
ville de !'Ontario qui a forcé l'évacuation de la population, à cause 
de la nature toxique des gaz qui s'échappaient de quelques-uns des 
wagons sortis de la voie ferrée. On ne peut se passer de ces gaz 
dans l'industrie, mais ce que l'on peut exiger. c'est qu'on redouble 
de vigilance pour leur usage et leur transport. À mon avis, encore 455
une fois, ce doit être la manière de raisonner dans le cas de l'éner-
gie nucléaire. 

,..._, 

En atterrissant à Varsovie, un avion russe se brise. À bord, il y 
a l'équipe de boxe-amateur des États-Unis qui allait prendre part 
aux jeux olympiques de Moscou. C'est un autre exemple du danger 
que court un groupe transporté en un seul voyage. Il y a quelques 
années, huit cadres supérieurs de la compagnie qui construisait les 
installations de Churchill Falls sont morts dans un accident d'a
vion, en arrivant sur le chantier. On imagine le vide créé tout à 
coup dans la direction de l'entreprise. On a remplacé l'équipe par 
d'autres parce que la qualité et l'abondance du personnel le per
mettaient, mais pour une entreprise de moindre importance, cela 
aurait pu être la ruine. 

Chez Sodarcan, j'insiste pour qu'on ne voyage pas en groupe. 
Et je crois que la recommandation est suivie. Pour nous, la dispari
tion de deux ou trois cadres supérieurs serait extrêmement grave, 
surtout s'il s'agissait des plus dynamiques. 

Il y a quelques années, un de mes clients offrait un voyage en 
Europe à ses vendeurs qui avaient dépassé le chiffre de vente mini
mal. Il ne songeait pas que la chute de l'avion aurait amputé l'en
treprise de son équipe la plus précieuse et aurait mis son avenir en 
danger. 

,-...J 

19 mars 

Hier, avec des amis, nous avons évoqué certains souvenirs de 
Radio-Canada. *** a travaillé avec Augustin Frigon et, plus tard, 
avec Alphonse Ouimet. Du dernier, en particulier, il a gardé un 
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souvenir extraordinaire. Il nous a parlé de son intelligence, de son 
dynamisme, de sa curiosité pour les applications de l'ordinateur et 
de l'informatique à la radio et à la télévision. Et il y a au moins 
quinze ans de cela. De mon côté, je lui disais les problèmes qu'en
traîne l'informatique au début, quand on veut avoir une installa
tion un peu complète. Lorsque tout est au point, les services rendus 
sont très appréciables, indispensables même; mais, avant d'y arri
ver, que de frais inattendus, quelle pagaille règne dans les services 
et à quels désappointements ne doit-on pas s'attendre! À telle en
seigne qu'une comptabilité mise sur ordinateur doit être doublée 

456 d'un travail manuel qui permet d'en contrôler l'exactitude pendant 
plusieurs mois. 

,-....1 

Les caricatures de Jacques Faizant sont vraiment très drôles. 
Elles traduisent certaines situations mieux que ne le ferait un arti
cle élaboré. Ainsi, ce matin dans le Figaro, on nous présente Ray
mond Barre rendant visite à son ministre de !'Éducation et lui di
sant, en entrant: « Je vous présente mes devoirs, M. Beullac ». Et 
l'autre répondant: « Vous êtes bien le seul, M. le premier minis
tre». Pour comprendre, il faut savoir que les instituteurs sont en 
grève en ce moment. Ce matin, il y en avait trente mille dans les 
rues de Paris. On leur dit : « L'an prochain, il y aura quatre-vingt 
mille enfants de moins dans les écoles». Qu'on réduise le nombre 
d'enfants dans chaque classe et l'on aura ni à fermer des écoles, ni 
à renvoyer des professeurs, rétorquent les intéressés. N'est-ce pas ce 
que l'on vient de nous dire au Québec? Au fond, certains problè
mes sont les mêmes partout dans le monde occidental, en ce mo
ment. 

,...._, 

On a donné Nœud de vipères à la télévision française, ces jours 
derniers. Le film était excellent mais, comme d'habitude, je n'ai pu 
tenir bien longtemps devant le petit écran, car les romans de Fran
çois Mauriac me dépriment. L'âge n'y fait rien. Jeune homme, je 
réagissais bien mal devant ces personnages qui réunissent en eux 
presque tout ce que je déteste. Ce qui ne m'empêche pas de recon
naître en Mauriac le très grand romancier qu'il était. 

� 

Je n'avais pas tort de souligner la qualité de l'orchestre régio
nal Provence-Côte d'Azur, réorganisé sous la direction de Philippe 
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Bender. Voilà qu'il vient d'être retenu pour une tournée de vingt
quatre concerts aux États-Unis. 

Nous irons l'entendre samedi prochain au Nouveau Théâtre 
de Nice, dans cette salle sans caractère, mais à l'acoustique excel
lente. Une fois de plus, j'ai buté sur l'orthographe et le genre d'un 
mot. Après avoir vérifié dans le Petit Larousse, que je garde à por
tée de la main, je vois que si, généreusement, mais à tort, j'accor
dais un double c au mot, j'avais raison pour le genre. A caustique 
est féminin et non masculin, comme trop souvent on est tenté de 
l'écrire. 

Trouvé chez un libraire de la rue Victor-Hugo un exemplaire 
du Voyage de Patrice Périot, au prix ancien de cinq francs. Je l'ai 
acheté immédiatement dans l'espoir de retrouver, à la lecture de 
Georges Duhamel, le plaisir délicat que j'y prenais autrefois. C'est 
Édouard Montpetit qui m'avait initié à l'œuvre de Duhamel. Dans 
ses cours, il nous parlait fréquemment de !'écrivain dont il aimait 
le style et l'art de décrire simplement une société que la guerre de 
1914-18 avait bouleversée. 

Patrice Périot c'est le Duhamel de 1950, qui publie au Mercu

re de France. auquel il reste attaché, je crois. malgré ses succès et 
malgré les années. C'est celui dont j'ai lu la plupart des livres. 
Comme conférencier. cependant, il m'a bien désappointé quand je 
l'ai entendu à Montréal. même si je gardais toute mon admiration 
à !'écrivain. 

C'est à lui que j'ai emprunté le titre de mon livre sur les Fa
bre. Il m'a paru intéressant de l'intituler La Chronique des Fabre, 
comme lui avait eu sa chronique des Pasquier. On m'a reproché un 
peu mon manque d'imagination. Je crois qu'on a eu tort de le faire 
car si, dans le cas de Georges Duhamel, il y avait une œuvre d'i
magination, pour les Fabre. je m'en suis tenu à des faits et à des 
événements qui se sont produits et à des êtres bien vivants dont j'ai 
raconté la vie en toute simplicité. 

,..._, 

20 mars 

Nous nous proposions d'aller déjeuner au Scampi d'or à Biot. 
Comme il pleuvra toute la journée, semble-t-iL nous remettrons le 
voyage à un autre jour. 
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l'on dit appeler. en France, on doit dire appeler, affirmerait ***. 
Personnellement. je ne suis pas sûr qu'appeler soit meilleur qu'at
tirer. Robert définit appeler ainsi : « Appeler l'attention sur soi par 
un signe ... » Et attirer : « Tirer vers soi, attirer l'attention par un 
manège d'agaceries, etc. voir appeler ». 

La parenté est forte. Mais peut-être .. u aurait-il raison d'in
sister. même si Larousse écrit attirer l'attention, le regard, éveiller 
la curiosité. 

Je dirai donc appeler à l'avenir, même s'il faudra que j'y pen
se. tant attirer est dans ma manière ordinaire. Pour me convaincre 
davantage que j'ai raison ou tort, j'irai vérifier à la bibliothèque 
municipale de Nice. 

J'ai noté ailleurs que François Mauriac avait écrit longtemps 
j'ai convenu et non je suis convenu, comme il se doit. Moi-même, je 
faisais la même erreur. Comme quoi Léon Lorrain avait raison de 
penser qu'écrire correctement est une exigence de tous les instants. 
Robert note, cependant, que certains et non des moindres adoptent 
encore la forme active. 

,...._, 

Thierry Maulnier écrit dans le Figaro: « Henri Béraud sort du 
purgatoire ». Je suis heureux qu'on rappelle quel écrivain excellent 
et quel journaliste extraordinaire, il était. À la faveur de la libéra
tion en 1945, on a été très dur pour lui. On ne l'a pas tué. comme 
Robert Brassilagh : on s'est contenté de le mettre en prison. où il a 
fini ses jours. li avait été à Gringoire, il est vrai, et l'on ne voulait 
pas oublier ses articles comme Faut-il réduire l'Angleterre en escla
vage et bien d'autres où il prenait des attitudes qu'on ne lui a ja
mais pardonnées. 

Maintenant. on lui consacre un livre et on réédite la Gerbe 
d'Or. Thierry Maulnier s'en réjouit. Il a raison, car Henri Béraud 
fait partie du patrimoine intellectuel de la France. 

,....._, 

26 mars 

Entre Français et Anglais, tout est prétexte à mésentente. En 
ce moment, un violent débat les oppose sur la contribution de 
l'Angleterre au marché commun. Mme Thatcher prend prétexte 
qu'elle est beaucoup trop élevée pour que l'Angleterre continue de 
la payer. On se demande comment les choses vont tourner car la 
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France. pas plus que l'Allemagne, n'entendent céder. Comme je les 
connais, les Anglais of

f

riront un compromis sans doute. Mais on 
s'étonne qu'après avoir tant insisté pour entrer dans le marché 
commun, après avoir soumis l'adhésion au peuple anglais par réfé
rendum, on se refuse maintenant à payer les frais qui reviennent à 
l'Angleterre pour sa part calculée selon une formule acceptée par 
elle. 

Devant cela, on ne s'étonne pas de voir la caricature parue 
dans la presse anglaise. Elle représente un Anglais exangue don
nant son sang à un Français repu, gras, souriant: « Don de l'An
gleterre à la France», lit-on en commentaire. 

Mme Thatcher se sent sans doute appuyée par la Chambre et 
par ses électeurs. Autrement, elle ne prendrait pas une attitude aus
si peu correcte envers ses associés du marché. Il est vrai que la note 
est forte et l'état des finances est mauvais en Grande-Bretagne. 

Une fois de plus. on comprend les objections du général de 
Gaulle. Connaissant bien l'Angleterre, il prévoyait ce qui allait 
éventuellement arriver dans une discussion à douze, où la diploma
tie anglaise allait pouvoir se donner libre cours. 

M. Jacques Chirac n'y va pas par quatre chemins de son côté.
quand il dit à peu près ceci : « Nous ne souhaitons pas le départ de 
la Grande-Bretagne, mais si elle ne veut pas en observer les règles, 
il ne lui reste qu'à se retirer de la Commission économique euro
péenne. » 

,,..._, 

Petit problème fiscal au Canada : un couple divorce d'un 
commun accord. La femme obtient une forte indemnité annuelle 
qui est déduite du revenu du mari pour fins fiscales. Comme, par 
la suite, ils décident de vivre ensemble, l'impôt total du couple est 
sensiblement réduit. Situation immorale assurément, mais à laquel
le le fisc se prête s'il ne peut s'y opposer. 

Il semble qu'en Russie, une situation semblable puisse exister 
pour agrandir l'appartement trop petit dans lequel on vit. Le divor
ce permet d'acheter deux studios, alors que le mariage n'en autori
se qu'un. Une fois l'appartement agrandi, on se remarie ou on vit 
ensemble. Qu'une loi puisse ainsi être contournée est lamentable, 
quelle que soit la condition morale qu'elle indique. 

,...._, 
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Voici une autre situation paradoxale. Un homme et une fem
me sont en société ; chacun reçoit un salaire et une part des bénéfi
ces. À cela le fisc ne s'objecte pas, puisque tout cela est normal. Par 
contre, la femme du patron, à qui celui-ci paie un salaire parce 
qu'elle rend des services à l'entreprise, ce patron ne peut déduire 
de son revenu l'indemnité ou les sommes remises à sa femme. À ce 
titre, il est fortement taxé. Autre cas: le patron qui voyage avec sa 
secrétaire peut déduire les frais de celle-ci encourus au cours du 
voyage, tandis que s'il voyage avec sa femme qui lui rend les mê
mes services, il ne peut pas le faire. Évidemment, l'impôt sur le re
venu donne lieu à toutes espèces d'abus. D'un autre côté, il y a cer
taines situations qui devraient être éventuellement corrigées. C'est 
ce à quoi la province de Québec s'est appliquée cette année en ad
mettant que le salaire, versé à la femme mariée. en rapport avec 
l'entreprise, soit considéré comme une dépense déductible. 

Le charme de Georges Duhamel continue d'opérer en moi. 
J'ai aimé ce Voyage de Patrice Périot, acheté chez une vieille dame 
du boulevard Victor-Hugo. Patrice Périot est fatigué, inquiet, un 
peu bouleversé par ses enfants dont une. Christine. est communiste 
militante et se fait appeler Véra. Il décide d'aller passer trois jours 
dans sa maison de campagne pour retrouver la paix. Il donne ses 
instructions à sa ménagère : « Il est entendu que je suis absent, sauf 
pour ces gens-là. J'ai quelque chose à leur dire ». 

« Désormais, dit Mme Hortense d'une voix souterraine, je di
rai que le professeur est là, mais qu'il m'a prié de dire qu'il n'était 
pas là». 

<< Non, balbutia Patrice Périot ... Vous direz, Mme Hortense, 
que vous allez voir si je suis encore à la maison ». 

<< Et s'ils annoncent qu'ils vont vous rappeler?» Patrice Périot 
leva les bras en signe d'embarras : << Vous ferez pour le mieux, 
Mme Hortense». 

Ce que j'aime, c'est cette simplicité de ('écrivain, cette langue 
qui colle bien au caractère de l'homme. J'y retrouve l'influence 
exercée sur mon vieux maître Édouard Montpetit par !'écrivain 
qu'il admirait, même s'il était décrié par certains; ce qui est fré
quent, sinon normal. 

461 
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Hier après-midi, j'ai retrouvé chez Jacques D'Hondt, au Cer
cle universitaire méditerranéen, la même influence, la même for
mation et la même clarté de l'exposé que chez Édouard Montpetit. 
M. D'Hondt est directeur du centre d'études sur Hegel et Marx, à
l'université de Poitiers. On lui avait demandé de parler de Karl

Marx devant des gens qui, pour la plupart, sont bien loin de parta
ger les idées du philosophe allemand, ou même ne les connaissent
pas. Celui-ci, comme on sait, a écrit ses livres en Angleterre, et
c'est la situation anglaise qui l'a inspiré en grande partie, sans dou
te.

462 L'œuvre de Marx est bien peu connue dans l'ensemble, même 
si elle a exercé une influence profonde dans le monde entier. Desti
née à une société capitaliste comme l'Angleterre, l'Allemagne ou la 
France, c'est en Russie que sa pensée a trouvé son application à la 
faveur d'événements inattendus. Elle continue de pénétrer partout 
où la situation économique des classes ouvrières le permet. Aucun 
autre être humain n'a exercé une pareille influence et aucune autre 
œuvre n'a donné lieu à une littérature aussi abondante, a affirmé le 
conférencier. Et Jésus? Et Mahomet? Assez curieusement, il n'a 
même pas parlé de ces derniers. 

__, 

J'aurais aimé l'entendre expliquer bien des choses et notam
ment l'évolution des pays soviétiques vers d'autres idées, tout en 
gardant l'essentiel. Malheureusement, j'ai dû partir avant la fin, 
dans l'attente d'un téléphone d'Amérique. J'avais demandé à Ro
bert de me dire ce qui se passait dans le marché financier, à la sui
te de l'extraordinaire poussée de fièvre déclenchée par les mesures 
proposées par le président des États-Unis pour essayer de mâter 
l'inflation dans son pays et pour remettre le dollar en meilleure 
posture, au moment où se joue la comédie ou le drame des élec
tions présidentielles chez nos voisins. M. Carter a annoncé un pro
gramme restrictif. Par ailleurs, il assiste, sans trop pouvoir faire 
grand-chose, aux avatars de sa politique extérieure. Dans l'histoire 
d'un grand peuple, jamais on n'a subi autant d'humiliations sans 
trop pouvoir agir de crainte de déclencher un autre conflit mondial 
pire que les précédents. 

,-..J 

Je suis bien loin du professeur D'Hondt. Encore une fois, j'ai 
aimé sa manière d'exposer un sujet, son aptitude à mêler histoire, 
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littérature et réalité. N'a-t-il pas cité Bossuet, Cromwell qu'il détes
te et, plus près de nous, Stendhal. 

Il y avait là une conférence de qualité, comme je les aime : le 
conférencier ayant l'art d'exposer les choses les plus complexes et 
de faire revivre des gens qui, dans la vie de tous les jours, devaient 
être bien ennuyeux. 

Pauvre, isolé, vivant à l'étranger, jugeant bien mal le monde 
capitaliste qu'il n'aime pas et dont il veut la disparition, Karl Marx 
ne devait pas être un commensal bien gai. Homme à idées fixes, ne 
parlant sans doute que de cette société, bien détestable, il est vrai, 463
pour les petites gens. Si, en appliquant ses idées, on a modifié le 
monde profondément, c'est au prix du sang et de la mort de 
millions de gens, a noté le conférencier. Depuis, l'on n'a pu empê-
cher que l'on revienne partiellement à la propriété privée, que 
Marx détestait parce qu'il la rendait responsable de tout. En Rus-
sie, on a dû y avoir recours partiellement parce qu'on s'est rendu 
compte que, dans bien des cas, la propriété collective ne pouvait 
pas donner le rendement que le rural isolé, mais libre, pouvait ob-
tenir. 

22 mars 

À Nice, si février est beau, le printemps sera médiocre, nous a 
dit notre ami André Lesouëf avant notre départ de Montréal. Hé
las ! la prédiction semble bien devoir se réaliser. S'il faisait un 
temps des dieux hier, aujourd'hui il pleut. Hier, c'était le printemps 
radieux, ce matin c'est aussi le printemps, mais chagrin. 

Un groupe de Lloyd's se trouve face à des obligations inatten
dues à la suite d'opérations très déficitaires aux États-Unis, en de
hors du mandat accordé. Chaque membre du syndicat intéressé 
sera peut-être forcé de verser quelque $500,000. Devant cela, il y a 
une levée de boucliers. L'on invoque, entre autres choses pour ne 
pas payer les sinistres, 

a) le fait que des courtiers avaient des binding authorities, que
ne permettent pas les règles de Lloyds ;

b) que le Commit tee at Lloyd's - la grande autorité de contrô
le - était au courant de la situation technique du groupe et
avait laissé faire. D'où refus de payer, poursuites intentées
contre le Commillee, etc.
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Un scandale à Lloyd's, c'est rarissime. Cette fois, cependant, 
on ne peut l'éviter. Et c'est dommage car on met en cause l'intégri
té du groupe, la validité du droit de lier; bref. la réputation extra
ordinaire de Lloyd's et, par répercussion, la crédibilité de l'opéra
tion d'assurance elle-même. 

Un comité se met aussitôt au travail pour trouver des solu
tions. 

,..._, 

Je suis dans le train des doublés, fait dire Sacha Guitry à son 
464 personnage dans Un Homme d'hier et une Femme d'aujourd'hui. En 

écoutant ces chanteurs, auxquels on accorde tant d'importance ces 
jours-ci, je crains d'y être également. Et ce n'est pas une constata
tion qui m'enchante, plus qu'elle ne plaisait au personnage de 
Guitry devant cette jeune femme qui, entre deux parties de golf, ve
nait lui rendre visite en passant. La pièce est plaisante, mais on y 
sent Guitry profondément marqué par l'époque, par son âge et par 
le genre qu'il a adopté, qui le rend à la fois charmant et détestable 
parfois. 

Faut-il aimer ces hurlements, ces cadences brutales, ces chants 
nasillards qui accompagnent des danses. disons plutôt des mouve
ments désordonnés, les déhanchements de ceux qu'on trouve dans 
les disco-clubs, qu'on appelle aussi discothèques? Il faut, je pense, 
en prendre son parti, qu'on les aime ou non, tant que des gens, pe
tits et grands, y trouveront assez d'agrément pour les fréquenter as
sidûment. Ils disparaîtront dès qu'ils cesseront d'être rentables. 

,..._, 

Je suis allé ce matin à la messe dans les Arènes de Cimiez, à 
l'occasion de la fête des cougourdons. Je voudrais admirer. Je vou
drais être ému devant ce folklore qui s'insère dans le culte reli
gieux, mais vraiment ce matin, je ne le puis pas. Peut-être suis-je 
grognon ! Je pense plutôt que c'est la moins intéressante partie de 
la fête à laquelle je viens d'assister. si j'en juge par ce qu'on nous a 
montré à la télévision le lendemain. li est vrai que les danses conti
nuent dans les jardins de Cimiez, l'espace disponible permettant un 
meilleur déploiement que sur les tréteaux où la messe est dite. 

En revenant vers l'autobus, j'ai revu le buste de Louis Arms
trong qui, l'été, préside la fête du jazz qui se tient autour de lui, 
dans les jardins où des oliviers centenaires ont vu bien d'autres 
spectacles plus gracieux ou plus harmonieux. 
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,-,...J 

À Montréal, les Birks sont orfèvres de père en fils, depuis plu
sieurs générations. Ils sont un des rares exemples, avec les Moison, 
je crois, d'une lignée d'hommes d'affaires au Canada. Petit à petit, 
à côté de leurs affaires, faites d'abord dans le Québec puis dans le 
reste du pays, ils ont accumulé une très belle collection d'argente
rie, dont il est possible d'avoir une idée par les prêts qu'ils ont faits 
à certains musées. Il y en a, par exemple, au château Ramezay et 
au musée des Beaux-Arts de Montréal, rue Sherbrooke. La plus 
grande partie vient d'être donnée au gouvernement fédéral - le
quel à son tour a confié à la Galerie des Arts. à Ottawa. le soin de 
garder la collection. 

Le directeur du musée des Beaux-Arts de Montréal a protesté, 
en invoquant qu'elle aurait dû être remise au musée de Montréal 
puisqu'elle comprend en grande partie des pièces faites par des or
fèvres du Québec et réunies par une maison du Québec. Tout en 
déplorant que la collection soit à Ottawa, on ne peut que s'incliner. 
C'est le droit strict du propriétaire d'en faire ce qu'il veut. H l'a ac
cumulée au fur et à mesure des années. Il peut maintenant en dis
poser comme il l'entend. On ne peut que déplorer que la vieille 
maison d'orfèvrerie de Montréal n'ait pas tenu à ce que ces œuvres 
d'art restent dans la province où elles ont en grande partie été fai
tes et réunies. 

M. Birks, le père. suivait les pièces rares à la piste, pourrait-on
dire. Ainsi, le jour où les héritiers de Mme *** ont liquidé sa suc
cession, M. Birks est venu chercher un petit plateau d'argent, logé 
dans l'argenterie familiale sans que personne ne se doutât de sa va
leur. Il n'a pas discuté. Il a mentionné une somme qui a été accep
tée et il est parti avec l'objet, œuvre d'un orfèvre du Bas-Canada, 
au début du dix-neuvième siècle: une petite merveille que pouvait 
apprécier l'homme dont l'orfèvrerie était le métier et la passion. 

La collection Birks, « notre patrimoine », a écrit le directeur du 
musée. Assurément, mais le propriétaire, encore une fois, pouvait 
en faire ce qu'il voulait. On ne peut que déplorer qu'il ne l'ait lais
sée là où la plupart des pièces venaient. D'autres l'auraient vendue. 
Lui a choisi de la donner. Le geste est à signaler, même si on eût 
souhaité qu'il eût été fait en faveur de notre ville. 

,..._, 

Mme *** ignorait sans doute la valeur de ce petit plateau 
dans lequel elle mettait des noix, des olives ou des biscuits, les 
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jours où elle recevait fastueusement comme elle avait l'habitude de 
le faire quand, à ses frais, elle invitait ses amis de l'hôpital ou sa 
famille. Sans cela, elle l'aurait gardé parmi ces objets que l'on con
serve précieusement dans une vitrine, dont la taille varie suivant 
l'abondance des petits trésors familiaux. 

,-..; 

De mon beau-père, nous est venue une aiguière qui a une va
leur d'œuvre d'art et de souvenir historique. Nous l'avons mise 
bien en vue dans une bibliothèque où sont les plus intéressants de 
nos livres. 

II la tenait de son ami Honoré Mercier, qui la lui avait don
née à l'occasion de son mariage. Peu argenté, celui-ci lui avait dit: 
« Je t'achèterais bien un cadeau, mais il serait mince. Prends donc 
plutôt cette aiguière qui a été donnée à mon père au siècle dernier, 
alors qu'il était premier ministre de la province». Mon beau-père 
accepta avec joie cette très belle pièce. A notre tour, nous la gar
dons comme un bien de famille qui se transmettra à l'un de nos 
enfants, sans que l'on ait recours aux enchères pour en établir le 
prix, comme on le fait trop souvent pour éviter les conflits entre 
héritiers. 
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AVANT-PROPOS 

Le Bulletin cesse de paraître, sous la forme actuelle et 
avec tirés à part, avec la publication de ce numéro, c'est-à
dire à l'échéance des derniers abonnements. Nous remercions 
les lecteurs de l'intérêt qu'ils ont manifesté depuis la première 
livraison, en janvier 1980. Les articles seront à l'avenir fondus 
dans la revue elle-même, sous divers titres. 

Les deux premiers sujets qui ont retenu notre attention, 
dans ce numéro, visent un même objectif: la garantie nouvel
le. Nous discutons aussi de l'application de l'article 1688 C.c. 
en rapport avec certaines obligations de l'entrepreneur et ap
portons la lumière de la jurisprudence sur la doctrine du con
sentement éclairé du patient, en matière médicale. 

Dans le maëlstrom de l'assurance, une branche reste fort 
méconnue : la réassurance. Nous en traçons quelques traits 
particuliers. 

Un index des titres et des auteurs concernant les articles 
parus dans le Bulletin, depuis trois ans, est ajouté à la fin du 
présent numéro. 

RÉMI MOREAU 

SOMMAIRE(!) 

- Une nouvelle formule : le bouclier des machines

- L'assurance responsabilité dite « rétroactive »

- Le consentement éclairé du patient en matière médi-
cale

- L'entrepreneur doit-il renoncer à exécuter des plans
qu'il croit insuffisants ou fautifs?

- La réassurance, cette méconnue

m La reproduction de ces études est permise. pourvu qu'on en cite l'auteur cl la 
source. Les articles n'engagent que leur auteur. 

Opinions expresscd in th1s paper may be reproduced with reference to the au
thor and Re1111e Asrnra11ces. Articles are chosen for thcir gcneral intcrest but con
clusions are thosc of the individual authors. 
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UNE NOUVELLE FORMULE : 

LE BOUCLIER DES MACHINESC 1 > 

Toute assurance de choses, au plan cor1mercial12>, que ce soit l'assu
rance incendie et autres risques spécifiés ou encore l'assurance des bâti
ments commerciaux (formule étendue), exclut, entre autres choses. l'effon
drement. la rupture. l'éclatement. la fissuration, la surchauffe ou le 
remplacement de certains biens ainsi que les dommages causés aux instal
lations électriques par des courants artificiels, y compris l'arc électrique. 

En l'occurrence, les biens exclus dont il est fait mention dans la poli
ce sont des pièces de chaudières, généra triees de vapeur ainsi que certains 
équipements et tuyauteries et. en général. tout récipient ou appareil desti-
né à contenir de la vapeur ou de l'eau sous pression, toute machine mobi- 193 
le ou rotative et toute turbine qui font partie des chaudières. 

Signalons cependant que l'exclusion ne joue pas en ce qui concerne 
un dommage dû à l'incendie qui résulterait de l'explosion ou d'un bris de 
machine : si l'incendie demeure toujours un risque garanti en assurances 
de choses, il est par ailleurs exclu en assurance chaudières et machinerie. 
Toutefois, des différends peuvent survenir. Il est donc préférable pour l'as
suré qu'il y ait une convention visant à ne pas retarder le paiement de 
l'indemnité au cas où un sinistre impliquerait des dommages payables soit 
en vertu de l'assurance incendie. soit en vertu de l'assurance bris de ma
chinerie. 

D'où l'obligation, sauf pour les assurés de résidences privées, de déte
nir une assurance chaudières et machinerie permettant les indemnités ga
ranties au contrat. Si celte assurance constitue un phénomène spécial. c'est 
notamment pour les raisons suivantes: 

• elle allie deux espèces d'assurances : assurance de choses et assu
rance de responsabilité;

• elle se limite à des objets particuliers : vaisseaux sous pression.
installations de réfrigération. tuyauterie et autres. La définition du
mot objet qui les désigne est très importante ;

• elle se rapporte à un accident. lequel. également, peut être défini
de façon restreinte ou de façon étendue<3>:

• elle est assortie d'un système d'inspection des installations. fourni
par la compagnie d'assurance et agréé au même titre que les ins
pections gouvernementales.

IH Titre d'une nouvelle police émise par !'Assurance Royale. 
f2I C 'est-à-dire selon les formules d'assurances K ou L. La formule R pour les 

résidences ne comporte pas d'exclusions semblables. 
<31 Couverte Étendue 

DÉFINITION DU MOT «ACCIDENT». Accident signifie l'avarie soudaine 
et accidentelle de l'objet, ou d'une partie de celui-ci, se manifestant au mo
ment où l'avarie se produit par l'endommagement physique de l'objet né
cessitant la réparation ou le remplacement dudit objet ou d'une partie de 



ASSURANCES 

Pour le reste, cette assurance s'apparente aux formules les plus cou-
rantes de l'assurance dommages et contient : 

une protection de base (tous risques) 

une protection réparation ou remplacement 

un montant et une franchise 

une protection en regard des frais légaux 

une protection «frais d'urgence » 

une protection automatique en cas d'acquisition de nouveaux em
placements 

une protection «jouissance et occupation » 

194 - une protection concernant certaines pertes indirectes (Consequen-
tial Damage Endorsement)

une protection concernant les pertes d'exploitation.

Si. à priori, l'assurance chaudières et machinerie n'est pas compli
quée, le langage technique utilisé et les descriptions hermétiques en rebu
tent plus d'un. Peut-on améliorer le fond et la forme de cette police ? Un 
assureur, en particulier. a réalisé la chose que nous voudrions brièvement 
commenter. 

L'Assurance Royale a mis de l'avant, il y a quelques années, comme 
un élément de solution à la compréhension du texte, une police relative
ment facile à lire pour l'assuré, intitulée Bouclier des machines. 

La forme et le langage de cette assurance ont été simplifiés, bien que 
l'on y retrouve encore. nécessairement, les termes techniques jugés indis
pensables. 

L'assuré a un aperçu général de son contrat grâce à une table des 
matières dont les têtes de chapitres se lisent ainsi : 

• Explications de certains termes

• Explications de la police de base

celui-ci: mais le mot Accident ne signifie pas (a) l'épuisement. la détériora
tion. la corrosion ou l'usure de la matière: (b) l'usure normale; (c) la fuite à 
une vanne ou soupape, garniture. obturateur de joint <l'arbre. garniture <le 
presse-étoupe. joint ou raccord : (d) l'avarie d·un tube à vide, tube à ga7. ou 
d'un balai : (e) l'avarie d'un ordinateur électroni

1
ue ou de matériel électro

nique utilisé pour le traitement des données: (1) a rupture de structures ou 
de fondations supportant l'objet ou une partie <le celles-ci : ni (g) le 
fonctionnement d'un dispositif de sûreté ou de protection. 

Couverture Limitée 
DÉFINITION DU MOT « A CC/DENT». Accident signifie un déchirement 
subit et accidentel de l'objet, ou d'une partie de celui-ci. causé par la pression 
de l'eau ou de la vapeur qu'il renferme, mais une fissuration ne constitue pas 
un déchirement subit et accidentel, et le mot Accident ne signifie pas (a) l'é
puisement. la détérioration, la corrosion ou l'usure de la matière : (b) l'usure 
normale: (c) la fuite à une vanne ou soupape, à une garniture, un joint ou 
raccord : ni (d) le fonctionnement d'un dispositif de sfireté de protection. 
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• Sinistres

• Dispositions spéciales

• Dispositions générales.

Suivant une phraséologie très personnelle. le nous (du côté de l'assu
reur) et le vous se côtoient et les protections et autres renseignements sont 
simplement rédigés. En voici des exemples : 

La police de base: c'est la protection qui a trait aux dommages ma
tériels et aux dépenses additionne/les. 

Moyennant une prime, nous convenons avec vous que si un accident 
survient au cours de la période d'assurance à un objet compris dans 
\lotre protection ... 

Les genres de sinistres que nous ne couvrons pas. 

Voici comment votre sinistre sera réglé. 

L'initiative de l'assureur nous paraît heureuse, bien que nous ne pos
sédions pas les résultats de cette expérience. En première page de la poli
ce, cet assureur s'est dit encore prêt à apporter d'autres améliorations, si 
rassuré le j ugc utile. 

À défaut des conclusions des innovateurs eux-mêmes, tirons les nô
tres. Un peu de fraîcheur au texte. un style plus personnel et surtout la 
volonté d'entreprendre nous semblent fort propices à améliorer le contrat 
d'assurance et à augmenter la production. Surtout lorsque cette volonté 
d'entreprendre émane du premier assureur 1.A.R.D. au Canada! 

RÉMI MOREAU 

L'ASSURANCE RESPONSABILITÉ DITE cc RÉTROACTIVE » 

Une souscription originale, tant sur le plan des principes que des en
jeux financiers, a vu le jour, en début d'année 1981 : il s'agit de l'assuran
ce responsabilité civile couvrant les conséquences financières de sinistres 
déjà survenus au moment de l'entrée en vigueur du <.:ontrat. 

Est-ce aller au-delà des frontières traditionnelles voulant que l'assu
rance se limite au risque, c'est-à-dire à l'événement (qui peut se produire, 
qui est incertain et non réalisé), que d'assurer le connu? Comment conci
lier l'apparente discordance entre les précisions fondées sur le hasard et la 
loi des grands nombres et des indemnités de sinistres que des assureurs 
devront verser en toute certitude ? 

Nous avons voulu mesurer ici la portée de l'assurance responsabilité 
dite rétroactil'e afin de voir si elle ne s'écarte pas des normes et paramè
tres reconnus. 

L'assurance répond à un besoin de sécurité. La difficulté à formuler 
le besoin en assurance responsabilité vient du fait que l'objet est inconnu. 
contrairement à l'assurance incendie qui exige la description d'un bien et 
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sa valeur. Il naît d'opérations ou d'activités réelles ; s'il ne repose pas sur 
un objet matériel qui a une valeur et des particularités propres, tel un bâ
timent, tel un véhicule, tel un coffre-fort et son contenu, il emporte toute
fois une valeur assurable fondamentale : les conséquences dommageables 
de nos actes. 

La responsabilité doit contenir, à l'origine, trois facteurs cumulatifs: 
la faute. le dommage, le lien direct entre la faute et le dommage. Assurer 
sa responsabilité. c'est gérer en quelque sorte un risque imprévisible que 
l'on soumet à l'engagement d'un assureur. C'est à ce dernier qu'il incom
bera de faire rejeter l'un ou l'autre des trois facteurs cumulatifs ou, au cas 
contraire, de payer la victime en conséquence de la responsabilité de l'as-

196 suré. 
Dans l'assurance responsabilité dite rétroactive, on distingue a) une 

faute possible à l'occasion d'un sinistre déjà réalisé. b) un lien de causalité 
entre la faute et le dommage. Il reste une seule inconnue qui autorise la 
mise en jeu de l'assurance: le montant des dommages n'est pas déterminé 
et l'on ignore quand exactement il le sera. 

Il est une évidence qu'en assurance responsabilité dite rétroactii,e, le 
risque est financier. Cette assurance a été introduite sur le marché améri
cain de l'assurance suite à l'incendie du MGM Grand Hotel, à Las Vegas. 
survenu le 21 novembre 1980. Il n'y avait apparemment que 30 millions 
de dollars d'assurance en vigueur. On décida alors de souscrire un mon
tant additionnel de $170 millions. comportant une prime d'environ S30 
millions. La prime était exigible en entier au moment de la souscription. 

Les assureurs. on le constate, voulaient jouer sur deux éléments aléa
toires. tout en réinvestissant l'avoir financier nouvellement acquis : le pre
mier élément se fondait sur l'époque future du règlement. le second. sur le 
montant précis à débourser. Il est certain qu'ils espéraient réaliser ainsi un 
profit d'investissement à moyen ou long terme supérieur à la diflërence 
entre la prime et le montant du règlement final. 

On rapporte que le Lloyd's, London également effectuerait de sem
blables opérations en assurance maritime, suite à des sinistres concernant 
la cargaison, selon ses possibilités effectives de sauvetage et de récupéra
tion. 

L'assurance comporte deux volets: un but de sécurité et un but 
financier. À une époque, telle celle que nous vivons actuellement où les 
taux d'intérêts sont fort alléchants pour l'investisseur, le gain financier re
présente pour l'assureur un apport non négligeable, surtout lorsque le côté 
technique est en déficit. L'équilibre du portefeuille de risques est ainsi re
trouvé. 

La stabilité financière est nécessaire à l'assureur pour qu'il soit en 
mesure de faire face à l'enjeu des garanties, et notamment à la hausse 
sans cesse croissante des valeurs assurables. Actuellement, et surtout en 
assurance responsabilité, la prime est calculée sur des données de sous-
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cription qui ne s'apparentent plus à celles qui existent à l'époque des si
nistres : facteurs inflationnaires et de longue durée. Le rapport sinistres
primes s'en trouve perturbé. 

Ces considérations financières s'apparentent à la décision d'assurer le 
sinistre du MGM Grand Hotel. L'assurance responsabilité dite rétroactive

illustre l'évidence d'un champ financier. mais est encore et principalement 
au bénéfice de l'assuré et des victimes à indemniser. Car tout porte à croi
re que les indemnités ainsi rehaussées seront à l'avantage des réclamants. 
Si. au moment du sinistre. seule une limite de trente millions de dollars 
liait l'assureur, un milliard de dollars était réclamé. une fois éteintes les 
cendres du Grand Hotel. 

L'intensité des poursuites légales, l'évolution des techniques et la 197 
complexité des modes de vie en société font le poids devant la souscrip-
tion technique et la qualité de l'analyse des demandes d'assurance. L'in
vestissement. pour l'assureur, ne doit pas susciter à rompre les tradition-
nelles normes de souscription, mais à permettre uniquement la stabilité 
nécessaire pour que le côté technique remplisse le rôle essentiel de l'assu-
rance: la répartition des risques, leur analyse et la gestion. L'assurance 
responsabilité dite rétroactive est encore à surveiller et, sans doute, à amé-
liorer, afin que toute souscription future et de même nature reste dans le 
cadre du risque assurablell>. 

RÉMI MOREAU 

LE CONSENTEMENT ÉCLAIRÉ DU PATIENT EN MATIÈRE 

MÉDICALE 

Nous· avons examiné un jugement rendu récemment par la Cour su
prême de la Colombie britannique'2> contre un chirurgien-dentiste et qui 
met en lumière la doctrine du consentement éclairé du patient. 

En l'occurrence, il fut mis en preuve que la demanderesse n'avait 
pas été avisée par le dentiste des dangers post-opératoirelJ> à l'extraction 
de dents de sagesse. sauf partiellement et sommairement. alors qu'il était 
de son devoir de faire prendre pleinement conscience au patient des ris
ques auxquels il était exposé. 

Il appert que l'état post-opératoirc dont s'est plaint cette victime à la 
Cour persistait encore au moment de l'audition. annihilant son sens du 
goûter pendant plusieurs mois. 

m Au sujet de cette assurance. le lecteur a pu apprécier, sans doute, les commen
taires faits par M. Gérard Parizeau, dans les notes techniques du présent numéro d'As
s11ra11ces. 

121 Rendu le 15 février 1982. il met en cause Lorinda Maria Rawlings cl David 
Rawlings, demandeurs et Keith D. Lindsay. défendeur. 

(JI Extraits du jugement ci-haut cité : « Anesthesia in her lower lip and chin : 
sensation of throbling in the left side of hcr face. For a considerable time. she sutrered 
from paresthesia (a sensation of throbling. « pins and needles ») and hyperesthesia 
(exagerated pain and sensation from touch) on the left sidc. » 
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La responsabilité civile médicale, en général. implique la preuve de 
deux éléments cumulatifs: d'abord la faute. c'est-à-dire l'erreur ou l'oubli 
d'un devoir professionnel que n'aurait pas commis un autre médecin. 
doué de la même expérience et agissant prudemment. placé dans les mê
mes circonstances. ensuite l'existence d'une relation directe et nécessaire 
entre le préjudice allégué et la faute qu'on impute au médecin. 

La responsabilité du dentiste obéit aux mêmes principes que ceux 
qui régissent l'activité des médecins ou chirurgiens. A ce sujet. voici ce 
qu'en dit Me Paul-Émile Bisaillon(1>: 

« Lorsque le patient s'en remet au médecin pour un traitement ou une 
opération, il intervient un contrat en vertu duquel le médecin doit 

198 donner des soins aux patients suivant les règles de l'art et conformé
ment aux principes de responsabilité régissant la matière. Le défaut 
du médecin d'exécuter ce contrat le rend passible de dommages-inté
rêts ».

En principe. le chirurgien-dentiste n'encourt aucune responsabilité. 
même s'il pratique une intervention suivie de complications. à moins que 
le patient n'établisse clairement la preuve de la faute, selon les principes 
dégagés ci-avant. 

Mais ce qui est en cause ici n'est pas l'acte médical lui-même. fautif 
ou non. mais le défaut d'avertir pleinement le patient de dangers post
opératoires. 

Le fait pour le professionnel d'avoir noté par écrit au dossier(21 cer
taines complications possibles n'était pas suffisant. Le juge a retenu que le 
chirurgien-dentiste a omis d'indiquer clairement et nettement à sa patien
te les troubles qui l'ont affectée par la suite et qu'il ne l'a informée que de 
façon très hâtive de certains risques minimes auxquels l'opération l'expo
sait. 

Cette affaire s'apparente au cas Reibl c. Hugues. où la Cour suprê
me du Canada accueillit une action. le 7 octobre 1981. contre un chirur
gien qui n'avait pas révélé à son patient que l'opération pouvait provo
quer soit une attaque cardiaque, soit une paralysie ou même la mort. 

Si la responsabilité médicale semble devenir de plus en plus stricte. 
tout comme les devoirs professionnels eux-mêmes. si l'on se fie à l'évolu
tion de la jurisprudence, c'est que l'art médical seul ne suffit plus lors
qu'un traitement est donné: il faut aussi rendre compte des risques que 
le patient peut refuser dès lors qu'il les connait. 

Jusqu'où va le devoir d'avertir pleinement le patient de certains dan
gers? Comment savoir si le patient a bien compris les explications? Que 

ci, La responsabilité du médecin et professionnels de la santé. Formation per
mancn1e. Cours No 19. Barreau du Québec. p. 97. 

,2, « Appraised of post-opcrative probkms with the rooL�. the possibility of 
ancsthesia secondary to nerve involvement. and the poss ibility of incrcascd thempero
mendibulor involvemcnt secondary to surgcry. » 
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faire en cas d'urgence? Qu'en est-il lorsque l'état mental du patient ne lui 
permet pas de comprendre clairement l'information? Comment prouver 
que le médecin a bien informé son patient? On le constate. des questions 
nombreuses se posent dans le contexte du consentement éclairé du pa
tient : sans doute que les tribunaux et les associations professionnelles 
concernées, chacun à leur façon. auront à répondre de façon satisfaisante 
aux problèmes soulevés par cette doctrine. 

RÉMI MOREAU 

L'ENTREPRENEUR DOIT-IL RENONCER A EXÉCUTER DES 
PLANS QU'IL CROIT INSUFFISANTS OU FAUTIFS? 

L'article 1688 du Code civil pose en règle que « si l'édifice périt en 199 
tout ou en partie dans les cinq ans. par le vice de la construction ou même 
par le vice du sol. l'architecte qui surveille l'ouvrage et l'entrepreneur sont 
responsables de la perte conjointement et solidairement. » 

Pour donner ouverture à l'article 1688. il est clair selon la jurispru
dence que le contrat entre le propriétaire et l'architecte (et/ou l'entrepre
neur) doit être qualifié de contrat d'entreprise. c'est-à-dire se rapportant à 
un ouvrage par devis et marché. 

La loi impose à l'entrepreneur. vis-à-vis le propriétaire. la même 
présomption de responsabilité qu'à l'architecte (ou à l'ingénieur). et la ju
risprudence considère que si l'entrepreneur exécute aveuglément ce qui lui 
est demandé. il répond de l'erreur de conception flagrante. Au cours des 
travaux. il doit même attirer l'attention de l'architecte sur les inconvé
nients qui pourraient résulter des ordres reçus ou sur les vices ou malfa
çons susceptibles de se produire. 

Un exemple précis permet de situer le problème. Supposons un con
flit entre l'architecte et l'entrepreneur. fondé sur un calcul erroné de l'ar
chitecte à propos de la construction d'un pont. Lé seul fait de l'entrepre
neur de dénoncer formellement au propriétaire et au professionnel concer
nés cette erreur de plans qu'il sait insuffisants ou fautifs lui permettrait-il 
de l'exonérer de toute responsabilité si. ultérieurement. l'ouvrage devait 
périr à la suite d'une telle erreur? 

La question est complexe. car l'entrepreneur n'a pas. en général. à 
vérifier les plans de l'architecte ou de l'ingénieur. Toutefois, si sa compé
tence lui permet de déceler l'erreur et le dommage possible. il devrait re
noncer à exécuter le travail. même si. par là, il s'expose à contrevenir aux 
obligations du cahier des charges. notamment à ses propres engagements. 
La jurisprudence est unanime sur ce point : si l'entrepreneur sait que les 
plans sont insuffisants, il sera tenu responsable en vertu de l'article 1688 
du Code civil, bien qu'il puisse conserver un recours en garantie contre le 
véritable rcsponsableo,. 

01 Hill-Clarke-Francis Limitcd c. Northland Groceries (Qucbcc) Lirnitcd. 1941.
R.C.S. 437 : Wardlc c. Bcthunc. 1871 L.R. 4 P.C. 33.
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Cette décision de l'entrepreneur est d'autant plus pénible qu'il s'ex
pose à devoir prouver qu'il a raison. tout en perdant l'exécution et tout en 
s'exposant à se voir contraindre par le propriétaire. sur le plan contrac
tuel. et à être engagé dans une poursuite judiciaire difficile. 

Ce problème met en évidence le devoir impérieux de l'entrepreneur. 
surtout s'il est expérimenté, de vérifier et de formuler des réserves. s'il y a 
lieu. sur les plans avant de soumissionner. et enfin de refuser d'exécuter 
les travaux sans les modifications qu'il juge appropriées. sans quoi il s·ex
pose à des conséquences qui pourraient lui être fort coûteuses sur le plan 
de la responsabilité. 

RÉMI MOREAU 

LA RÉASSURANCE, CETTE MÉCONNUE 

Le réassureur. dont le rôle est peu connu, assume le poids des 
grands risques industriels et commerciaux. Il joue un rôle éminent de sou
tien. la réassurance étant l'assurance des assureurs. suivant ainsi la bonne 
ou la mauvaise fortune de ceux-ci. 

Cet article, tableau fragmentaire. n'of
f

re qu'un tour d'horizon préli
minaire sur la réassurance en général. avec des constatations sur la réassu
rance canadienne. Les pratiques administratives et les méthodes d'applica
tion de traités ne sont donc pas étudiées. Nous présentons. tout au plus. 
des notions de base sur la nature et le rôle de la réassurancem. 

Ce qui est à la base de l'assurance est la division du risque entre 
plusieurs assureurs : cette division en surface est la coassurance. Par 
ailleurs, les assureurs peuvent également chercher à fractionner encore 
certains montants en faisant garantir eux-mêmes des excédents : cette ré
partition en profondeur est la réassurance. 

Nature de la réassurance 

Si la réassurance, à ses débuts. c'est-à-dire vers le XVII•· siècle<2l, n'é
tait pratiquée que dans des cas extrêmement précis. notamment l'insolva
bilité. la banqueroute ou le décès de l'assureur. elle joue aujourd'hui un 
rôle primordial permettant la stabilité des résultats financiers du cédant et 
servant à réparer les conséquences souvent catastrophiques des événe
ments assurés en premiére ligne. 

Pour se couvrir en réassurance. l'assureur dispose donc de l'alternati
ve suivante : la réassurance par traité et la réassurance facultative. Le trai-

111 Une analyse fort approfondie de l'état actuel de l'assurance et de la réassu
rance canadienne. faite par M. Robert Parizeau. président de Sodarcan Inc .. paraît 
dans le présent numéro. 

121 Au dire de certains auteurs. quoiqu'il semble qu'elle n'ait été pratiquée vérita
blement qu'au XIX• siècle. 
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té se caractérise par l'engagement formel et obligatoire du réassureur sur 
des risques qui lui sont cédés par l'assureur, alors que la cession facultati
ve implique que l'assureur n'a contracté aucun engagement préalable de 
céder tout ou une partie de ses souscriptions au réassureur. 

La réassurance se caractérise encore par les méthodes proportionnel
les ou non proportionnelles. Dans la réassurance proportionnelle, le réas
sureur. en tant que cessionnaire, recevra une partie de la prime perçue par 
l'assureur. c'est-à-dire le cédant. et il paiera dans la même proportion les 
sinistres à intervenir. La méthode non proportionnelle n'implique pas le 
rapport primes-sinistres. 

Le traité par méthode proportionnelle peut être un traité en quote-
partPJ ou un traité en excédent de plein<·O. Le traité non proportionnel 201 
n'intervient qu'à partir d'un certain niveau: au-delà d'une franchise. le 
réassureur prend en charge le plein montant de tout sinistre par tran-
chcs<5J. 

La facultative se pratique également par méthode proportionnelle 
ou non proportionnelle. Généralement. la facultative non proportionnelle 
n'implique qu'une seule tranche. étant donné que la garantie ne s'appli
que que pour un risque particulier. 

Ceci posé, les éléments principaux de la nature de la réassurance ap
paraissent distinctement. La réassurance est un contrat par lequel l'assu
reur direct se décharge sur une autre personne. appelée le réassureur. d'u
ne partie des risques qu'il a assumés<6>. 

Quelques mots sur le plein : le plein de conservation est la somme 
conservée par l'assureur pour son propre compte: le plein de souscription 
étant le total que l'assureur pourrait souscrire. 

La réassurance peut être placée auprès d'un seul réassureur ou de 
plusieurs et. en ce dernier cas. en parts égales ou inégales. L'engagement 
du réassureur. en réassurance facultative. est matérialisé par un bordereau 
établi en double exemplaire par le cédant. Dans la cession par traité, un 
même accord existe par contrat entre la cédante et son ou ses réassureurs. 

Particularités sur la réassurance canadienne 

« Le contrat de réassurance n'a d'effet qu'entre l'assureur et le réas
sureur ,, <7J_ Voilà le seul article qui traite de la réassurance au titre « Des 

1,1 La cession au rèassureur correspond à un pourcentage fixé ù ravance. 
Hl Ici le pourcentage peut varier. 
1,,1 C'est-à-dire. par excédent c.k sinistres de premier risque. de second risque ou 

de catastropht:s. 

tG> Définition de Picard cl Besson. Trailé sur les assurances 1erres1res en droit 
français. 

m Article 2493 Cc. 
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assurances » dans le Code civil de la province de Québec. Seul l'assureur 
direct peut être mis en cause par l'assuré : celui-ci ne peut en aucune ma
nière être lié par un contrat entre son assureur et un réassurcur. 

La réassurance est omniprésente. chez nous comme ailleurs. dans 
l'industrie de l'assurance. Au Canada. selon des statistiques publiées con
cernant les réassureurs autorisés à faire des opérations de réassurance. le 
total des primes souscrites, en 1975, s'élevait à plus de $206 millions. alors 
qu'en 1981, le volume net en primes atteignait $540 millions environ. 

Bien que certains réassureurs, dans le monde. tels les Anglais. les 
Suisses et les Allemands, occupent une grande place sur le marché inter
national de la réassurance à cause de leur ancienneté et de leur puissan
ce<8J, le marché canadien. sans être parvenu encore à la concurrence ser
rée, s'est ouvert à la réassurance à partir de certaines expériences heureu
ses réitlisées sur le plan technique par des compagnies canadiennes<9>. 

Le Canada reste encore le principal marché de la réassurance cana
dienne. C'est, on s'en doute. un désavantage car la réassurance ignore les 
frontières, les régimes politiques et les particularismes nationaux. Pour ob
vier au marché d'assurance instable et techniquement faible au Canada 
depuis quelques années. le réassureur canadien, voyant réduite sa marge 
de manœuvrc en opérant presqu'exclusivement ici. s'efforce actuellement 
de conclure des traités dans de nombreux territoires, de façon à répartir 
les risques, géographiquement. et à réaliser des affaires au-delà du régio
nalisme. Il apportera ainsi l'équilibre à son portefeuille de risques et ob
tiendra une plus grande stabilité financière. 

En conclusion. la réassurance doit répondre à tous les besoins des as
sureurs, quels qu'ils soient: organismes privés ou étatiques. sociétés à ca
pital-actions ou mutuelles, marchés libres ou marchés captifs. Elle inter
vient en vue de protéger l'assureur qui peut être affecté soit par l'insuffi
sance du nombre de risques, soit par le dépassement anormal de sinistres 
prévus. Il doit aussi posséder de solides expertises en matières économi
ques, financières, légales et politiques sur les régions où il exporte la sécu
rité et importe des devises. 

En dernier ressort, il appartient au réassureur d'agir véritablement 
sur les risques en groupant un nombre suffisant d'affaires par traités. par 
catégories, par branches et par pays. Plus il sera fort et expérimenté et 
plus il aura la liberté d'agir en concurrence. avec l'appui de l'État. plus il 
pourra jouer intégralement son rôle, tout en rétrocédant lui-même à d'au
tres partenaires à travers le monde et en réalisant le bénéfice technique 
souhaitable. 

RÉMI MOREAU 

1s, Les réassureurs allemands ont réalisé un chiffre d'affaires brut d'environ 18 
milliards de DM en 1980. 

t9> Voir l'article de M. Robert Parizeau. L'évolution du marché de l'assurance et 
de la réassurance au Canada. Assurances. juillet 1979. p. 118. 
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SOMMAIRE - SUMMARY 

1. A new form of boiler and machlnery pollcy

Boiler and Machinery lnsurance is probably the least understood of Proper
ty/Casualty coverages, but this insurance is not so diffieult as most people tend
to think. The author comments on the present wording and thinks it could be
simplified. Royal's new policy, le Bouclier des machines, seems to be an excellent
modernization of the policy wording.

2. Relroactlve llablllty lnsurance

The author examines the conditions of the new retroactive insurance in the
American market. An insurer has written $ 170 million of coverage for the MGM 203 
Grand Hotel in Las Vegas, U.S.A., in respect of the fire of Novcmbcr 21st 1980.
When the postdated covcrage was purchased. at lcast $1 billion had already
bcen claimcd against the hotel.

3. The doctrine of lnlormed consent 

An analysis of a rccent decision of the Supreme Court of British Columbia,
involving an oral surgeon, clarifies the doctrine of informed consent. Il appears
that the plaintilf suffered from parasthesia after the extraction of several wisdom
teeth. The author noted that the judge concluded that the patient had neve�
been advised of the risk of parasthesia. Judgment went against the surgeon. on
the basis of this doctrine.

4. Contractor's legal llablllty

The purpose of this article is to review the contractor's legal liability whcn he
accepts to bid or work on the basic specifications which he belicves to be faulty.
The contractor has to cxplain his fears and to refuse to perform if he does not
fcel the specifications arc correct. A close relationship in a project is necessary
betwcen ail parties.

5. The unknown relnsurance

The reinsurance industry is an international one. as insurance companies rein
sure with other companies throughout the world.

The author's summary presents the nature and the role of reinsu rance and
points out somc particularities of the insurance market in Canada.
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• La responsabilité de l'arpenteur-géomètre, par Denise Dussault, p. 85

• La nouvelle Loi sur les banques, par Rémi Moreau, p. 101

• La responsabilité des agences de voyage, par Rémi Moreau, p. 117

• L'avis de sinistre, par Rémi Moreau. p. 121

• Le risque spatial: droit et assurances, par Rémi Moreau. p. 132
• La responsabilité médicale en matière de sport. par Rémi Moreau,

p. 142
• La responsabilité du fait des animaux, par Rémi Moreau, p. 151

• Introduction au Code civil et à certains articles ayant trait à l'assuran
ce, par Rémi Moreau. p. 157

• La faute intentionnelle de l'assuré et la clause hypothécaire, par Rémi
Moreau. p. 173

• Lé consentement éclairé du patient en matière médicale, par Rémi Mo
reau, p. 197

• L'entrepreneur doit-il renoncer à exécuter des plans qu'il croit insul-Ji
sants ou fautifs? par Rémi Moreau. p. 199

CHRONIQUE DE DOCUMENTATION 
(Livres commentés brièvement par les sous-signés désignés 
ci-après)

• L'assurance et l'impôt, par Monique Dumont. p. 14

• L'assurance contre la responsabilité des administrateurs et dirigeants.
par Monique Dumont. p. 14

• La réassurance facultative, par Monique Dumont. p. 15

• Deux ouvrages sur les assurances : l'Euror.c des assurances: L 'assuran
ce ... cette inconnue, par Monique Dumont. p. 33

• Le risque technologique majeur: un formidable défi, par Monique Du
mont, p. 47

• Products Liability - Aviation lnsurance. par Monique Dumont. p. 60
et 61

• Unusual Risks 1980. par Monique Dumont. p. 75
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• Computers in Insurance, par Monique Dumont, p. 75 
• Rapport statistique 1978-1979. Régie de l'assurance automobile du 

Québec et Fonds d'indemnisation automobile du Québec, par Monique
Dumont, p. 89

• Planification, recueil fiscal, par Monique Dumont, p. 90
• Le guide 81 du Gouvernement du Québec, par Monique Dumont,

p. 106
• L'Europe des assurances : Annuaire 1980-81, par Monique Dumont,

p. 107
• Mélanges d'études anciennes. par Rémi Moreau, p. 107
• A History of Interests Rates. par Rémi �oreau, p. 127
• The Future of Risks, par Rémi Moreau. p. 129
• Congrès 1979 (Association québécoise de planification fiscale et succes

sorale), par Rémi Moreau, p. 145
• Conjoncture et prévision - Faculté des sciences de l'Administration sur

l'économie canadienne. par Rémi Moreau, p. 145
• The Geneva Papers on Risk and Insurance, par Rémi Moreau, p. 146
• Édouard Montpetit. sa vie et son œuvre. par Rémi Moreau, p. 146
• Ainsi parlèrent les tribunaux, p�u Rémi Moreau. p. 162
• Numéro spécial en droit du travail. la Revue du Barreau, par Rémi

Moreau, p. 162
• Jurisprudence sur les obligations, par Rémi Moreau, p. 175
• Reinsurance and reinsurance management. par Rémi Moreau, p. 175
• Droit <..:ivil et common law. par Rémi Moreau. p. 176
• Le pétrole et la mer. par Rémi Moreau. p. 176
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Les cdmpàgnies �fassurances 

L'Union Canadienne 
La Norman 
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L'assurance à votre mesure 



COMPAGNIE D'ASSURANCE GÉNÉRALE DOMINION DU CANADA 

COMPAGNIE D'ASSURANCE CASUAL TY DU CANADA 

Succursale du Québec: 1080 Côte du Beaver Hall

Montréal H2Z 1T4 

Directeur 
Directeur Adjoint 

R.J.M. AYOTTE, F.IAC. 
G. DAUNAIS, F.IAC.

Un Groupe de Compagnies entièrement canadiennes 

L'Assurance 

Prudentielle 

La Prudentlelle Compagnie d' Assurance Limitée 

The Prudentlal Assurance Company Llmlted 

S"g• 1ocl1I canadien: 635 ouoot. DorcheSler We,t, Monlréal, Oué. H3B 1R7 



Pepin, Létourneau & Associés 

PAUL FOREST, C.A. 
RAYMOND de TREMBLAY 

GILLES BRUNELLE 

DANIEL MANDRON 
GAÉTAN LEGRIS 

ANDRÉ CADIEUX 
ISABELLE PARIZEAU 

AVOCATS 

ALAIN LËTOURNEAU, C.R. 
RENÉ ROY 

MÉDARD SAUCIER 

PIERRE JOURNET 

MICHEL BEAUREGARD 

ROBERT BOCK 
SYLVIE LACHAPELLE 

Conseils 

L'Hon. G.E. RINFRET, C.P., C.R., LLO. 

Suite 2200 
500, Place D'Armes 
Montréal H2Y 3S3 

Adresse télégraphique 
«PEPLEX» 

Télex no: 0524881 
TÉL.: {514) 284-3553 

Le bâtonnier GUY PEPIN. C.A. 

BERNARD FARIBAUL T 

DANIEL LÉTOURNEAU 

ALAIN LAVIOLETTE 
DANIEL LATOUR 

LINE OUROCHER 

YVON BOCK, C.R .. E A. 

rTIATHEMA--.: 
SERVICES D'INFORMATIQUE 

• Consultation

• Gestion de projets

• Traitement local ou à distance

• Analyse et programmation

Montréal 

1080 Côte Beaver Hall, suite 1912 H2Z 1S8 - (514) 866-4671 

Québec 

4 Place Québec G1R 4X3 - (418) 525-4721 

MEMBRE DU GROUPE SODARCAN, L TÉE 







MARTINEAU WALKER 

GEORGE A. ALLISON. c.r. 
GUY GAGNON. c.r. 
ROBERT A. HOPE.cr 
JEAN H .  LAFLEUR. c.r. 
C. STEPHEN CHEASLEY 
SERGE D TREMBLAY 
RICHARD MARTEL 
PIERRETTE RAYLE 
SERGE FORTIN 
SERGE F. GUÈAETTE 
CLAUDE BRUNET 
MICHEL MESSIER 
MARC NADON 
CLAUDE DÉSY 
FRANÇOIS ROLLAND 
DENNIS P. GRIFFIN 
ALAIN CONTANT 
XENO C. MARTIS 
REINHOLD G. GRUDEV 
ROBERT PARE 
DAVID W. BOYD 
DANIEL PICOTTE 
LUCIE J. ROY 
JOY GOODMAN•MAILHOT 
MARK D. WALKER 
R. ANDREW FORD 
LIEBA SHELL 

AVOCATS 
ROGER L. BEAULIEU.cr. 
ANDRE J. CLERMONT. c.r. 
J. LAMBERT TOUPIN. c.r. 
BERTRAND LACOMBE 
RICHARD J.F. BOWIE 
ROBERT M. SKELLY 
STEPHEN S HELLER 
CLAUDE LeCORR E 
ANDRÉ T MECS 
ANDRÉ LARIVÉE 
LOUIS BERNIER 
WILBROD CLAUDE DÉCARIE 
ANDRÉA FRANCOEUR MECS 
PAUL B. Bl:LANGER 
GRAHAM NEVIN 
ANDRÉ DUROCHER 
MARIE GIGUÈRE 
RONALD J. McROBIE 
RAYMOND TRUDEAU 
RICHARD LaCOURSIËRE 
PIERRE J. DESLAURIERS 
JACOUES de !'ETOILE 
C ANNE HOOD·METZGER 
MARC L. PAQUET 
GEORGE ARTINIAN 
JOAN E. MONAHAN 
LOUISE COBETTO 

PETER R.D. MacKELL, c.r. 
JOHN H. GOMERY. c.r. 
ROGER REINHARDT 
F. MICHEL GAGNON 
JACK R. MILLER 
MAURICE A. FORGET 
ROLLAND FORGET 
DAVID W. SALOMON 
JAMES G. WRIGHT 
LAWRENCE P. YELI N 
JEAN-FRANÇOIS BUFFON! 
ROBERT B. ISSENMAN 
DONALD M. HENDY 
PIERRE G. THIBEAUL T 
JEAN MASSON 
RICHARD J. CLARE 
ERIC M. MALDOFF 
DAVID POWELL 
GILLES CARLI 
MARIE-FRANCE BICH 
BRIGITTE GOUIN 
JACQUES RAJOTTE 
LISE BERTRAND 
MICHAEL E. GOLDBLOOM 
JOHN A, COLEMAN 
GEORGE J. POLLACK 

AVOCATS-CONSEILS 
LE BATONNIER JEAN MARTINEAU, C.C .. c.r. ROBERT H.E. WALKER, c.r. 

L'HONORABLE ALAN A. MACNAUGHTON. C.P .. c.r. 
FERNAND GUERTIN. c.r 

Bureau 3400 
LE BATONNIER MARCEL CINO-MARS. c.r. 
Téléphone 395-3535 - Code Régional 514 

Sans frais d'interurbain 1-800-361-6266 
Adresse télégraphique - CHABAWA 

Télex 05-24610 BUOY MIi 
Bélinographe (514) 395-3517 

La Tour de la Bourse 
C.P. 242, Place Victoria 

Montréal, Canada H4Z 1E9 

PAGÉ, DUCHESNE, DESMARAIS 
& PICARD 

A vocats-Advocate s 

R. PAGÉ, C.R.
P. PICARD, LL.L.
M. GARCEAU, LL.L.
PATRICK HENRY, LL.L.
PIERRE VIENS, LL.L.

J. DUCHESNE, C.R.
M. DESMARAIS, LL.L
JEAN LARIVIÈRE, B.C.L.
ANDRÉ PASQUIN·, LL.L.
PHILIPPE PAGÉ, LL.L.

500 PLACE D'ARMES, SUITE 2260 

MONTRÉAL H2Y 2W2 

Tél.: 845-5171 



AGENCE DE 

RÉCLAMATIONS 

CURTIS INC. 

Jvles Guillemette, A.R.A. Gilles lalonde, A.R.A. 

EXPERTISES APRÈS SINISTRES 

DE TOUTES NA TU RES 

1275, rue Hodge 
Bureau 200 VILLE ST-LAURENT 

H4N 2B1 

Tél. : 744-5893 

Hébert, 

&
Le Houillier 
Associes Inc. 
actuaires et conseillers 
en avantages sociaux 

Au service des employeurs et associations 

Une société 
membre 
du groupe 
Sodarcan, ltèe 

1mplanta11on. élaboration et commun1cat1on de 
programmes d'avantages sociaux 

compagnies d'assurance sur la vie et de 
dommages 
manuel de taux. calcul cJe rcscrves et d'impôt. 
évaluation de risque 

1080. Côte c!u Beaver Hall. suite 1910 
Montréal. Québec 
H2Z 1 S8 

4. Place Québec. Ouébec

(514) 866-2741

(418) 525-4721



TABLES D'ASSURANCE-VIE, STONE & COX 

Édition Français-Anglais 
pour les Courtiers d'assurance - l'abonnement: $15.00 

"CHOOSING LIFE » 

Handbook of Canadian Lite lnsurance Products 
and Prices ................................. S 5.00 

THE GENERAL INSURANCE REGISTER, CANADA 

Agents de réclamations 

Avocats-conseils 

Courtiers d'assurances 

Compagnies d'assurances Générales et de Réassurance le 
plus important annuaire - $20 

STONE & COX L TÉE - 100 SIMCOE, TORONTO M5H 3G2 

PARIZEAU, PRATTE, GUIMOND, MARTIN K. ASSOCltS INC. 

Membre du groupe Sodarrnn. P.P.G.M. voit principalement 

«lJX .:iffnires d'.:issurances en Abitibi, dans le Témiscamingue 

et dans te nord de l'Ontario. 

Spécialités: risquP-s industriels et commerciaux 

Bureaux Rouyn 

Tél.: {819) 762-0844 

Val d'Or 
{819) 825-5656 

LA FÉDÉRATION 
Compagnie d'assurance du Canada 

Siège social: 

275, rue Saint-Jacques, Montréal 

Bureau régional: 

1305, Chemin Ste-Foy, Québec 



LA NATIONALE 

COMPAGNIE DE RÉASSURANCE DU CANADA 

RÉASSURANCE 

(GÉNÉRALE ET VIE) 

PLACE DU CANADA, 21e ÉTAGE 

MONTRÉAL, QUÉBEC, CANADA H3B 2R8 

Téléphone: (514) 879-1760 

Télex : 05-24391 (Natiore) 



Une présence 
rassurante 
qui s'affirme 

1 

depuis �Ç�·- ���� 
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75 ans. Le Groupe �mmerce constitue une 
compagnie d'assurances de premier 

choix, bien implantée dans son milieu 

Des moyens 
financiers importants 

... une présence rassurante 
Le Groupe Commerce a maintenu une 

solidire financiere enviable maigre les 
incertitudes de la con1oncture er les 

1/uctuarwns du marche. C-est vn gage de 
secvrite et de confiance pour les courtiers 

d'assurances ec leurs clients. 
Le dynamisme de ses ressources 

humaines. une solidite linanciere enviable. 
un imposant reseau de courriers 

d"assurances, la qualite de ses services Des services de 
qualité de premier ordre et la popular,te de ses innovations 

... une présence rassurante font du Groupe Commerce une presence 
rassurante depuis 75 ans. Tout comme les temps changent, les 

besoins en assurances des particuliers ou 
des entreprises evoluent. Au Groupe 

Commerce. le perfectionnement de nos

Des ressources 
humaines dynamiques 

... une présence rassurante 
services de souscflp/lon, d'actuariat 

1 Au-de/a de leur d1vers1te. les 750 hommes et d'informatique. /'application con• 
et femmes qui exercent leurs Calents au trolee de nouvelles methodes et li.llilisa• h

-

� 

sein du Groupe Commerce ont tous tion optimale des plus recentes tech-

� 
une mème volante de reussir. Leur niques de pointe progressent en fonction l' 
energie creatr,ce el productrice de ces nouveaux besoins. Le service des � . .,/ contribue a faire du Groupe sinistres du Groupe Commerce. grâce a �- A 
Commerce un chef de file son reseau regionalise et ses possibilites 

A·- 1 

Irr-l 

dans le secteur des assu• d'mformarions, peur regler les smiscres � 
rances I AR. D. avec rapidite et mtegrite dans le respect 

Il'!?§� 
(incendie, accidents, des obligacions de la compagnie. 

�;, L_ risques divers/. � - 1 
-

-:_��� Un rése:
1

u �� courtiers 
_/

r \',< · � d'assurances fiables 
/ 

� \.' , � 
... une présence rassurante 

0 � Plus de 900 bvreaux de courriers d·assu• 

{ �' �lfüT°� · rances1ouent un role v1tal dans 
/ • _· __ -11 • '. l!!I. 1 epanou1ssemant at la succes du Groupe 

.L _ . � Commerce Leur f1dehte au cours des ans 

� 
....-- - demeure un temo1gnage des plus eloquents 

� 
) de cette contr,butson de premier plan 

'-J 

LE GROUPE COMMERCE 

CompagniE d'assuranCEs 

une présence rassurante 



•

ECONOMICAL. 
• COMPAGNIE ASSURANCEMlJTtTELI .E 11' 

FONDÉ EN 1871 ACTIF: PLUS DE $197,729,000.00 

SIÈGE SOCIAL - KITCHENER, ONTARIO 

Succursales 

MONTRÉAL 

EDMONTON 

CALGARY 

WINNIPEG 

TORONTO 

HAMILTON 

KITCHENER 

KINGSTON 

GUY LACHANCE, A.I.A.C. 

Directeur de la succursale du Québec 

276, rue St-Jacques ouest 

Montréal, P.Q. 

H2Y 1NS 

OTTAWA 

LONDON 

MONCTON 

HALIFAX 

PETERBOROUGH 

CHATHAM 

J.T. HILL, C.A. 

Président 

et 

Directeur Général 



le Blanc 

Eldridge 

Parizeau, 
• 

1nc. 

Montréal, Québec, Canada 

Courtiers de réassurance 
à travers le monde 

l::lep 
le Blanc, Eldridge, 
Parizeau & Associés, inc. 
Montréal, Québec 

Canadian International 
Reinsurance Brokers Ltd. 
Toronto, Ontario 

le Blanc Eldridge Parizeau 
(International), inc. 
Montréal. Québec 

• 
lntermediaries of America inc. 
New York. New York 

le Blanc Eldridge Parizeau 
(Bermuda), inc. 
Hamilton, Bermudes 

Membres du groupe Sodarcan 



PRESSES ELITE INC. 

Maison fondée en 1916 

MAÎTRE-IMPRIMEUR 

NOUS NOUS FERONS UN PLAISIR DE VOUS 

CONSEILLER LORS DE VOS IMPRESSIONS 

DE 

VOLUMES - MAGAZINES - BROCHURES 

TRAVAUX COMMERCIAUX 

3744, rue Jean-Brillant, Montréal H3T 1 P1 / 731-2701 



Réassurance 

I.A. R. D.

Traité 
Facultative 

Proportionnelle 

Excédent de sinistre 

La Munich du Canada, 

Compagnie de Réassurance 

Marcel Côté, AI Ac. 

Directeur régional pour le Québec 

Bureau 2365 
630, boui. Dorchester ouest 
Montréal (Québec) H3B 1 S6 
Téléphone: (514) 866-1841 
Adresse télégraphique: Munlchre Mtl. 
Télex: 055-60986 
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Marc·Auréte Fortin - huile sur carton - vers 1923 - 24" x 24" 

galerie l'art français 
ANNE-MARIE / JEAN-PIERRE VALENTIN 

370 ouest, avenue Laurier, Montréal 
Téléphone: (514) 277-2179 

ÉVALUATIONS POUR FIN D'ASSURANCE 

RESTAURATION DE TABLEAUX 

ACHAT - VENTE ET LOCATION 

Membre: ASSOCIATION PROFESSIONNELLE DES GALERIES D'ART DU CANADA 



Choisir avec 
assurance? 

G. Lebeau vous offre
33bonnes raisons

LES SPÉCIALISTES G. LEBEAU: 
DIGNES DE VOTRE CONFIANCE ... 
ET DE CELLE DE VOS CLIENTS! 

Nous offrons une gamme complète de 
services. C) PARE-BRISE ET VITRES 

D'AUTOS: 
pour tous les genres de 
véhicules y compris 
les importés. 

C) RADIOS ET 
ÉQUIPEMENT DE SON: 
un choix complet des 
meilleures marques. 

C) FINITION INTÉRIEURE: 
housses et rembourrage, 
travail effectué par des 
spécialistes. 

C) TOITS OUVRANTS ET 
TOITS DE VINYLE. 

G. Lebeau ltée

C) SERVICE D'UNITÉS 
MOBILES: 
pour vos clients éloignés 
des grands centres. 

C) GARANTIE 
INTER-SUCCURSALE 
G. LEBEAU.

Plus de 33 succursales 
G. Lebeau à travers
tout le Québec



L'ASSURANŒ-VIE 
DESJARDINS 6RANDff AVEC 

CEUX QU'Blf PROTEGE. 

Sa croissance reflète celle des caisses populaires 
et d'économie, celle des entreprises 

dont elle assure le personnel, 
celle des gens qui réalisent des projets 

et savent l'importance 
de la sécurité financière. 

L'Assurance-vie Desjardins a diversifié 
ses seNices pour mieux répondre aux besoins 
de tous ses assurés. Elle protège l'épargnant 

ou l'emprunteur de la caisse, 
les membres de centaines de groupes 

et des milliers d'autres personnes 
qui ont recours aux services 

de ses assureurs-vie. 

Elle met à la portée de toutes les bourses 
une protection financière qui répond 

aux besoins de chacun. 
L'Assurance-vie Desjardins grandit avec 
tous ses assurés pour mieux les seNir 

à un meilleur coût. 

@
Assurance-vie 

Desjardins 




